
r-l

tE CHATEAU
I)'HAT.]TEVILtE

LA BARONNIE DE ST=LÉGIER

ET LA CHIÉSAZ

Ouvrage orné de 97 illustrations

et 2 plans

ET

''\[\ 'i,r 'ì" 1 Ì
.F

1 ll ì l-
tf I ' r'ì',

\:/

,)i'r r..-i,'1 , rt ,.' t ,r /¡

PIERRE-PHILIPPE CANNAC
BARoN op, sr-r,ÉcrnR ET LA cHtÉsAz, sEIGNEUR ¡'HAUtEVlLLe

par Líotar?
(BiblioÉhèque)



DON

Ì[
LI\LIS!\NNE
u IVETISI AI

AVANT=PROPOS

Ce liyre n'a pas Ia prétention. de s'adresser au grand
public car iI a été écrit en tout premier Lieu pour les descen-

dants de Pierce-Philippe Cannac. Il nous ct semblé tttile de

leur donner un a,pet'çu de I'kisloire de la maison construite

par leur aïeul puisque, de nos jours, Ies traditions et /es so¿.¿-

venirs de famille s'évanouissent auec une rapidité inconnue

autreþis.

Les docutnenls qui suiuent chaque chapitre sont tous tirés

des archiyes d'Hau.teuille. Les deux généalogies sont basées sur

des recherches faites ò Lyon et à Lacaune (l-arn) pollr /es

Cannac, et dans les archiues du Canton de Vaud pour /es

Grand.
G. d'H,
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HAUTEVILLE VU DU NORD
aquarelle de Bran)oin

(Corridor)

CHÄ.PITRE I
ST-LÉGIER ET HAUTEVILLE AVANT T760.

Au xrrre siècle St-Légier, La Chiésaz et Hatteville, terres de

franc alleu, appartenaient à la seigneurie immédiate de Blonay.
Elles en formaient ia partie la plus basse à laquelle les chartes don-
naient le nom de vallée de Blonay.

A la suite des difftcultés financières qui s'abattirent sur les petits
seigneurs à la fi.n de ce siècle et qui n'épargnèrent pas les seigneurs

de Blonay, Jean de Blonay céda au comte Amédée V de Savoie la
partie de sa seigneurie qui devait constituer plus tard la baronnie de

St-Légier et La Chiésaz et la seigneurie d'Hautevilie, et la reprit
ensuité à titre de fref le 7 juin r3oo.
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Le 15 mars 1363 la veuve d''Aymon d'e Blonay' Marguerite

d,oron, qui avait reçu en douaire la seigneurie créée en l3oo, l',échan-

gea avec le comte Améd.ée vI contre la maison forte de Denens'

La seigneurie de la vallée d,e Blonay ou de St-Légier dont

La Chiésaz et Hauteville faisaient aussi partie, se trouva comprise

clans ia dot de Louise d.e Savoie à l'occasion de son mariage avec

François de Luxembourg vicomte de Martigues en 1487. Les armoiries

de cette princesSe existent encore à l'entrée de i'église de La

chiésaz et il est probable que le lion aux trois quarts effacé que l'on

peut voir sur l',écu qui accompagne celui de Savoie, était le lion

couronnê des Luxembourg. A la suite d.e la conquête du Pays de

vaud par les Bernois, François II de l.uxembourg leur fi,is vendit

St-Légieretsesdépendances,le6mai1557,àDominiqueRobin
qui, en 1565, rétrocéda cette seigneurie à Jean-François et à Jean-

Michel de BlonaY.

LesBlonayvendirentlemascl'Hautevilleenr5gr'maisils
conservèrent St-Légier jusqu'en r686. Ce fief fit alors partie

de la dot de Marie-Anne de Blonay mariée à Jacques-François de

Joffrey de Bellestruches dont le petit-fi.ls, Abraham-Paul, le vendit

en f733 à Jacques-Philippe d'Herwarth. Peu avant cette vente, le

30marsTT2g,LeursExcellencesd.eBerneconcédèrentàPaulde
Joffrey le droit de tenir une foire à St-Légier le mercredi après

la Saint-Grégoire.
Hauteville, d,ont le nom Altavilla se trouve souvent mentionné

d.ans le cartulaire d.e Lausanne, avait été une villa romaine; à l'ouest

du château actuel on d.écouvrit, au commencement du xrxe siècle, le

tombeau d'un soldat romain dont le collier et le bracelet en btonze

furent d.onnés au musée d.e Lausanne ainsi qu'une hache de bronze

trouvée non loin de 1à'

Legmarsr5grFrançoisetGabrieldeBlonayavaientvenduà
Gérôme Gignilliat le mas d'Hauteville que ses héritiers cédèrent en

ú66 à Abraham
Dubois, bourgeois

de Berne. Ce nou-

veau propriétaire
obtint de Philippe
de Blonay, de sa

femme et de sa

b elle- s ceur, aux-
quels appartenait la
seigneurie de St-
Légier et La Chié-
saz dont Hauteville
faisait toujours par-
tie, f inféodation de

son domaine en
fief noble, toutefois
sans aucune charge

d'hommage. Par cet

acte il obtint aussi HAUTEVTLLE EN 1215

t,autorisation de ,,,"u uìoT:î,]J;"nu"*'"

construire pigeon-

nier et moulin, mais il était tenu de se servir de la justice et des

offrciers du haut seigneur.

La seigneurie ainsi créée passa ensuite à César de la
Mothe, puis le 30 décembre r7o4 à Charles Jacquemin pour la
somme de z6.ooo livres tournois. Enfin le rg janvier Í734
Aymé Jacquemin revendit la seigneurie à Jacques-Philippe
cl'Herwarth q.ui avait acheté St-Légier et La Chiésaz l'année

précédente.

La famille Herwarth appartenait au pàtriciat d'Augsbourg.
Philibert d'Herwarth, père de I'acquéreur d'Hauteville et de
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St-Légier, ministre du roi d'Angleterre auprès de la confédération

Suisse, avait épousé une Graffenried et était devenu baron

d'Huningue. Il avait été reçu bourgeois de Vevey en r7o4'

Jacques-Philippe, outre les deux seigneuries qu'il acheta eî 1733

"t t134, possédait à Vevey même, sur 1a place du Marché, une belle

maison qui devint la douane au siècle suivant et fut abattue pour faire

place à la rue Louis-Meyer et au casino du Rivage. I1 mourut à vevey

i" 3r j"nrrier 1764, ne laissant qu''ne fi.ile mariée à Gabriel deMay.

Le zg avrl| ry6o Jacques-Philippe d'Herwarth vendit à Pierre-

phitippe cannac pour la somme d,e r4r.ooo francs de ro batz pièce,

argent de Suisse, la baronnie de St-Légier et La Chiésaz et la
seigneurie d.'Hauteville avec tous leurs droits, y compris la chapelle

dans l'église de La chiésaz qui d.épendait d.e la seigneurie r1'Hauteville'

L'acquéreur était responsable des censes et autres droits dûs

à Leurs Excellences ainsi que d'un hommage militaire, et, en raison

de la seigneurie d'Hauteville, il devait fournir le vin pour la célébra-

tion de la Sainte cène aux trois fêtes principales de l'année.

RODOLPHE-FERDINAND GRAND
buste de Hou?on

(Saìon d'Eté)
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APPENDICE A

INrÉoneuoN DE LA puernrÈun Penr ou M¡Nnnurl¡r lB BroN¿Y FoRMANT

re B.cnolrxlE DE Sr-LÉcIBn nr L.4. CUIÉslz
r3oo

(Tradwction, dw XVIIU siècle)

AU NOM DU SEIGNEUR AINSY SOIT IL.

L'an d.u mesme r3oo Indiction r3^" Ie 7^" des Ides de Juin a Blonay dans

l'lÌglise parochiale du mesme lieu en presence de moy notre et des tesmoins

soubscripts, par ce public instrument, a tous approise euidemment que a

l'instance et requisition de moy notre soubscript pnt receuant et stipulant

toutes et singulieres les choses dans le pnt instrument contenues en qualité

de personne publique au nom, potrr, et en faueur d'Illustre homme le Seigneur

Amédé comte de Sauoye, et de Noble homme Jean de Blonay comrn' aussy

cle tous ceux ausquels il appartient, ou deurat, ou poulra appartenir à l'aduenir.

CONFESSENT et publiquement recognoissent tous et singuliers les hommes

soubscripts pleinement certains cle leur droit, non par force, non pal fraude,

non par crainte conduits, ny en quelque chose circonuenus par machination

de c10l ou de fraud.e, tenir, deuoir tenir, et voul0ir tenir, en fief et du fief, et

du directe domaine dudt Jean de Blonay toutes et singulieres les choses et

possessions soubscriptes, de justes causes et tiltres et abergemts faits par ledt

Jean et ses predecesseurs ausdts hommes soubscripts, ainsy que clans la confes-

sion d'un chaq'un des hommes soubscripts est plus amplement contenu, et

Iceux d.euoir pour lssfltes choses lesquelles ils tiennent dudt Jean en fief, et

au nom de fief, tailles, censes et seruices, plaits et autres usages, comme cy

apres d.'un chaq'un separement et en particulier il apparoitrat etticlemment

dans leurs confessions.

trT PREMIEREMT a l'instance de moy Notre soubscript stipulant et

leceuant a la forme et maniere que dessus, et a l'Instance dudt Jean Seignr de

Blonay a confessé et recogneu Aymon de St-Ligier par son serement sur les

Sts Euangiles de Dieu corporellement presté, tenir, cleuoir tenir, et vouloir

tenir en fief et au nom de fief duclt Jean, tout son tenement et abergemt, et

deuoir aud.t Jean pour led.t abergemt dix sols Lauzannois pour la taille et estre
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homme taillable dudt Jean et deuoir au mesme trois deniers et obole de reuenus

par an, et une couppe et demie de beau fromt et une couppe d'auoine pour

I'auoinerie.
ITEM aux instances predtes uldrit de St Ligier a confessé et recogneu

paï son serement sur les Sts Euangiles de Dieu corporellement presté tenir en

fref et au nom de fref dudt Jean tout son tenement et abergemt et deuoir audt

Jean pour iedt abergemt Io s. Lanz. pour la taille et estre homme taillable

¿o¿t Jean et deuoir au mesme 4 d. et obole de reuenus par an, deux coup. de

beau fromt et une couppe d'auoine pour l'auoinerie. ITEM Jaquier de St Ligier

aux instances predles a confessé et recogneu par Son Serement Sur les Sts Euan-

giles de l)ieu corporellement presté tenir dudt Jean en fief et au nom de

fief tout son tenement et abergemt et deuoir audt Jean lo s. Lauz. pour la

taille et estre homme taillable dudt Jean et deuoir au mesme 3 s. 3 d. et obole

d.e reuenus par an, deux coup. de beau fromt et une coup d'auoine pour I'auoi-

nerie. ITEM Burquard. de SLligier aux instances prefltes a confessé et recogneus

par son serement sur les Sts Euangiles de Dieu corporellement presté, tenir

¿odt Jean tout son tenement et abergemt et deuoir audt Jean pour ledt aber-

gemt 4 s. porlr la taille et estre homme taillable ¿sdt Jean et cleuoir au mesme

une couppe d'¿ruoine pour l'auoinerie. ITEM Humbert frere dudt Burquard

aux instances predtes a confessé et recogneus tenir dudt Jean tout son tenement

et abergr-'ment en fi.ef et au nom de flef, et deuoir audt Jean pour ledt abergernt

3 s. et 4d,Lattz. pour la taille et estre homme taillable dudt Jean, et deuoir

au mesme une couppe d'auoine pour l'auoirlerie, et a confessé ces choses par

son serement sur les Sts Euangiles de Dieu corporellement presté aux instances

sssfltes. ITtrNI LIGIER fils de Jordan de St Ligier aux instances predtes ¿

confessé et recogneus par son sefement sur les Sts Euangiles de Dieu corporelle-

ment presté tenir dudt Jean en fief et a nom <Ie fìef tout son tenement et aber-

gement et deuoir au mesme Jean 9 s. Laty. pour la taille et estre homme

taillable ducit Jean et deuoir au mesme 2 s. 8 d. de reuenus par an, une coup'

de beau fromt et une coup. d'auoine pour l'auoinerie. ITEM Mermet fils de

Mariette aux instances predtes a confessé et recogneus par son serement sul

les Sis Euangiles de Dieu corporellement presté, tenir en fref et a nom de fief

dudt Jean tout son tenement et abergemt et deuoir all mesme 4 s. Laur'an'

pour la tailie et estre homme taillable clu mesme, et clevoir all mesme 3 s' c1e

,"t"r,r. par an, un bichet de beau fromt et une couPe d'auoine pour l'auoinerie,

ITEM Jaquier fils de ladte Mariette aux instances predt"s a confessé et reco-
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gneus par son seremellt sur les Sts Iìuangiles cle f)ieu corporellemt presté tenir

ãn fief et a nom cle fief dudt Jean tout son tenement et abergemt et deuoir au

mesme pour led.t abergemt 4 s. de taille et estre homme taillable dudt .Jean, et

cleuoir au Ítesme 2 couppes de beau fromt de retlenus par an et une cotlppe

cl'auoine pour l'auoinerie. ITEM Bertold Surd c1e SLl-igier aux itrstances

predres a confessé et recogneus par son serement sur les Stt Euangiles cle Dieu

corporellement presté tenir dudt Jean en ûef et a nom de lìef tout son tenement

"t 
uberg"-"nt et cleuoir au mesme pour ledt abergemt 4 s. Lattz. pour la taille

et estre homme tailliable dudt Jean et cleuoir au mesme demie coup' de beau

fromt cle reuenus par an et une coup. cl',auoine pour l'auoinerie. ITEM Guigotl

rle St Ligier aux instances predtes a conlessé et recogneus par son serement sur

les Sts Euangiles de l)ieu corporellement presté, tenir cludt Jean en fief et a

nom de fref tout son tenemt et abergmt et cleuoir au mesme 4 s. Lattz. de taille

et estre homme taillable d'iceluy et deuoir au mesme j grons de beau tromt

de reuenus par an et une coup. d'auoine pour l'auoinerie' ITEM ledt Jean

Seign'' de Blonay a l'instance de moy notre soubscript stipulant et receuant

au nom que dessus tenir le tenement au Rochat, lequel tenemt tuy doibt de

tailte 4 s. Lauz, et l'hommage taillable et une coup. d'auoine pour l',auoinerie,

et ce a confessé par son serement sur les Sts Euangiles de l)ieu corporellement

presté. ITEM Jaquier c1e la Pallud (soit du Marest) aux instances predtes a

confessé et recogneus par son serement sur les Sts Euangiles de Dieu corporelle-

ment prestó tenir d.udt Jean en fief et a nom cle fief tout son tenemt et abergmt

et deuoir audt Jean pour led.t abergmt4 s. Lauz' de taille et estre homme tailliable

dudt Jean et cleuoir a iceluy une coup' de fromt pour l'auoinerie' ITEM Nath

de la Pallud (soit du Marest) aux instances predtes a confessé et recogneus par'

son serement sur les Sts Euangj.les de f)ieu corporellement presté tenir dudt

Jeanenfrefetanomclefleftoutsontenementetabergmtetclerroiral-lmesme
pour ledt tenement 6 s. Lattz. de taille et estre son homme ta.illable et deuoir

u iceloy rz cl. de reuenus paÏ an, une coup. de bearr fromt et une coup. d,atroine

pour lãuoinerie. ITìji\[ wullielme de coster aux instances predtos a confessé

et recogneus par son serement sur les Sts Euangiles de f)ieu corporellement

presté tenir dud,t Jean en fìef et a nom de fief tout son tenement et abergmf

ãt d"uoi, audt Jean 19 s' Lauz. de taille et estre ìromme taillable dudt Jean

et deuoir au mesme 8 d. de leuenus pal an, 3 coup' de beau froment et

une coup. d'auoine pour l'auoinerie' ITEM Jaques de Coster aux instances

pdtesaconfesséetrecogneuspalsonselementsurlesStsEuangilesde
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Dieu corporellement presté, tenir dudt Jean en fief et a nom de fief

tout son tenement et abergemt, et deuoir a iceluy pour ledt abergemt

rB s. Lauz. de taille et estre homme taillable dudt Jean, et deuoir a

iceluy B d. de reuenus par an, quatre coup. de beau fromt et le domaine.

ITEM 4 coup. de beau fromt pour la terre qui fut d'Anathoile de Paleir.

ITEM 4 coup. de beau fromt pour la terre qui fut de Coionnay. ITtrM une

couppe d'auoine pour l'auoinerie. ITEM Jaquet Palions aux instances predtes

a confessé et recogneus par son seremt sur les St' Euangiles c1e Dieu corporelle-

ment presté, cle tenir dudt Jean en û.ef et a nom de f,ef tout son abelgmt et

tenement, et cleuoir a iceluy dudt abergement 4 s. de taille et estre holnme

tailliable cludt Jean et cleuoir au mesme cleux cl. cle revenus par an et une

couppe d'auoine pour l'auoinerie. ITEM Jaquet d'Estraz aux instances predtes

a confessé et recogneus tenir dudt Jean en fief et a nonì de fief par son serement

sur les Sts Euangiles de Dieu corporellement presté tout son tenement et aber-

gemt et deuoir a iceluy poru son tenemt 7 s. La:uz. de taille et estre homme

tailliable dudt Jean et deuoir a iceluy une coup. d'auoine pour l'auoinerie.

ITEM Jaques Iìufñ de Aissens aux instances predtes a confessé et recogneus

par son serement sur les St" Euangiles de Dieu prestó tenir dudt Jean en fief

et a nom de fief tout son tenement et abergemt et deuoir audt Jean pour ledt

abergemt 4 s. de taille et estre homme tailliable dudt Jean et cleuoir a iceluy

demie coup. de beau fromt de reuenus par an et une coup. d'auoine pour

l'auoinerie. ITEM Avmon de l\{essiez aux instances predtes a confessé et reco-

gneus par son serertent sur les Sts Euangiles <1e Dieu corporellement presté

tenir dudt Jean tout son tenement et abergemt en fief et a nom cle fief et deuoir

audt Jean 4 s. de taille et estre homme taillable dudt Jean et deuoir a iceluy

demie coup. de beau fromt de reuenus par an et une coup. d'auoine pour

l'auoinerie. ITEM Richard Amaugins a confessé et recogneus aux instances

pretes par son serement sur les Sts Euangiles de l)ieu corporellement presté

tenir en fief et a nom d.e fief dudt Jean son abergemt et tenement et rleuoir audt

Jean pour la taille 4 s. de taille et estre homme tailliable dudt Jean et cleuoir

a iceluy deux coup. cle fromt de reuenus par an et une coup. d'auoine pour

l'auoinerie. ITEM Gilocl de Mussens aux instances predtes a confessé et recogneus

par son serement sur les St" Euangiles cle I)ieu corporelletnent presté tenir en

fief et a nom de fief c1uc1t Jean tout son tenement et abergemt et deuoir audi

4 s. B d. de taille et estre homme tailliable cludt Jearn et deuoir a iceluy demie

c<-iup. de beau fromt cle reuenus par ¿ln ct une couppe d'auoiue de l'auoineric,
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et cleux auttes coup. et detl-rie tle Ír'otnl cle reuenus pal. an' ITIìM Jordanier aux

instances pretlte, a confessé et recogneus par son selelnent sur les Sts IÌuangiles

c1e l)ieu corporellement pr-esté tenir cludt Jetn en hef et ¿I norl cle fief tout

son tenelnent et abergemt et deuoil aud.l Jean poul leclf tenemt 4 s. B d. de

taille et estre honrme tailliable c1uc1t Jean et cleuoir a iceluy une couppe d'auoine

pour l'auoinede. ITEI{ Thomas frere cludt Jorclanier aux instances predtes

a coufessé et recogneus par son selcmt sur les St" Euangiles de Dieu corporellemt

presté tenir cludt -[ean en fief et a nom cle fief tout son tenemt et a"bergemt et

cleuoir audl Jean pour leclt tenemt 4 s. 8 cl. cie tailie et estre homme tailliable

cludt Jean et cleuoir a iceluy une couppe d'auoine poru l'auoinerie. Ilt les trois

freres Richarcl, Jordan, et Thomas, ont confessé par leur serement predt cleuoir

audt Jean 4 s. 3 coup. et demie de beau fromt de reuenus par an et demie coup'

cle fromt de cense a la feste Natiuité du Seignr. ITEM Perrette cheualeri aux

irrstances prefll.es a. confessé et recogneus par son serement sur les Sts liuangiles

cle Dieu corporellement presté tenif dudt Jean en fief et a nom c1e fref tout

son tenernent et abergemr et cleuoir auclt Jean pour ledt tenemt lo s. de taille

et estre fenrne taillable clucll Jean ct cleuoir a iceltly Je:rn une couppe d'auoine

pour l'auoinerie. ITEM Humbert llarins aux instances preclte" a. confessé et

fecogneus par son serement sur les Sts Euangiles de l)ieu corporellenr.ent presté

cleuoir auclt Jean clix d. de reuenus par an et une coup' d'auoine pour l'auoinerìe

a cause des choses qn'il tient dudt Jean en fief et a nom cle fief . ITtrM Perret

frere dudt Humbert aux instances precltes a confess(: et lecogneus deuoir audt

Jean 4 cl. une coup. de fromt C1e reuenus par an et une coup. cl'auoine pour

l,auoinerie pour les choses lescluelles ils tiennent duclt Jean en fief et a nom de

ûef, et ont confessé ces deux freres par leudt serement deuoir audt Jean a cause

predtc trois grons c1e fromt de reuenus paï al1' ITEM Perret cle la Chiesaz a

confessé et recogneus par son serement sur les Sts Euangiles de Dieu corporelle-

nrent presté aux instances predt"s deuoir audt Jean 3 d. I'a:rrz- de reuenus a

cause des choses qu'il tient cf iceluv en flef et a not-n de fief. ITIÌM lVlichel cle

la Chiesaz aux instances predtet a confessé et recogneus par son seremt sur les

Sts Euangiles de l)ieu corporellement presté cleuoir audt Jean une couppe de

reuenus par an pour le champ de la Meiry qu'il tient cf iceluy en fief et a nom

de fief. ITtrNI pefret l)uri aux instances predtes a confessé et recogneus par

son serement sur les St. Euangiles de Dieu corporellemt presté deuoir auclt

Jean cleux coup. et clemie t1e beau fromt cle retlenus pal an et urte coup' cl',auoine

pour l,auoinerie a cause d.es choses qu'il tient duclt Jean en fi.ef et ¿l tltlt-n <le
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fìcf . ITIjM Wullielure de la Chauanaz aux instances precltes ¿r confessé et rec<-i-

gneus par son serement sur les Sts lÌuangiles de Dieu corporelieml presté deuoir

audt Jean un d. de reuenus par an et une couppe d'auoine pour l'auoinerie

pour les choses qu'il tient cludt Jean en fief et a nom de fief . ITEM Jeatr frere

duclt Wullielme aux instances prefltes a confessé et recogneus par Son seremt

sur les Sts Euangiles de f)ieu colporellemt presté deuoir audt Jean un d. de

reuenus par an et une coup. d'auoine pour la terre qu'il tient d'iceluy en fief

et a nom de fief. ITEM ledt Jean Seignr cle Blona5z a la recluisition de moy

notre soubsclipt stipulant et receuant a la maniele et folme de dessus a confessé

ct recogneus par son serement sur les Sts lìuangiles de l)ieu corporellement

presté que Aymon Du Charnp luy doit 6 d. de reuenus par an ponr la curtine
de sa maison et deux coup. et clemie de beau fromt de cense pour le verger et

terre c1u'il tient a Veuay, c1u'il tient du mesme en fief et a nom de fief. ITIÌM
r\ymon Garin (ou Garni) aux instances preclles a confessó et recogneus par sol1

seremt sul les Sts lìuangiles de l)ieu corporelletnt prestri deuoir attdt Jean une

coup. un gron et delni cle benn fl:oml, pour luy et Pierre son frelc a c¿r.use cle la

terre c1u'ils tiennent en fief et ¿r nom de fief clu mesnre. I'IEM.Jean (ìa"rin (orr

Garni) aux instances predtes a confessó et rccogneus p¿tr sott sercrnt sur les

St" Euangiles de Dieu corporellemt presté deuoir atudr Jean rute coup. ull gron

et clemi de fromt de reuenus par an a cruse'cle la terre qu'il tient cn fief et a uont

de fief du mesme, ITtrM Martin Pastoris aux inst¿rnces precltes ¡r confessé et

recogneus par son seremt sur les Sts liuangiles de Dieu corporellemt presté deuoir

audt Jean demie coup. de beau fromt de reuentts par an a cause de la terre

qu'il tient dudr Jean en fief et a nom cle fìef, et ce a confessé leclt Martin pour

luy et ses freres. ITEM ledt Jean Seignr de Blonay a confessé et recogneus par

son serement sur les Sts lluangiles de Dieu corporellemt presté à l'instance de

moy notre soubscript stipulant et receuant au nonr que dessus que la femme

de Jeannet et Jaquier son frere luy doivent clemie coup. de beau fromr de reue-

nus pa,r an a cause de la terre qu'ils tiennent d'iceìuy en fief et a nom de fief.
ITIINI Piscoz Pastor- aux instances predtes a confessé et recogneus par son

setentt sur les St" lluangiles de Dieu corporellemt presté denoir auclt Jean rz cl.

Lauz. une coup. et un gron r1e fromt de reuenus par an a carlse des choses qu'il
tient en fief et a nom de fief d'iceluy. ITIIM Aymon frere dudt Piscoz aux
instances predres a confessé et recogneus par son seremt sur les St" E,uangiles

cle f)ieu corporellemt presté deuoir audt Jean une coup. et un gron de beau
fromt de reuenus par an a cause des chose:s qu'il tient d'iceluy en fief et a nom
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c1e fief . ITEM ledt Jean Seignr de Blonay a confessé et recogneus par son sereml

sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt presté clue Jeannet Gay lui doibt

3 coup. et demie cle beau fromt de reuenlls Par an et une coup' d'auoine pour

l,auoincrie a cause des choses qu'il tient d'iceluy en fief et a nom cle fief . Item

z s. de reuenus par an a cause que dessus. ITEM Vincent de Blonay aux

instances suscriptes a confessé et recognels par son setemt sur les Stt Euangiles

de Dieu corporellement presté deuoir audt Jean demie coup. de beau fromt

pout la vigne cle la cleua de reuenus par an, laquelle vigne il tient en fief et

a nom de fief c1u mesme. ITEM Pierre Dou Mengins et Perrette sa sceul. allx

instances pred[es ont confessó et recogneus par leurs seremts sur les Stt Euan-

giles cle I)ieu corporellemt presté deuoir auclt Jean demie coup. de beau fromt

cle reuenus par an a cause de ce qu'ils tiennent en fief et a nom c1e fief ' ITEM

Pierre Furguns aux instances predtes a confessé et recogneus par son seremt

sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt presté d'euoir audt Jean une couPpe

d'auoine d.e reuenus par an pour Ia terre qu'il tient de luy en fref et a nom de

fief. ITEM Rolet Garclon et son frere aux instances predtes ont confessé et

recogneËF par leurs sererrtents stlr les Stt Euangiles de Dieu corporellemt presté

cleuoir. audt Jean a cause de Ia terre c1u'ils tiennent d,iceluy en fief et a nom de

fief trois coup. cle beau froment c1e reuenus paf an. ITEM Jaques Regis et Jean

son fïere aux pred.tes instances ont confessé et recogneus par leuls-seremts Sur

les Sts lìuangiles de Dieu corporellement prestés deuoir audt Jean deux d' de

reuenus par an pour ìa terre qu'ils tiennent d'iceluy en fief et a nom de fief.

ITEM wullielme Dogoz a confessé et fecogneus aux instances-predtes deuoir

audt Jean 9 d. et obole, 2 coup. et un gron de reuenus par an et une coup'

d,auoine pour l'auoinerie a cause des choses qu'il tient d'iceluy en ûef et a

nom c1e fref. ITEM Pierre Sachez aux instances predtes a confessé par son

serement sur les sts Euangiles de Dieu colporellemt presté deuoir auclt Jean

ro d. demie coup. de beau fromt et une coup. d'auoine pour l'auoinerie de reue-

nus par an a cause des choses qu'il tient en fief et a nom de fìef ' ITEM Jeanne

sa sceur aux instances predtes a confessé et recogneus paI Son setemt Sur les

Sts Euangiles cle Dieu corporellemt presté denoir audt Jean z d. de cense pour

la terre qu'elle tient d'iceluy en fief. ITEM Humbert cle la Trebuni aux ins-

tances pcltes a confessé et recogneus par son seremt sur les Sts Euangiles de f)ieu

corporellemt presté deuoir audt Jean ro d' de reuenus par an une couppe

d'auoine pour l'auoinerie a cause des choses qu'il tient d'iceluy en fief. ITEM

Pierre frere dudt Humbelt aux instances pdtes a confessé et recogneus par son
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seremt sur les Sts Euangiles cle Dieu corporellernt presté cleuoir auclt Jean ro d.

cle reuenus annuel et une coup. cl'auoine pour l'auoinerie a câllse cles choses

qu'il tient d'iceluy en fief et a nom de fief . ITEX4 Agnes belle sceur desdts freres

aux instances predtes a confessé et recogneus pal son seremt sur les sts Euangiles

c1e Dieu corporellemt presté, tenir en fief et a nom de fief dudt Jean les choses

pour lesquelles elle doit a iceluy ro d. 2 coup' et demie de beau fromt de reuenus

par an et une coup. d'auoine pour l'auoinerie a cause des choses qu'il tient

cf iceluy en fief et a nom de fief. ITEM Jaquette Pugnoda a confessé et recogneus

par son sereml sur les Sts Euangiles cle Dieu corporellement presté aux instances

pdtes deloir audt Jean B d. z coup. de fromt cle reuenus annuel et une coup.

cl'arroine pour l'auoinerie a cause des choses qu'il tient de luy en fief et a nom

de fief. ITEM Girarcl, Jean, Jaquet, Uldric, et Perret, freres de La Leschiery

ont confessé et recogneus aux instances pl'edtes pal leurs selemts sur les Sts

IÌuangiles cle pieu corporellemt prestés deuoir audt Jean 6 s. I'a:uz. de reuenus

par an B conp. de beau fromt a cause des choses qu'ils tiennent en fief et a nom

c1e fief d'iceluy. ITIÌM Vincent Beroclez aux instances pdtes a confessé et reco-

gneus par son seremt sur les Sf' Euangiles cle l)ieu corporellemt presté deuoir

^o¿t Jean 14 d. clemie coup. cle fromt cle rerlenus par an a cause cles choses qu'il

tient d'icel¡y en fief et a nom cle ûeÎ et que iceux fteres de la Lechery doivent

une coup. d'auoine pour l'auoinelie. ITEM Pelret Iìaber aux instances predtes

a confessé et recclgneus par son seremt sur les St* Euangiles de f)ieu corporellemt

presté deuoir auclt Jean J s. Leluz. 5 coup. de bean fromt cle reuenus par an a

cause de Ia terre et cles choses qu'il tient en fief et a nom de fief cl'iceluy' ITEM

Jean Jocerancl aux instances pcltes a confessó et recogneus par son serement

sur les Sts Iluangiles cle l)ieu corporellemt prestó cleuoir audt Jean .5 s' et un d'

et 8 coup. cle frornt cle reuenus par an ¿r c¿rlrse cles cìroses qu'il tier-rt cluclt Jean

en 1ìef et a nom cle hef. ITIÌM Girard Mor¿lnt aux instances predtes a conlessé

et recogneus pa.r. son serer.t.lt sur les Sts ]ìuangiles cle Dieu corllorellelnt prestó

cleuoir a\rdt JeatÌ 2() conp. et clemie cle frolnt cle reuenus par ¿trì rì. c¿ì.Llse de son

tene',rent qu'il tient clucll Jertn en fìef et a rlorn cle lìef . I'lliM lecll .f ean Seignt'

cle l3lo¡a"y lr co¡fessír et recogneus l)ur son seretlrl sul'les Sls lìuangiles cìe Dieu

corporellemt ltresttlr 1I'instturce cle rnoy l'totro soltscript stipulant et receuant

ítll noììì c|re dessus, (ltre ít câuse de 1ll glircle rle Sf l,igjer il ¡rerctlit et luy est

clelreu ¿rnnuellelnt 22 s. L¿tttz. Item qtle pollr sa part et íÙ ciÌnse de sa part tlu

(ìrancl (,hamp luy est clelterts cle reuentrs p¿ì.1' ¿ì.n 2Oo S. I''atrz' Item qlre pollr

IrL vigne et ¿r canse cle la vigne rln ì,oup lny sont cleìl ettes to l-. l'atr'. cle renenus
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par an. ITEM Wulliette Ly Pirey aux instances predtes a confessé et recogneus

par son seremt sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt presté deuoir audt Jean

2 cotJp. et demie de fromt a cause des terres de la Chinalettaz et de la Deneuaz

lesquelles il tient du mesme en fief et a nom de fief . ITEM Truchet aux instances

predtes a confessé et recogneus par son seremt sur les Sts Euangiles de Dieu cor-

porellement presté deuoir audt Jean 5 coup. de beau fromt de reuenus pal an a

cause de sa vigne et terre de la Contamina lesquelles il tient en flef et a nom de

fief du mesme. ITtrM ledt Jean Seignr de Blonay a l'instance de moy notre soub-

script stipulant au nom que dessus a confessé et recogneu par son ."t"pt predt

que lny est deheu a cause de la garde dez leau appellée Cattajoz contre la

Veuayse deux muids de beau fromt de leuenlls par an. Item que les enfants de

Wullielme Wicroz luy doiuent zz s. de reuenus par an a cause des choses qu'ils

tiennent de luy en fi.ef et a nom de fief . Item que les hoirs Buemondi luy doiuent

3 d. et deux coup. de beau fromt de reueunus pal an pour la terre de la Geneuro-

saz et de la l)anay. ITEM Musurclerius aux instances Predtes a confessé et

recogneus par son seremt sur les Sts Euangiles de Dieu corporelletrrt presté deuoir

audt Jean 3 s. de reuenus par an pour la terre de Ognona et une coup. de fromt
pour le Crest au Carpin que le predt tient dudt Jean en fi.ef . ITEI4 la Relaissée

cle Laurent de Sommont aux instances predtes a confessé et recogneus par son

seremt sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt presté deuoir audt Jean une

coup. de fromt pour la Geneurosaz laquelle elle tient d'iceluy en fief et a nom

de fief. ITEM Jaquet F'aber aux instances predtes a confessé et recogneus par

son seremt sur les St' Euangiles de Dieu corporellemt presté deuoir audt Jean
une coup. de beau fromt pour la terre de la Geneurosaz qu'il tient en fief et a
nom cle fief du mesme. ITEM Pierre de Mussilye aux instances predtes a con-

fessé et recognerls par son seremt sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt

presté deuoir audt Jean une coup. de beaufromt de leuenus par an a cause de la

chose qu'il tient d'iceluy en lief et a nom de fìef . ITEM Jean de la grange aux

instances precltes a confessé et recogneus par son seremt deuoir audt Jean rz t1.

l,auz. de reuenus par an pour la terre du Crest de Corniaux laquelle il tient
d'iceluy en fief et a notn cle fìef. ITEM Guidone de Auberenges aux instances

prerfltes a confessé et recogneus par son seremt sur les St" Euangiles de Dieu

prestti, deuoir audt Jean 9 s. cle reuenus par ¿tn pour la vigne de f)eueyn et la
t'erre cle Gillamont lesquelles il tient en fief et ¿t nom cle fief clu mesme. ITEM
Wullielme Jorarns aux instances ptecltes a confessé et recogneus par son seremt

sur les Sts Ììuangiles cle l)ieu corporellemt presté clenoir auclt Jean une collp.
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cle fromt pour la Geneurosaz de reuenus annuel, laquelle il tient en fief et a

nomdefiefdumesme.ITEIVIJeannetl-yBausaconfesséetrecogneusaux
instances predtes par son seremt sur les Sts Euangiles de Dieu corporellemt

presté deuoir audt Jean une coup. de fromt pour la terre de la Gener-rrosaz

iaq.elle il tient d' mesme en fi,ef et a norn c1e fief. ITIÌNI Perret C'set a.x

instances predtes a confessé et recogneus pal son seLenll sur les Sts lluangiles

cle l)ieu presté cletioir auclt Jean rB cl. pour la terre et autres choses lesquelles

il tient en fi,eT et a nom cle fref du mesme. ITITM Perrocl cle Albignon aux ins-

ta,nces prefltes a confessé pal' son seremt sur les Sls lìuangiles cle I)ieu presté

cletroirarrcltJeanzs,I'antz.clererrenrrsparanaCatlseclesclrosesclu,iltierrten
-ûei et ¿t norn cle fref clu llleslne. ITDM leclt Jean Seignr cle I3lonay aux instances

cle moy notre soubscript a corrfessé et recogneus par son seremt sur les Sls lfuan-

giles de l)ieu corporellelit presté que I-y Chanex luy doiuent cleux coup. cle

beau fromt cle renenus par an a cause cles choses qu'ils tiennent d'iceluy en

fief et a nom de fief. Item que les hoirs chapiron luy doiuent 12 s. I-auz' pour

la ter.re dessoub Larbertz (ou Larbetaz) qu'il tient cle luy en fief ou a notn cle

fìef . Itelr que uldric lJeÏars luy cloibt deux coup. c1e beau fr:ont pour la vigne

cle Deueyn laquelle il tient cf iceluy en fìef et a nom c1e fier' Itern que Jeannettc

Ly conu itry doìbt une coup. de beau fromt de lellenus annuel pour les choses

c|r,eile tient de luy en fief. Item qu'il perceoit et cloibt perceuoir annuelletnt

po,r, 1", terrages cle Gill¿inont nn muicl de beau fromt cle ÏeLlenlls par an' Item

.1.r,a l.,y est deheu a carlse clu clixme cle Deueyn un muid cle vin de reuenus par

an. Item qu'iì percoit clans la vigne cle'l'essieur (orr cesieur) la quatrième gerle

ce clui est estimé enuiron un muid. de vin de reuenus paÏ an laquelle vigne tient

apntledtJean,qrroiqueceuxcydoiuentlacensedeschosesexistantesclans
le manclenrent cle Blona¡, soit qu'ils soient libres soit qu'ils soient tailliables

ct le direct clomaine de toutes les choses predtes' ITEM Ema d'Ostes aux

instances precltes a confessé et recogneus pa1. son seremt sur les Slt Iìuangiles

cle l)ieu corporellemt presté cleuoir auclt Jean 4 cotlp. et un gron cle be¿ru frotnt

cLe reuenus par an et une coup. cl',auoine poul les choses qu'elle tient en fìef et

a nom der fìeÎ clu mesme. ITtrM Martin l\foll¿rnt aux instances predtes a confessé

et recogneus par son seremt sur les Sts lluangiles de I)ieu corpolellemt presttl

cleuoiraudtJeatrtlnecotlp.etdemiedebeatl.fronrentdererrenrrsp¿tranpotll.
les terres de l)eueyn qu'il tient cle lul' en fief et a nom cle fief ' I'IIÌM la Cortoise

¿t confessé et recogneus ¿rux inst¿rnces pcll"s p¿lr son selemt suf les Slt lfuan€iiles

prestéq,icellecloibt¿rrrcltJeanrrnecorrp'clefronrtpoursesterresclel)etteyns
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lesquelles elle tient de luy en fi.ef et a nom de fief. ITEM Ly I)ogott aux ins-

tances 5¡sdtes ont confessé et recogneus par leuls serements sur les Sts Iiuangiles

de Dieu presté deuoir audt Jean une coup. de fromt pour la terre de Deuyen

qu'ils tiennent d'iceluy en fi.ef et a nom de fief. ITEM Ciboliers aux inst¿rnces

pcltes a con{essé et recogneus par son serenent sul les Sts Euangiles de Dieu

presté deuoir auclt Jean une cotlp. d'auoine cle leuenus par an pour la terre

c1u'il tient de luy a fief et a nom de fief . OR TOUTS et un chaq'un les hommes

suscripts pour eux et leurs heritiels et successeurs uniuersels ont promis a ûtoy

notre soubsclipt pnt et solennellement stipulant, receuant a la maniere et

forme que clessus, et audt Jean Seign" de Blonziy pnt et receuant pour luy et

ses heritiers par solemnelle et valicle stipulaon et par pactes expres, la, bonne

foy entreposée, et pat leurs serents predicts et soub l'obligation de touts leurs

biens pnts et futurs les predte." confessions auoir pour certaines aggreables et

fcrmes et les perpetuellement tenil et inviolablernent observer et ne iamais

faire ny venil contre par quelquc oceasion ou cause de droit soit de faict, ny

consentir a quelqu'un qui voudrait venir ¿ru contraire. Renonceant en le fait
tous et singuliers 1es hommes suscripts par leul's seremts pacts et stipulatiols
premis et premises a toutes exceptions de dol mauuais, crainte et au clroit

disant la confession faicte par erreur pouuoir estre reuoquée et enfin a tout droit
canoniclue et civile, escript et non escriipt, et a tout droit et aide fauorable

de faict par lequel contre toutes les predtes ciroses ou quelq'une d'icelles, on

ponnait faire ou venir cle droit et de fait, et au droit disant la generale renon-

ci¿rtion ne valoir si la speciale n'a precedé. A ces choses furent tesmoins appellés

et requis Barthelemi secretaire cle discret homne le Seignr Humbert de Sale

professeur en droit Juge du Chablay, le Seignr Bernard Cur de Ceuclrefin,

Jaques Poncet bourgeois de Ville neuiue, Jaclues clu Coster, Pierre Achears cle

Blonay.
SUISSIIQUEMNIIiNT l'an, Indiction, Jour, ct Lieu clue dessus, en plesence

cle rnoy notre et des tesnoins soubscripts, par ce public Instrument ¿r tous

apparoisse euidemment que comme ainsy soit clue les Nobles homtnes, leclt

Jean Seignr de Blonay et Pierre son frere, ayent uendus toutes et singulieres

les choses qu'ils auoient ou tenoient, ou que l'on cognoissoit auoir et tenir en

la paroisse de Allyer, c1'Ollon, et cle Bey, ct generalement tout ce qu'ils auoient,

tenoient et possedoient par eux oLr par autre clez Ie lieu nommé 'lurchifaclel

en dessus jusques ¿ru territoire c1e Brançon proche Martigny au Seignr Nicolas

cle Rilens professeur en droit, toutes et singulieres lescluelles ciroses lesclle
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freres tenoient cl'Illustre houune le Seignr Amédó collte de Sa,uoye predt en

droit ûef et gentil, et ledt Seignr comte aux prieres et a la recluisition desdts

Jean et Pierre freres, a laudé et consenti toutes les choses Predtes vendues audt

Seignr Nicolas de pur et mere allod, et lesdts freres Jean et Pierre en recompense

ds5tes çþe5ss vendues et pour le laocl predt par une donation pule et irreuocable

entre les vifs, ont donné et concedé audt Seignr comte la cluarte part pour

indiuis de tout Ie mandement cle Blonay excepté le chateau et le bourg r1e

Larrsaz et les choses qui sont contenues dans les terreaux soit fossez cludt

chasteau. Et en appres le Seignr Rodolphe de Bilens iadis chevalier, et'lhomas

cle Conflans autrefois tlaillis clans le Cl'rablais pour ledt Seignr Comte de la

volonté expresse dudt Seignr comte et d.u commandemt particulier d'iceluy

mesme, ont donné et concédé en vrai fi,ef, dilecte et gentil, la quarte part predte

pour incliuis dudt rnandement auscltt Jean et Pierre freres ainsy que toutes les

choses sont contenues en certaines lettres scelées du sceau dudt Seignr Comte

desquelles la seconde ligne commence (derunt) et la penultieme (fruit rit

sumpto) . Et subsequemment par disposition et ûccord faict a.rrec ledt comte

de Sàuoye par ledt Jean Seignr c1e Rlonay, et ledt Seignr Comte aye cornmalìd(r

a Pierre Siluestre son Procureur <le Chablais et a Huguet P<-¡ntesii son clìaste-

lain de La Tour- proche veuay, clue toutes fois et quantes que pal ledt Jean ils

seront requis de diuiser la quatrieme partie dudt mandement c|re iceux appres

s'estre entierement enquis de la uerité stll la ualeur et auantage de la ualeur

dudt manclemt de Blonay ils fassent ladte diuision, et icelle quatlieme partie

diuisée, ils receussent au nom dudt Seignr comte comme il leur semblera expe-

dient, receuant duclt Jean bonnes lettres et asseurances scellées du sceau

d'iceluy Jean Seignr de Blonay, ainsy qu'il est contenu dans les lettles du predt

Seignr (,omte enuoyées audt" procureur et Huguet desquelles lettres la 3e ligne

comlrence (cum inter nos) et lantepenultieme f,nit (dare litteras) , et lesdts

procureur et Huguet estant requis avec instance d'exécuter ledt mandat

contenus cn dictes lettres. c'est pourquoi estant diligemment encluis de la

ueritti touchant la ualeur et la façon de la ttaleur dudt mandent de Blonay

par lesdts procureur et Huguet, c'est pourqrtoy s'estant specialement tlansporté

a Blonay comm'ils zrsserent, et a la lequisition dudt Jean, iceux procureur et

Huguet, cornur'aussy ledt Ten pnt, et entl-e eux la diuision faicte dudt mandemt

et pour lir qutrtrier-ne pirrtie duclt manclenlent diuisée, toutes ert singnlieres les

choses contenues en cest instr¡ment estimées et assignóes auec le mere, mixte,

impere et o[rnimod.e Julidiction, pal lesdts proculeur et Huguet et aussy par
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1"¿t Jean Seignr cle Blonay. Iceluy Jean non par f<-rlce, non par fraude, non
par crainte induit, ny en quelque chose circonuenus par machination de dol
ou de fraude, sachant, bien aduisé, et libre, ainsy qu'il assere, clonne, deliure,
cede, et concede a cause que dessus, par donation pure et irreuocable entre
les vifs, moy notre soubscript stipulant et receuant pour et au nom cludt Seignr

Comte toutes et singulieres les choses susescriptes, assaur la quatrieme part
du mandemt predt, se constituant le mesme Jean, a iceluy tnesnre au lìom
dudt Seignr Comte toutes et singulieres les choses pdtes, assauoir la quatrieme
part dudt mandemt. Toutes et singulieres lescluelles choses, assaur la quarte
part dudt mancì.emt, ledt Seignr Comte a donné, deliuré, et concedé, auclt Jean
receuant pour luy et ses hoirs en fief libre, directe, et gentil, auec tous ses

ch'oits et appartenances. CONIìESStr en outre ledt Jean et publiquernent
recognoit a l'instance de moy rrotrc soubscript stipulant et receuant colllme
clessus, tenir, deuoir tenir, et vouloir tenir en fief, du fref, et clirecte domaine
clu Seignr Comte prdt la quarte part dudt nanclent cliuisé comme dessus, assaur
tous et singuliers les hommes suscripts, taillables, ìibres, ou francs ensemble
¿ruec d'iceux et d'un chaq'un d'iceux, les terres, prés, vignes, bois, maisons,
censes, seruices, plaitz, usages, tailles, complentes, coruóes, clroits, juridictions
simples et omnimodes, ntere et mixte inpere, chasse, pesche, pasquiers, et
toutes autres choses quelconques de quel nom qu'elles puissent estre censées

ou appellées, et qu'elles appartiennent et doiuent appartenir audt Jean a

cause du fief ou riere fief, Jurisdiction, Seigneurie, ou lSaronnie, ou autrement
en quelque maniere ou cause cles choses cy dessus conteriues, assignées et dé-
clarées ainsy que toutes et singulieres elles sont déclarées a iceluy appartenir.
OR LEDt Jean a promis en presence de moy notre soubscript solemnellemt
stipulant et receuant a la façon et forrne que dessus et au nom que dessus, par
solemnelle et valide stipulation, par pact expres, la bonne foy entreposée, et
par son seremt sur les Sts Euangiles r1e Dieu corporellemt presté, toutes et
singulieres les choses contenues dans cet instrument pour luy et ses hoirs et
successeurs uniuersels auoir pour certaines agreables et fermes, les tenir perpe-
tuellement et inuiolablement observer et ne faire ou venir au contraire, a

raison, occasion, ou cause quelconque ny consentir a quelq'un voulant contre-
uenir'. ET I-ES TROIS autres parties du preclt mandemt de Blonay auec tolrs
Ieurs droits et appartenances soient, demeurent, et doiuent demeurer a iceluy
.|ean et a ses hoirs quittes et libres de pur et franc allod nonobstant les conuen-
tions susclites, RENONCEANT le mesme Jean en le faict par pacte, et par son
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serement predt a toute exception cle doi mauuais, de crainte et d'action infot'tne :

Au droit disant Ìa confession faicte hors d,e jugement ne valoir de clroit, au droit

disant clue la confession faicte par erreur pent estre reuoquée, a l'exception

descltes confessions non f¿Lictes ou faictes sans cause, a toute cieception, et

enfi.n a tout droit canon et civile, et coustume, et a tout aide et benefice de

<lroit par lequel on pourroit faire ou venir contre les choses Predtus de droit ou

de {ait, et au droit clisant lar generale renonciation ne valoir si la speciate n'a

precedé. Et le c1t Jean a clict et protcsté que par les pntes confession et cliuision

iaictes au 1noc1es, formes, pactes, et conuentions Taictes entre ledt Seignr

Comte et iceluy Jean contenues dans leqdtes lettres scellóes clu sceau d'iceluy

Seignr Comte, ne seroit causé aucun prejudice a iceiuy Jean ains que luy et

ses hoirs demeurent s¿tufs a l'auenir selon l¿r teneur desdtes I-ettres' Et moy

Ilierre c1u .Jarclin clu cliocese cle Lauzanne clerc, notaire publiclue du sacré

palais imperial, et juré cle la coul cludt Seigne¡r'cornte ay esté pnt aux choses

p."¿,"r, Ie, oy escrit et signé cle mon signet en estant lequis en tesmoignage

ãe l¿r uerité, a clui il a esté olclonné de f¿rire cleux instruments de mesme teneur

a, clire d'un ou plusieurs experts de toutes et singulieres les choses susdtes

toutefois la substance non changée. Pour plus grande fermeté c¿rution et cer-

titucle de toutes les clioses promises, Nous Ameclé Comte de Sauoye auons

fait apposer notre sceaux a ce public instlument'
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NOTOIRE SOIT A TOUS PAR i-A TI'N]ìUR DI,T PRESENT PUBI.I(ì
INSTRUMIìNT pUE I.'AN DE SALUT (ìOURANT MILI-E SIX cent

soixante six et le dix huitiòme jour clu Mois de Nouembre, par deuant moy

notaire juré soubsigné et en présence cles témoins cy bas nommés, s'est en

propre personne constitué et estably Noble, Généreux, et puissant Philippe
de Blonay Seigneur dudit lieu de Blonav et de St-Légier pour les trois quarts,

aussi Baron du Châtelard, agissant en ce fait tant ¿ì son propre, que come

conjoincte personne de Noble et Généreuse dame lìrancoise Magdelaine fille
cle feu heureuse mémoire Noble et Puissant Jean l)aniel de I3lonay aussi quant
il vivoit conseigneur desclits lieux et Baron du Châtelard, sa femme, cone
aussy au nom et du propre aclueu et consentement de Noble et vertueuse

Susanne veue de feu Noble et puissant André cle Blonay en son viuant consei-

gneur clesdits lieux c1e Blonay et de St-Lógier, ainsy que dame mère tutrice
de leurs enfants pour l'autre quarte partie, lequel dit noble et puissant seigneur

l3aron, en qualité clue clessus, estant de ses droits, titres, et actions, et de qui
il agit, bien ¿\ plein inforrné et certioré, pour eux, leurs hoirs, et successeurs ¿\

l'advenir quels qu'ils sovent, a infeuclé, remis, et concédé, colne par ces pré-

sentes il infeude, donne, et concède, perpétuellernent et irrévocablement, à

expert et prouide Abraham Dubois bourgeois de Berne pnt et acceptant por.rr

luy, ses hoirs, et perpétuels successeurs, ou titres ayants à l'advenir quels

qu'ils soyent, eu fief noble (toutes fois sans aucune charge d'hommage) ASSA-

VOIR la basse Juriscliction dépendante de la dite seigneurie de St-I-égier et

audit Nobie Seigr Baron et consorts susnommés, sur le mas appellé Hauteuille
tì présent audit Sr l)ubois apartenant par acquis cles hoirs de feu N. Binjarnin
Gignillat bourgeois de Vevay, come audi sur les pièces particuliòres ¿\ l'entonr
dudit mas qui se trouveront enclauées et comprises dans les limites suiuantes,

scavoir en commenceant au dessous du clos soit vergier dudit mas d'Auteuille
deuers la planche du pont, en une fourche de chemin ou a esté plantée une

borne, estant clès icelle bc¡rne tiré droit contre orient jusques au ruisseau cle
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lognonaz et puis remontant par le cours dud. ruisseau jusques au dessous des

prés apellez praz à la monnevre, à I'entredeux de celuy apartenant à, Magni-

fique et très honorti seigr Jean Antoine Kilchberger soit à la dame sa feme, et

de celuy apartenant audit Sr Dubois d'avec les vignes du portaux jusques au

dessus <le la cornaz du pré à la monneyre proche de meme ruisseau descoulant

des ledit St Légier oìr a encore esté plantée une autre borne, et dès icelle borne

tirant droit d.'orient en occident trauersant par le dessus rlu pré apellê praz

crepon appartenant à provide francois Dufour bourgs de Vevay, et des là par

un chemin soit ruelle tendante aux champs appellés de la Clauaz, et au coing

dessus cle la vigne appartenante à l-egier Ducraux de St Legier a encore estée

plantée une autre borne et des icelle tirant en droite ligne par lesdits champs

de Ia Clauaz tendant le long du champ des Crepons de la Chiesaz, et dès iceluy

par I'entredeux des champs appartenant à Thomas et atrx hoirs de Leu .fean

Guex de St Légier à droit fil jusques au grand chemin qui tend dès St Légier

aux Hauteuilles et à Vevay, proche duquel grand chemin a derechef esté

plantée une autre borne, et dès icelle borne reprenant en bas contre le lac par

Iedit chemin public jusques vers une particulle de commun oìr c'est que le

chemin fait un coude retournant un peu à I'orient et oìr sera encore plantée une

autre borne, et dès Ià suivant toujors en bas par ledit chemin par I'entredeux

d'un comun et de Ia possession appartenante aux héritiers de feu No' Fran. de

Mellet de la tour de peilz jusques au deuant de la grange desdits hoirs Demellet

par une autre borne illuy placée, et dès là toujours par ledit chemin public qui

est entre ledit clos du vergier du Sr Dubois et la dite possession desdits N. De-

mellet et les terres et vignes du cret richard jusques à Ia première borne cy

dessus enoncée qu'est au dessous duclit clos ou vergier clu Sr Dubois, tQutes

lesquelles prédésignées bornes sont trav¿rillées et marquées du milésime de

pnte année 1666; Laquelle prédite basse Jurisdiction ainsy que clessus concédée

et délimitée, avec ses émoluments et dépendances, consistera particullièrement

dans les <lroitures authorizés, privilèges cy après exprimez et désignez; premiè-

rement leclit Sr I)ubois et ses successeurs et tittres ayants, auront la puissance

et authorité de faire construire ou permettre de construire des fours et moulins

pour ìe service de ceux qui leront résidence rière icelle basse luris<liction ou

seigneurie sans préjudice neantmoins des droits et concessions cles cours d'eaux

qui clesjaz pourroient avoir esté précédemt faits à qui que ce soit, tant par

ledit seignr Baron et consorts que par leurs prédécesseurs; Item auront le cours

des ea¡x et le droit de pesche et de chasse, sans toutefois en exclure le haut
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seignr ni les siens eì l'advenir; Item le droit d'érection de pigeonnier-; Item

toutes trouves et espaves, et de réduire en prison, tant estroites clue domestiques

aucun soit par arrest ou détention, pour delict ou crime jusques à vingt quatre

heures; Item leur sera permis cf imposer bamps et enjonctions jusques à

soixante sols, et pouront recevoir submises, frnalement auront le rlroit sur toutes

connoissances et jugements ordonnez sur le fait de simples offences pnnissables

par bamps pecuniaires non excédents la sorne c1e soixante sols, et toute deten-

tion pour vingt cluatre heures ordonnée pr la manuteution de honne police,

Reservant le N. et puiss. Seigr Baron à son nom et de qui dessus pour eux

et les leurs successeurs à l',advenir, tous autres clroits de haute, moyenne et

basse jurisdiction cy clessus non concédez et spécifies Reservant spécialement

toutes confi.scations et escheutes pour cause c1e délit ou crime, et aussi ledit

Sr Dubois sera tenu de se servir cle la Justice et ofÊciers dudt haut seigneur' sauf

toutesfois audi Sr Dubois c1e pouvoir mettre et assermenter des Garcles et Sur-

veillants sur 1a dite terre d,Hauteuille pr prendre garde à ce que domage ne

luy soit fait. Et a esté faite la dite largition et concession dedite Basse Juris-

diction à la forme sus exprimée, en faveur dud. Sr Dubois tant de grace specialle,

en consiclérat. cres ,.roì... receus d'iceruy que moyennant bonne et entière

satisfaction pour ce par leclit N' et Puiss'' Baron aud' nom confesse d'avoir

heusetreceus.,l)ontcomecontent,enquitteleditSrDuboisetlessienspar
cettes,parconditionsetreseruequeled'SrDuboisetlessiens¿ìl'aduenir
seront tenus de prester Reconoisance de Ia ditte basse jurisdiction en qualité

de fief noble en faveur dud. N. et puissans Seigf Baron et consorts et des leurs'

toutefois et quantes de leur part en seront requis' pr en cas dallienation en

pouvoirretirerleslaodsetrentesencompétants'neantmoins(comesurest
ãit¡ .o.r, aucune charge d'hommage ny cle seruition persottnelle soit envers

led. haut seigneur ou envers Ie Souverain, Au moyen de quoy ledit N' et puis-

sant Seigr lJaron concedeur, pt luy et les consorts s'est deuestu de dite basse

Jurisdiciion par luy aud. Sr Dubois sus conced.ée, ensemble des droits et priui-

i.g", 
"n 

dependants cy deuant exprimés, Et du toutage en a investu et mis en

reelle possession et ¡ooi.run." led. Sr Dubois largiataire pour autems aduenir

"n 
pouvoir jouir et pre.,aloir luy et les siens que dessus selon la teneur du pnt

acte de concession. Þro¡rettant iceluy dit Noble et puissant Seigr Baron lar-

giateur, c1e bonne foy et sous l'expresse obligation c.le ses biens et pr qui il

agit, vouloir ce que clessus par luy concédé aud. SI l)ubois et aux siens perpe-

tuellementmainteniretguerendilenversetcontretous,tantenjtrgementque

clehors, lìeserué toutefois en ceux les droits du Souverain à cause du rière fief

qui seront supportables par led. Sr Dubois selon que de droit, fait et passé au

Chateau dud. Blonay, ¿\ la forme que deuant, sous toutes Renonciat. et autres

clausules aux pnts opportunes audi sous le seau durl. Noble et puissant Seigr

cludit lieu et Baron clu Chatelarcl pour plus grande corroboration près le seing

manuel de moytlit notaire juré soubsigné les jours et an deuant escrits en la

présence de cliscrets et honnolables Jean francois Michel notaire et bours de

\/evay et Claude Cottier offtcier aud. St-Légier pris à temoins'

Extraict <fe clessus l'original deuemt signée par Abram Nicaty notaire

et Chastellain de Blonnay et ce sans aucun changement ny varriation comme

l'atteste les deux notaires jurés soubsignés qui l'ont collationnée'

Pierre GuInoN. BoNrrus.

LA FERME DES PLEIADES
(sépia d'Aimée Grand d'Hauteville)
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Les revenus annuels de cette terre consistent aux articles suivants

r. Les censes qui consistent à 64 sacs de fronent, quelques sacs

d'avoine, environ zoo I.. d'argent, et autres petits articles, ce

qui vaut annuellement . . .

z. Le trief rapporte, une année aidant I'autre

3. Trois clomaines existant rière ledit St-Légier procluisent annuelle-
ment en argent 758

4. Ces domaines avec les bois contiennent environ iìoo poses

dont il y a pJus de roo poses en beau bois de foyard, le reste

étant en prés et pâturages; on peut annuellement retirer de ces

bois pour le moins

5. I-es dîmes clue le seigneur a rière cette telre rendent au moins

annuellement....

400

3 .550

Outre ce que devant, le seigneur de St-Légier a rière sa baronnie, Haute,

Moyenne, et Basse Jurisdiction, eui au moins serait estimóe dans une taxe

de cette terre faite par experts le capital cle zo.ooo L. Cette jurisdiction a
produit quelques obventions qui sont casuelles. De plus le seigneur a le droit
cle péage qui produit quelque chose aussi.

I)e plus il a le droit cle chasse qui y est fort belle; il y a beaucoup de

lièvres, perdrix, et de chevreuil et cerf dans les hauteurs.
Le I)omaine d'Hauteville qui est dans l'enceinte de dite terre à un quart

de lieue de Vevey consiste :

r, A environ 70 poses de beaux et bons prés et chantps de très bon rapport;
il y vient de très belles graines et de toutes sortes de fruits.

z. Il y a environ 16 poses de vignes en grande partie renouvellées et qui
entrent en rapport; le vin qu'elles procluisent est très bon et fort recherché.

:l . Il y a deux bâtiments sur ledit domaine, l'un qui est le château est tout
neuf, bâti de fort bon goirt, de beaux appartements, riches et très bien

meublés. Il est dans une très belle situation et a fort belle vue. Il y a au

devant une belle terrasse avec un jet d'eau qui pousse fort haut. De fort
belles écuries pour plusieurs chevaux, de fort belles et bonnes caves

garnies de legrefas, 3 pressoirs neufs, en un mot on peut dire que tout y
est parfait. L'autre bâtiment clui est au-dessous du château consiste en

un logement pour le fermier, et une belle grange avec des ticuries en sufñ-

sance. Il y a aussi auprès un beau et bon four.
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Érer rnÈs esnÉcÉ DE LA B¡noNxrc ¡B Sr-LÉcIER Er I-¿, CHIÉs¿z Er DE LA

SBIçNBuRrR ItT I)(-)MAINE D'HAUTEVILLE DANS L'ENCEINTE DE DITE B¡nONNIp

(Venl'e Herzaarth t76o)

(,ctte terre a été órigée en baronnie en I3OO par concession des I)ucs de

Savoie.

lìlle est composée de cleux villages fort bien situés et assez considtirables'

qui lorsque l'on le souhaiterait pourraient former deux terres séparées.

I.es dr-oits cle cette terre sont fort bien établis, renouvelós depuis pett,

cle façon qu'ils peuvent duler très longtemps sans que l'on soit obligé de les

faire rénover, ce qui est une dépense très consiclérable évitée au seigneur'

De plus les terroirs cle St-I-égier et La Chi<isaz sont bien distingués et les droits

séparés dans clifÍérents volumes. I-es Cottets soit I-ivres servant à la Recouvre

des Censes cìe cette terre sont aussi neufs cle sorte qu'un acclutirctil óviterait

bien de la dépeilse à cet égarc1 ce clont on doit faire considération.

De plus les habitants c1e cette terre sont gens assez laborieux et actifs,

qui se clonnent beaucoup de peine pour faire valoir leurs fonds qui sont en très

bon état; ces habitants d'ailleurs sont gens pacifiques et très peu enclins aux

diffrcultós. Cette terre est remplie de cliverses campagnes fort agréables soit

pour leur situation avantageuse pour la vue et pout d'autres agréments, soit

pour les bâtiments de goût que l'on y a ótablis depuis peu. Tous ces avantages

renclent le produit du fief beaucoup plus considérable que ci-devant, et il

urgmenter-a vraisemblablement cl',un jour i\ l'autre. ce produit va beaucoup

plus loin rière St-Légier et La Chiésaz que rière les autres terres voisines comme

Èl.rnoy et Châtelard, soit pour les agréments que I'on y trouve de pl's que

rlans ces autres endroits, soit en particulier parce que c'est la terre la plus

voisine c1e Vevey puisqu'elle vient jusques aux portes cle la ville et clue cle plus

les bourgeois de vevey étant combourgeois du dit St-Légier et La Chiésaz

peuvent y acheter avec plus de facilité, ce qui fait que les fonds cle cette terre

changent beaucoup plus souvent c1e mains que dans d'autres endroits, ce qui

par conséquent augnente les revenus drr Fief'
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De plus Ie dit domaine est très bien arrosé, y ayant quantité cl'eau et de

très beaux établissements.

I)epltrsilyaatrprèsetàtrèspeudedistancecluclrâtearr,trn
beau et bon moulin; par le procluit clu dit domaine y compris la

rente du moulin, on en retire annuellement au moins Ia somnle de

I.es vignes procluisent aussi pour le moins même somme de

2 .4oo

Iln joignant le procluit c1u domaine d'Hauteville avec celui de la baronnie,

il se monte à 5.950 L. à quoi joignant encore 5o L' pour le produit de la juris-

diction du péage et d'autres petits articles de cette nature (ce qui est bien peu

de cirose) le produit total serait 6.ooo L. ce qui ferait au .+ poul' cent le capital

de r5o.oo0 L.
Il est içi explirlué que les neufs portions de dîme appellées la Dîme de la

cnre sont celles que l'on a mis ci-clevant pour la rente de tgz I-. et qui vont

avec la terre de St-Légier. De plus le seigneur de St-Légier doit annuellement

à LI.. EE. la cense dc rz sacs de froment pour'la dîme appellée la l)îme de la

Veyre, mais pour le paì.ement c1e cette cense, on laisse la dite dîme clue l'on

n,a point porté ci-clevant et qui produit au moins pour le paiement de dite

cense.

La maison de la ville ¿ùvec toutes ses appaltenances et de-

penclances, bien entenclu les meubles non compris, descluels le

vencleru pourra accommocler l'acquéreur autant qu'ils en convien-

d,rout ensemble, et comme il y a nombre de trumeaur de glaces'

leclit vencleur réserve expressement qu'ils ne vont point avec la

vente nrais il pourra aussi s'en entendre et les remettre à I',acclué-

r.eur s,ils en conviennent. Et cle plus une maison séparée servant

cle grenier feniòre et remise et un petit jarclin derrière le tout

I.aterrecleSt-I-égieretLaClriésaz,avectorrssesdroits
et revenus

I-e dornaine d'Flauteville avec toutes ses

Bo. ooo

appartenances

et dépendances y compris tous les meubles et ttstensiles qui y

sont actucllement, non compris les denrées pour le prix c1e

L r75.ooo
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APPIÌNDICE I)

h.rvpNt¡Inri DES EFFETS MoBILIERS vENDUS AvEc LA BenoNxrp oB Sr-LÉcInn

nr L,c csIÉs¡z ET LA SBIGNpUntn l',HAurnvrrlE PRIS LL 24e rrVnIr 176O

Pr etn i èr ern enl dørt's lø. nt øi sott, s ei gtt'euriøl e d' ÍI øt,ttettille

Dans le Grancl Salon peint en fresc¡re

Une grande glace d'environ B pieds d'hauteur, avec son

cadre doré richement doré, estimée I'. 45o

Une grande table de marbre de six pieds de longueur avec son

pied à piecl cle biche doré et aussi richement ornti,

estinée r5o

f)eux tables cle jeu à pieds de biche, avec leurs fausses couver-

tures ¿\ rz I.. prèce

Un cabaret de noycr couvert de toile cirée . . . .

Douze Tauteuils de canne aì ro L. pièce

I)eux grands fauteuils cle canne appellés bergères à tz I-.
pièce .

Un gland sopha c1e canne

Un petit fauteuil, tnême Ïaçon .

I)eux groupes, soit stattres, d'enfants de marbre d'albâtre
par un habile sculpteur italien, 4 louis d'or neufs . . .

I)ans la chambre à côté de Grancl Salon clui est parcluetée

de noyer

Une commode cle bois des Incles avec la garniture dorée et

son dessus de marbre
Au trumeau, une glace d'environ 6 pieds d'h¿Luteur avec son

cadre doré à la clernière mode

Un lit dont le foncl est gros de Tours jonquille ¡ì fleurs

d'argent, et les rideaux de gros de Tours cramoisi, les

bonnes grâces, les soubassements, et les tours, cle datnas

24

4
rz.rj

24
-i,o

B

64

I20

r50

c¡



cramoisi garni en argent, couette et couverture, le tout

estimé tooo L., mis seulement à

Quatre grand.s rideaux de fenêtres d'un gros cle Tours jon-

quille, estimé

Six tableaux de 6 pieds d'hauteur avec leurs caclres dorés et

ornements cl'après l'Albane très bien peints, estimé 4o I-'

d'or neufs soit

Au cabinet à côté de dite chambre lequel est aussi parqueté

de noyer

Une grancle glace d'environ 6 pieds d'hauteur avec son cadre

doré de Paris et divers ornements, estimé le tout

Quatre tableaux du fameux Petrini de l-ugano représentant

les 4 saisons estimés avec leurs cadres dorés 5 louis d'or

neufs soit

Un lit complet de pierrelatte bleue, garni en rubans blancs

avec ses couette, matelas, couvertrrre, et les portières

de même étoffe le tout estimé

A la fenêtre cleux rideaux cle fi.ne inclienne estimés '

I)ans un cabinet derrière celui ci-clessus

Un miroir ¿ì cadre noir .

IJn grand buffet de sapin ¿ì doubles portes avec sa fermante

Un bois de lit de repos avec ses sangles et deux matelas

Un grand panier à mettre des hardes

Trois chaises garnies de moquette ' ' ' '

A la chambre à manger

I)eux commodes de sapin avec leurs fermantes 4 I'' pièce

Six chaises cle noyer avec leurs coussins

Six tableaux représentant des paysages et des marines

peintes par Arpinati de Milan, avec leurs cadres de noyer'

estimés ro I-. Pièce " " ' :

llne tête peinte par tln peintre hollandais estimée
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Trois petits tableaux hollanclais, deux en fìgures et un d'ani-
maux, avec Ieurs cadres dorés à ro L. pièce

IJne statue en grotesque, sculptée et gravée par Chéret habile
sculpteur

Une table rle ro couverts, une de tz, et une de 16 avec leurs
pieds

Ouatre rideaux aux fenôtres de flanelle gaufrée

Sur et autour de l'escalier dont le plafond est peint en fresclue

Ouatre tableaux représentant des marines par un peintre
italien, avec leurs cadres cle noyer, rz I-. pièce . . . . .

Cinq autres tableaux de Petrini le ltls de Lugano très bien
peints, 4 Louis cl'or neufs pièce .

Dans un petit vestibule

l)eux bulïets de sapin l'un à clouble porte et l'autre à une avec
leurs fermantes . .

A la chambre à côté

Un lit ¿ì niche presque neuf de pierrelatte bleue garni de

rubans bleus avec les couette, matelas, couverture, etc.
Six chaises garnies de satin cl'Angleterre en laine à fleurs

bleues avec leurs couvertes d'indienne
I)eux fauteuils à la Dauphine garnis de même étoffe.....
Une table de noyer à pieds de biche, à deux tiroirs . . . . .

Un petit bureau cle noyer fait en Angleterre avec d.iverses

layettes, estimé avec sa fermante
Une grande commode de sapin avec sa fermante
IJn miroir' à cadre doré de grandeur moyenne
Un écran garni de damas d'un côté ayant une peinture de

l'autre, avec son cadre doré estirné

Quatre rideaux cf indienne bleu et blanc aux fenêtres . . . .

La garniture de la cheminée, écrans, pince, pelle, soufflets,
chenets, caisse, balai .

Vingt-cleux estampes de 1'Histoire de I)on Quichotte
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Dans la grande chamble ¿ì fourneau

Line toilette ell bureau avec 12 serrures dont les garnitures

sont en zr.rgent, faite en Angleterre

Un lit cle repos avec son nratel¿rs et coussin cle satin en laine

cl'Angleterre tout neuf . .

Six chaises ot',. clemi-fauteuils de grosse étofle en soie' bois de

noyeravecpieclsrlebicl-re,avecleurscouvertttres
d'indienne

Deux f¿ruteuils, môme bois ct tlône éto11e '

f)eux tabourets cle mômc

I)eux tables de jeu c1e noyer zì piecìs de biches, garnies cle

tapisselie à rz I-.
un ca,baret cle noycr avcc son faux crluvert de sa'pin ' ' ' '

I)es t¿rblettes c1e noyer à 5 í:tages, ¿ì colonnes tournées" '

Uu grancl miroir ¿ì caclre dor(: ¿rvec sa collrolllìe " " " "
Quatre licleaur cle fenôtres cf indienne foncl blanc et fleurs

rollges ¿ì borclure

(Juzitre table¿urr de fleurs, z it¿rliens et z français' ¿lvec leurs

c¿rdres à 7 I'. Pièce '
Dcs grancles ltrnettes cl'Angleterrc ' ' ' '

Llne tuble cle noyer couverte cl'arcloisc

I)¿rns le cabinet à côtt:

LTn lit ¿ì niche cl'un camelot noiré d'Angleterre coulcur cra-

n-Loisie, le cleclans cl',un satin vert pic|.ré avec ses sotrllasse-

mcuts, rnatel:ts, cortette, couverture, etc'

tJne armoire cle bois cle noyer faite en Angletelrc ¿tvec ses

titagères et slr fernteture

Une commode de sapin pour toilette ¿Ùvec ses lerntres ' ' '

LTn petit cabaret cle noyer à pieds cle biche avec un f¿tux

couvert cle saPin

Deux ricleaur cf inclienne à la' fenôtre collllnc celtr clc i¿t'

chamltre ci-clcvant

Six estampes sous ¡¡litce, btlrclurc cle noycr, reprú:serltant clc's

atnirlrux an¡;lais
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Sept tableaur à cadres clorés dont il v cn a cler bons nraîtrcs,

à 16 L. pièce.

An r:abirtet à côtó

I-)eux chaises de nover garnies de tliomphante . .

Une grande commode cle sa¡lin ¿rvec s¿r fcrmante

Un rnir-oir cle grancleur lìr.oyenne à caclre clorc<

I)¡rns un autre cabinet

Un buiTet de sapin lì rtnc porte
Une tapisserie d'éto1le cn laine rayóe

Huit tablealrx en paysagc. rì (i J,. piècc .

I)eux ricleaux de toile blanclìc . . . .

NeuT estampes doublées der toile avec leurs rouleaux de bois

ro bz piòce

LÌn bois cle lit de noycr íì.vec ses saligles et r-oulettes . . . .

I)eux grancls paniers à rnettrc les hardes

Lln petit bureau de sapin
(]uatrc cléclottoirs poul chzrml)re . . .

Au gerlctas

I)eux por:tes neuvcs de noyer avcc letrrs placu"rcls rlui n'ont
aLlcrlne clestination

I)u bois à brûler tant au galetas r1u'au bûcirer ci'eu bas pour'

J-a corde clu tour
Vingt six parluets de verre frn clouble tì 3o bz

Ä la chambrc rlui cst cl¿rns 1c bâtirncnt au bout clc l'ócuric

Un bois de lit ¿rvec son ciel garni cl'ótoffe bienc

Treize estarnpes et 3 tableallx en pa)'sage, les cstarnpes rì

ro bz et les tableaux rì 3 I-.
Une table de sapin
tIn autre bois cle lit . . .

Cinq vis cle pressoirs de précaution ¿ì 8 I-. piòce

!]uatre grzrncls pressoirs bien établis avcc tor-rt leur assortirnent
¿ì zoo I-. pièce
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tJne tine de cirône de 5 chars avec 2 cercles de fer ' ' ' '
Trois tinots de chêne cerclés de fer

I)eux autres tines de 4 chars celclées cle fer

Une dite de sapin cerclée de bois

Deux déchargeoirs

A la cave

Onze légrefas bien cerclés de fer contenant environ 45 chars

à 16 L. le char avec leurs ¿rssises

IJn cric pour la cave..

Quatre pièces de chêne écarrées devant la cave

Trois brantes, ttn brochet, et deux entonnoirs

Un grancl poulin pour décaver . . .

zoo bouteilles vides à' tz L.
I)eux escaliers de cave

A l'écurie

Une grande arche

Un colrteau à hacher la paitle pour les chevaux

A la cave d'ltiver

Sept fustes de sapin à z5 bzttz pièce .

Cinq tonnettes de chêne clont cleux sont cerclées de fer ¿ì

4 L. pièce

Un char cle vin blanc de 1753 estimé

A la cuisine et aux déPenses

Porcelaine

rz grandes tasses, z jattes, r théière, et r pot à lait, le tout
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r écuelle et z tasses

z4 assiettes de porcelaine

lìaTence

Un grand bassin

Neuf plats longs, faïence de Marseille
rz autres plus petits

5 autres grancls ...,
15 assiettes

9 saladiers

7 ¿rutres plus grands

4 sa.uciers

r dite, B tasses et une jatte .

z terrûres pour la soupe
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Une grande fontaine soit lave-mains avec sa cuvette . . . .

Verle

50 verres fins, 6 gobelets, r sucrier, z s¿ilières, r2 calaffes,

z huiliels

A la dite cuisine et clópense

Un tournebroche d'Angleterre fait par tur des lleilleurs
maîtres qui a coûté 6 louis mis pour 4 . . .

Un lit ¿ì buftet ¿ì doubles portes, avec les sangles, la lcrnrante
et z bons matelas

Un buffet de sapin avec sa fermante
lJn grancl ratelier qui a 5 buffets ¿rvec leurs serrures, cles

layettes, et au milieu z portes garnies de verre fi.n, le

tout passé en couleur en huile
I)eur autres rateliers, z tables, z bancs

Etain fin
'lrois plzr.ts pesant 8.r/4, sept plats longs 2Í, dovze petits

ronds r5.r/2, six douzaines assiettes 70, deux écuelles

pour la soupe 2, :une soucoupe rtfz,'rne aiguière z, cleux

grands porte-verres et six cocluetiers ro, cinq mesures

pour le vin 16, cleux théières et une salière J, quatre pots

!; lesquels t(;otf 1¿ì ro batz font
Un bassilr pour la soupe estimé . . . .

un est uni '
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estimé à '...
6 autres tasses PIus Peiites
6 gobelets à chocolat bleu et blanc

3 autres avec leurs soucouPes

r jatte et r pot à lait '

r théière
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Fer

Un chaudron à thé de fer-blanc. " "
Six couvre-plats et une passoire de fer-blanc ' ' '

Quatre cafetières et deux chocolatières ' " '

Qrratre chandeliers de fer-blanc, 5 de f'et, z de laiton' et rz

mouchettes
Une seille c1e fer-blanc pour mettre rafraîcilir le I'in ' ' ' ' '

Trois chenets Pour la cheminée

Un fer à gaufres et un pour les oublies

Une poêle à frile
llne grantle grille cle fer ' . " "'l
'frois rnarmites de fcr

$ poches cle fer, unc hachc, et un corrte¿lrr ir, lracher la viarttle

Quatre r'éc.hauds

Une grande pêle rì Îer.t, pinces, tire-braises et fet pour mettre

clevant le Ieu

LIne grancìe lòchelritc
Uu poids tì peser appeiló romainc
'lrois moulins ¿ì café

Un lourneau cle Ter cle l-l'on ct r ch¿iulle-piecls

Cuivre

tln ch¿r.u1Ïe-lit estirlió

Une grande seille ¿\ eau avec son couvert pesant tz ù g ltz

I)eux marmites de cuivre avec leurs couvercles pesant 15 à

gbz
I)eux sauciers estimés

l)errx poôles à poisson pesant 15 audit prix '

Une casse pour l'eau estimée

Trois casseroles Pesant B.tlz

IJne grande ciraudière pesant zo.tlz
Unc plus petite Pesant J.r/z
Un coquemar

Une grande chaudière murée avec sa casse

Deux tourtières Pesant utþ
Un grilloir ¿\ café

Deux cassettes et un entonnoir'. "
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Trois marmites pesant zztf 4, un mortier pesant zo, trois

cassettes à pied 17. rl4, une cloche rz¡f z lequels 68 à 6bz

Bétail

Trerze mères vaches estimées vu la saison à 7o L. l'une

Iìourrage tel qu'il existait dans les différents bâtiments des

clomaines lbrs de l'époclue à laquelle Monsieur l'Acquéreur
est entré en jouissance

A Hauteville 4o toises de foin et recorcl mis à ro L. la toise

Cent gerbes de paille

Es Cornes à Tavel, z toises de foin dudit prix
'frente cinq gerbes de paille

En Saumont derrière, 8 toises de foin et record

Huitante gerbes de paille

Et en Saumont devant, 16 toises de foin et record
(lent soixante gerbes de paille

Ifffets qui sont an bâtiment c1'Hautevi,lle occupÉ: par lcr

granger

Ouatre pierres de molasse pour four:neatl non travaillí:es ¿ì

-1o bz pièce .

I)etrx cliars avec leurs assortiments estimés z4 f.'. I'un . . .

I)enx charues avec leurs assortiments cstimées 6 T-. pièce . . .

Ç]uatre colliers pour atteler les bteufs ¿rvec leurs croupiòres

et clenx jougs .

l)iverses chaînes pour les chars pesant 55 e\ z bz '

l)ivers ustensiles de fer comme marteattx, Ieviers, etc

l)eux grandes scies ¿ì bois estimées

fine herse estimée

[In grand cric r¡ri est eulre les mains clu rneunier estimé
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Il y outre cel¿ì tant audit Hauteville que dans les bâLtiments cles autres

clornaines divers autres meubles outils et ustensiles dont on n'a pas pris inven-

taire, quoique vendus avec ceux ci-dessus, lesquels produiraient eucore une
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somme; outre celà on ne fait aucune considération à passer zoo chars de

fumier qu'il y a sur les dits clomaines, article qui doit être envisagé comme

mobilier, et qui par conséquent pourrait être déduit sur la somru.e à lauder

comme cel¿ì se pratique ordiuairement.

L'inventaire ci-clessus a été pris par le sec.rétaire baillival soussigné et

Ies estimations faites après avoir pr-is l'avis c1e clivers maîtres de profession de

la ville de Vevey, de même quant à certains articles comme les bestiaux, four-

rage, etc., etc., de deux sieurs justiciers de St Légier. ouant aux glaces, ta-

bleaux, tables, bureaur et commodes le soussigné a prié Monsieur le Baron

d'Herrvarth de lui en indiquer au juste la valeur de chaque article; ort a rabattu

de leur estirnation ainsi c1u'il a paru juste au soussigné suivant le plus ou

moins de temps qu'on a fait usage des dits meubles. J'atteste de plus que

Monsieur le Baron cl'Herlvarth a remis à Monsieur Cannac acquéreur une

litière avec ses harnais fort propre, et un calrosse de rnôme, valant atl moins

mille Tr¿rncs que cluelques personnes ont cru que I'on clevait ajouter à l'inven-

taire ci-dessus comlne compris dans le prix d'accluis; mais comme ces deux

¿irticles ont été remis clòs la stipulation cìe l'acte et c¡re je les cense plutôt

commcr uue clépendance c1e l'accluisition, je n'ai pas crll devoir les insérer clans

cet invent¿rire. Iin loi de quoi je rne suis signó i\ vevey ce .5 rlrai 176o.

I)urinlrs¡in.
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HAUTEVILLE VU DE L'EST
aquarelle d,e ßran1oin

(Corridor )

CH,APITRE II

LES CANNAC

Pierre-Philippe Cannac, l'acquéreur cle St-I.ógier et cl'Haute-
ville, n'était pas un ótranger clans la contrée car il était né à Vevey
en r7o5 et clevint bourgeois cle cctte ville cn 1728.

Son pòre, Philippc Cannac, originair:e dc Lacaunc clans le diocrìse

cle Castres, avait qllitté la France ¿\ 1a révocation cle l'lìclit c1e Nantes.

Iitabli cl'abord ¿\ Veve.v puis à (ìenève, clont il rcçut la bourgeoisie

en t7o6, il devint directeur cles coches cle Lyon et commença la

fortune cle sa famille. Pierre-Philippe qui avait épousé à Genthod
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en 1727 Andrienne fi,l1e de Jean-Jacques Huber et d'Anne-Catherine

Calandrini, s'établit à Lyon et devint à son tour directeur cLes coches'

Il se trouva bientôt possesseur d.'une fortune assez considérable

pour lui permettre l',acquisition d,e deux seigneuries du Pays de vaud

et la construction d'Hauteville.

Jacques-Philippe d'HerwartJr avait vendu la veyre-Devant,

maison seigneuriale c1e la baronnie de St-Légier, et trans{éré le

siège de sa justice ¿ì Ifauteville où se trouvait un petit château qu'i1

agrandit en y ajoutant un corps de logis. De ce château nous ne

possédons aucune gravure, mais un plan de 1a seigneurie d'Hauteville,

fait en r7r5 quand elle appartenait à charles Jacquemin, nous montre

une petite maison située à l'angle sud-ouest de i'emplacement de

la cour actuelle. Une galerie ia rattachait aux communs qui se trou=

vaient au nord. de la cour d.ont l'entrée était au levant, à peu pròs oìr

sont maintenant les cuisines. I)es caves, beaucoup trop grandes

pour une aussi petite maison, mais rendues nécessaires par f impor-

1"n." clu vignoble, s'étendaient sous le bâtiment et sous la galerie;

elles voisinaient ar-ec les prisons d.e la seigneurie placées à leur

extrômité sucl. A cette maison Jacques-Philippe d'l-Ierwarth ajouta

un corps d.e logis important, composé du gr:ancl salon actuel et cles

cLeux chambres au couchant. Il construisit ou clu moins transforrna'

l'escalier, prolongea probablement les caves et cn' ajouta une

nouvelle au nord, à celles qui existaient déjà'

outre la maison d'habitation, il se trouvait cleux autres bâti-

ments à Hauteville. I.'un, la ferme au piecl du monticule clu château'

était clestiné à clisparaître dès la construction des nouvelles fermes

de l'Avenue et cles Bouiingrins. L'autre, le moulin c1e Pezeire, devait

son existence àr l'acte d.'inféoclation cle t666, et l'on peut le voir sur

le plan cie r7r5. Il passait pour hanté et fut délaissé vers le milieu

clu Xrxe siècie. Ce n'est maintenant qu'une ruine pittoresque, à demi

cachée par les arbres clu bois.
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Le petit château, tout agrancli c1u'il ffit, nc pouvait suffire ni
à l'ambition ni à la nombreuse famille de Pierre-Philippe Cannac.

Il fallait donc construire, mais avant que cette décision ne fût défi-
nitivement prise, le secrétaire baillival l)ufresne, châtelain de

St-Légier, f,t au nouveau seigneur 1a proposition suivante. Au lieu de

faire les frais d'une construction importante à Hauteville, pourquoi
ne pas acheter Blonay à lVI. de Graffenried qui cherchait à s'en

défaire, et ne pas s'établir alors au château de Blonay ? En revendant
Hauteville et quelrlues autres mas, et en ne gardant que Blonay et

St-Légier, on constituerait à peu de frais une belle seigneurie et
on éviterait les ennuis d'une construction à Flautcville.

Dans une lettre dt z7 novembre ry6r Ie châtelain l)ufresnc
ajoute:

r< Vous réunirez, Monsicur, par cettc :r.crluisition clcux btrllcs
tcrres. Vous seriez seigneur baron dc toutc Ia paroissc. Ainsi nulle
indivision, nulle diffrculté pour la chapelle, personrlc n'aur¿rit lcr

pas sur vous, le consistoire dépendrait en cntier de vous. Vons
arriez deux justices dépendant de vous et six villages, savoir St-
I-égier, La Chiésaz, avec les quatre dépendants c1e Blonav quì sont
Tercier, Cìojonnex, Tusinges, et les Chevalleyres, et sont autant de
noms que portaient les cadets de Blonay. Vous vous éviteriez toute
la dépense et tous les désagréments de la bâtisse projetée à Haute-
ville. >

Pierre-Philippe offrit r35.ooo livres à M. de Graffenried de

Blonay, mais les pourparlers n'aboutirent pas et 1a'construction
d'Hauteville fut définitivement décidée.

Poul construire son nouveau château, Pierre-Philippe Cannac
s'adressa à un jeune architecte de Lyon, Donat Cochet, qui apparte-
nait à une notable famille d'artistes et cl'architectes de cette ville.
Il nous est diffrcile de savoir aujourd'hui quelle fut la part prise
par Cochet à cette construction, car lorsque les comptes s'élevèrent
à zoo.ooo francs Pierre-Philippe les détruisit, ne voulant pas que
l'on sût ce que le château lui avait coûté. Seuls quelques comptes
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second.aires, échappés à-cette destruction et retrouvés aux archives

d,Ha,uteviile,'sont parvenus jusqu'à nous et nous ont aidés à suivre

Ia marche des travaux.
Si l'architecte était lyonnais, les ouvriers par contre étaient

tous établis dans la contrée veveysanne, et le Zo juin t76t une conven-

tion fut conclue avec Jean-Jacques Bolle, maître maçon à vevey,

qui clevait se charger des murs du bâtiment. Les quelques comptes

qui nous restent nous donnent les noms d'autres veveysans, le

marbrier Doret, le menuisier Schade qui exécuta les boiseries et u¡e

partie du mobilier, le serrurier coulin qui fit les grilles cle la

cour etc. Les Doret et les Schade travaillèrent à Hauteville
pendant plusieurs géné-

rations et leurs comptes

reviennent d'année en

année.

Le nouveau château

est construit en fer à che-

val sur l'emplacement de

l'ancien manoir et de sa

cour;l'entrée est au nord

oìr se trouvaient autre-

lois les communs. L'aile
du couchant est élevée

sur les caves et les Pri-
sons du bâtiment J".-
quemin dont quelques

pans de murs subsis-

tent au rez-de-chaussée

et au premier. Le corPs

de logis construit Par

Jacques-Philippe cl'Her-
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MADAME DE TOURNES, née Cannac

pastel de Guillebau7
(Bibliothèq ue)

warth fut englobé tcl
quel dans le bâti-
tnent du midi,le grand

salon peint à fresque

en devenant le pavil -

lon central. L'aile du

levant, 1a seule qui
soit sans caves, est

bâtie sur l'entróe de

l'ancienne cour. I)ans

1cs pavillons au norcl

sont logées les écuries

et la remise, ct jus-

qu'en rgoz c'est dans

la cour d'honneur
môrne que l'on lavait
les voitures. Le plan
est bien celui cl'un
château français du MADAME NECKEIì DE GERMAGNY

x\/rrro siècle, mais les 0".,"r Ïï,1"i3"î"î"rrr"n
m'rs extérieurs peint, tllibliothòque)

à fresque rappellent l'Italie plr-rs que 1a France.

I)eux nouvelles terrasses furent construites pour serrrir de

potager, l'une au micli et l'autre au levant de 1a terrasse des

Jacquemin et des Herwarth oìr cles jets cl'eau ¿ì chaque bout
rcmplacèrent ie bassin central. Devant l'aile du levant et derrière

une cles nouvelles terrasses, basse-cour, bûcher et pigeonnier ont
été aménagés.

Pour arriver à sa cour Pierre-Phiiippe fut obligé d'établir unc
chaussée, élevée avec les terres prises aux Boulingrins qu'il venait
de créer au nord. Il planta l'avenue des Ormeaux qui rejoint la route
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cle Vevey à l'ouest, et mit des peupliers le long de l'ancienne

avenue qu'il fit aboutir à I'entrée de la cour'

Deux nouvelles fermes furent construites, l'uue

d.es Boulingrins, et l'autre des deux côtés de la
entrée sur la route de Vevey à St-Légier' I-e

d'habitation de cette dernière ferme, incendié en

reconstruit en rgrg d.'après un ancien croquis, et

ellement d.e logement au jardinier.

Quand Pierre-

Philippe acheta

Hauteville, une

grande partie des

prés au nord du

château était en

.vignes qu'il arÍ'à-

cha. Il planta Ie

bois pròs de I'Og-

rronaz, ainsi que la

salle des Marron-

niers à I'est de la
basse-cour, €t le

verger de la gla-

cière.

Le sentier Pu-
blic descendant de

La Chiésaz Par
Grandchamp tra-
versait l'allée cles

Boulingrins. Par un

arrangement avec

la commune, Pierre-
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au haut
nouvelle

bâtiment
rBB9, fut
sert actu-

Philippe le fit passer par l'allée des Cerisiers qu'il venait de

planter en bordure de la CIavaz.

Un plan d'Hauteville fait eî 1778 nous montre l'état du domaine

après les transformations de Pierre-Philippe. Nous croyons toutefois

que la plantation de tilleuls à l'est de la chaussée n'a jamais été ter-

minée, et que, sauf un, les jets d'eau des Boulingrins sont restés à

I'état de projet.
Un des articles de l'acte de vente de ry6o dispose d'une chapelle

dans l'église paroissiale de Blonay à La Chiésaz, chapelle appartenant

à la seigneurie d'Hauteviile. L'acte ne fait toutefois nulle mention des

droits du baron de St-Légier à un tiers de la chapelle des seigneurs

de Blonay, ntais une lettre du châtelain Dufresne, écrite le rB sep-

tembre 1762, nous donne des éclaircissements à ce sujet :

< Je me rappeile, Monsieur, de vous avoir dit l'automne dernier
que comme l'un des seigneurs de la paroisse de Blonay vous aviez
clroit pour le tiers à une chapelle existant dans l'église paroissiale
qr,ri procède des seigneurs de Blonay qui possédaient les dertx terres,
et par conséquent doit être indivis entre les deux seigneurs actuels,
la petite chapelle étant annexée à la seigneurie d'I{auteville
...Comn-le cette chapelle serait un entretien à votre charge sans
en retenir aucun fruit, qu'il n'est pas gracieux d'avoir de ces cha-
pelles indivises dès que surtout on ne peut s'y placer qtt'en second,
le seigneur de Blonay ayant le pas sur celui c1e St-Légier; vu
d'ailleurs qu'elle est mal placée, que vous en avez une qui est
beaucoup mieux située à laquelle je fais faire cles bancs neufs pour
clix personnes en suite de vos ordres et qu'il serait facile de la
ragrandir s'il était nécessaire, je prends la liberté, Monsieur, de
vous conseiller cle vous désister de votre droit à cette chapelle
cn faveur de M. de Blonay >.

La chapelle cl'Hauteville avait été fondée en r5r5 et clédiée à

la Vierge Marie, mais nous ne savonspas comment elle devint attachée

à la seigneurie cl'Hauteville. En t767 Pierre-Philippe y fit faire

cles boiseries en noyer par le menuisier Schade et y plaça l'année

suivante un écusson sculpté aux armes Cannac. En 1816 les Conseils
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et gélinottes qu'il aurait tirées. une clernière clause l'autorisc

< à chasser à la haute chasse, soit chasse clu fauve; cn cas qu'il
< eut Ie bonheur de faire chasse, il nous en fera part cle la moitié >.

En ry64 une (élévation) du château en carton est expécliée à

Pierre-Philippe à Lyon, mais ce n'est que vers 1767 que les installa-

tions sont à peu près terminées. Pierre-Philippe ne venait à Haute-

ville que pour la belle saison et passait comme auparavant ses hivers

dans sa naison de Lyon. Pendant ses séjours en Suisse il était tou-

jours entouré d'une partie de sa famille; le fils aîné, qui portait

1e nom de St-Légier, et le second fils St-André, ne quittaient que

rarement leur père, et les visitcs de M, et MÌìe de Grandclos, son

gendre et sa fiile, étaient longues et fréquentes. Seuls les cadets,

M. et Mme Necker de Germagny, Jean-Louis d'Hauteviile retenu

en France par sa vie d.e garnison, et M. et Mnle de Tournes qui cluit-

taient rarement Genève, venaient peu à Hauteville. Pendant les

absences d.es Cannac, le châtelain f)ufresne et sa famille s'installaient

au château.

A l'occasion du mariage de M. de St-Légier, les deux sei-

gneuries 1ui avaient ê,té céc1ées par son père qui en gardait

toutefois la jouissance, mais vers la fin de 1a vie de Pierre-Philippc

l'état précaire cle sa santé l'obligea ¿\ laisser la clirection clt clo-

maine à son fils.

I)ès r7B3 M. cle St-Légic:r s'occupe personnellement cltt

château et clu clomaine, et une corresponclance très active s'ensuit

avec le châtelain. I.a première clécision à prenclre a trait aux répara-

tions ¿\ fajre à lzr glacièr'e dont 1e toit c1e chaume était en rnauv¿Lis

état. Plusieurs plans sont proposés par lc châtelain qui nc plaiscr-rt

pas z\ M. cle St-I-égier et, pour en fi.nir, on se décicle ¿\ surélevcr les

murs extérieurs, recouvrir la voûte c1e cleux piecls de terre, et y setler

cl¡ gazon. C'est l'état actuel cle la glacièrc, cachée sous les arbrtrs

r¡ri sot-tt plantés sur sa voûte.

ó6

LIne autre décision à prenclre concernait les statues de plâtre
du parc et les urnes en molasse placées sur les murs de la terrasse

dont l'état était déplorable. M. de St-Légier écrit le 2r oclobre r7B3
qu'il consent au sacrifice des statues et des urnes, mais il ajoute :

< Je vous prie de laisser en place tous les pieds d'estaux et je vous
demande aussi grâcc pour les lions qui garclent l'entrée de la chaussée >.

Les lions ont, hélas, disparu main-
tenant, mais leurs <pieds d'estaux>
sont toujours à leurs places.

Ces statues avaient déjà clonné

des ennuis à Pierre-Philippe Cannac.

IÌn février r78o un vent d'orage en

avait rnis cleux en pièces et < tur
scélérat r¡ avait renversé 1a statuc
cle Bacchus à l'entrée du bosquet
de l-lore, au haut des Boulingrins.
Pierre-Philippe voulut faire rem-

placer ces statues et le printemps
suivant ilécrit à f)ufresne :

suzETTE TASSIN < Voici Monsieur, comment
(Bibliorhèque) les statues doivent être placées.

Il y en a quatre grandes, scavoir
Vénus une pomme à la main qu'elle a reçue cle Pâris qui la re-
garde et dont il faut placer la statue à côté; l\{inerve une pique
à la main et Aclonis tenant une flèche, ces deux statues doivent
être placées à côté l'une cle I'autre et toutes les quatre clans les
Boulingrins à la place des petites qui y étaient. On trouvera Ia
pique de Minerve et la flèche d'Adonis dans Ia caisse oìr l'on
a mis la statue un peu moins grand.e de Bacchus, laquelle doit
être placée à l'entrée du bosquet de Flore à la place de celle qui
a êtê, brisée.,. Il y a dans l'une de ces caisses une tête de Louis
XVI pour mettre à son buste à la salle de billard pour rempla-
cer celle qui a été cassée >.

57



+
ti' rils4 cles c¡angernents sont faits ¿ru l-raut des Ìlo'li'grir-rs

oìr se trouvaient cles bosquets clont on supprime les petits cabinets

l)out: ne laisser qu'une grande salle entourée cle charmilles, et l'année

suirrante une orangerie est cróée dans une partie du bûcher près clu

pigeonnier, LIn nouveau bûcher est construit en lrordure du verger

de la glacière.

Pierre-Philippe rneurt en septetnbre 1785 et son fi.ls' cluoiclue

légataire universel, se trouve clans une situation de fortune beaucoup

irroins brillante. Il pense môme à la vente cle ses seigne¡ries va¡cloises

PoLlrVuqrrel,onluietroffreuntròlsbearrprix.Enattenclantillait
cle fréquents voyages en Suisse, quelcluefois accompagnó de sa

femme mais souvent salls elle, car l\'[ntc ds st-Légier est allóe à

Parisporrl.menerVictoire,lertrfìlleuniquc,clans]emoncledela
capitaie. Qua'd, 1u. c1e St-Légier 'ient seul à lÌauteville, c'est

l\[rììe I)ufresue qui tient son ménage'

lirrrTSgHautevillecstlouéàclesHollalrclais,etl\{'cleSt_
I-égier cst outré cle clevoir loger uu Prisonnier clans les prisons c1u

château penclant leur sêjour', ce qui pourrait être désagréable à ses

locataires, 11 ócrit ie 19 septembre ari châtelain :

< Il cst bicn Íâchcux l\ tous égarrc-ls quc le n¿rlhc-ureux 'l)ucr¿rux

c,nclamnó "r, 
,fs3 

'err 
cu'tuln¿ì.ce cotnme cor-rpaltle cle meurtre

sc s.it laissó "tipt:irå""cr 
à l-¿rusanne.. S'il tr'er 

'as 
lt: llouliettr ¿c

s'échaPPer c1e cctte Prison il,
tarder-ont Pas cl'orclonner qu'
et cc sela bea.uc<lu1l cle Peinc
pour moi. Malgr(r cetà je
possibles Pour écartcr un
àimables locataires et je vo
cl'établir clans quelque coin cle

sûreetsaltrbreenmêmetemps.Laclépensecleconstruireunetròs
pàtit" {e'être ef ãe la griller ãvec des barreaux de fer, et de cons-

truire ousri .,rrrl tios peiite porte bien ferrée et de to*te solidité ne

peut pas être un objet fort considérabie >'
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Ç]uatre jours er"pròs il lcvient à la charge :

,< Yoyer, s'il y aurait cle l'inconvénient et cle l'indiscrétion ¿\

prier cle ma part mon cher voisin M. de Ì3lonay ¿\ me prêter sa

þrison. Vous pourriez lui écrire pour le prévenir que j'aureri
l'honneur d.e lui en faire Ia demande incessamment s'il n'en troutre
pas ma prièr:e indiscrète r.

I1 ne fut possible ni c1e constnrire une prison à la ferme cle l'Ave-

nue, ni cl'emprunter celie du voisin, et l'on clût bien loger ce prisonnier

malencontreux ¿\ Ifauteville. Le 3 clécembre, il est élargi et conclanrnó

au bannissentent, au graucl bonheur du pauvre seigneur clui est lavi
d'apprenclre que ses locataires 1t'oltt pas été incommoclés du voisinage

cle cet hôte inattenclu.

En 1789, ¿\ la suite c1e cet inciclent, la < Clhantbre de la Noble

Justice I fut transférée à la ferrne cle l'Avenue, rnais les prisc'us

restr\rent ¿Lu château.

Le rr octobrc r79o i\{. ct Mrììc cle St-Légier tnarièrctlt lcur
lìlle à un cousin germain de leur belle-sæur Mme d'Hauteville, l)aniel
Gland cle la Chaise, banquier à Amsterdam. Voici en quels terntes

M. de St-Légier annonce ces fiançailles à l-ouis-Rodolpiie de

Werdt :

< Monseigneur,

< Le souvenil' cle toutes vos bontés pour feu mon pòre et pour
moi m'enhardit à vous faire part du mariage de ma filie que je
viens dc promettre à M. Grand de 1a Chaise, banquier de la cour de
France à Amsterdam, trésorier du roi d'Espagne, chevalier c1e

l'Orclre de Vasa.
< I e jeune.homme qui_jouit d'une {ortune très considérable est

cousin germain de ma belle-sceur l![me fl'f{¿uteville et l'inclination
réciproque des jeunes gens rend notre satis{action complòte.
D'ailleurs Monseigneur conviendra que réunissant les titres les
plus démocratiques aux aristocratiques un tel mariage doit ôtre
approuvé de tout le monde. Nous le célébrerons ici dans le courant
de ce mois-ci,

59



.N

< Je saisis avec bien de l'empressement cette occasion de vous

renoüveler les assurances d.u d.évouement et d' respect avec lequel

j'ai l'honneur d'ôtre
Monseigneur

Votre très humble et obéissant serviteur
CexN¡c or Sr-LÉcIBn

à Hauteville le rer octobre r79o ù'

Les nouveaux mariés eurent cl',abord. l'intention cle porter le

nom de Ia baronnie de St-Légier, mais ils se décidèrent pour celui

d.e la seigneurie c1'Hauteville clue gardèrent leurs descendants.

La mort subite de

l\['e fls St-Légier sur-

venue à Hauteville le
z3 janvier ry94 décida

M. de St-Légier à raP-

peler auprès de lui
sa fille et son gendre

qui s'étaient établis à

Amsterdam. Le 18

septembre rTg4ilLew
céda ses seigneuries

et tout le domaine

d'Hauteville, et loua

un appartement à

Vevey.

Quatre ans Plus
tard, en r7g8, ilrache-
ta à sa 56su¡ lVlnte ds

Tournes au nom de son

gendre le domaine du

Porteau. Ce domaine,

aujourd'hui ferme de
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JEANNE-HENRIETTE TASSIN
ßARoNNE oP sr-r-Éclpn

par Cagll
(Salon d'Hiver)

la Retraite, avait été acquis Ie g septembre r7g2 par M. de

St-André qui à sa mort en r7g5 l'avait légué à sa sceur cle

'Iournes dont le ma¡i avait fait de mauvaises affaires et qui
êtait clans une position assez difñcile. Le cèclre clu Liban qui
se trouve encore aujourd'hui derrière cette ferme vient du châ-

teau de Grandclos, et avait été donné en rTgz par M. Scherer

cle Grandclos à son oncle St-Anclré.

PIERRE-PHILIPPE CANNAC
(Orand Salon¡
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APP.IÌNI)ICìì A

Acrn l'AcauIS DE Sr-I-Écrt'n lt H¡utBvrtrB
t76rt

L'AN I\,1II-I-II StrPT CIÌNT SOIXANTE et le vingt netrvième joul. clu

mois cl,Avril; Par- clevant n-Loi Notaire juré public soussignó, Secrétaire lSaillival

de Veve},, Cotnmissaire et llecevcur pour I-lìtlRS EXCEI-T'IìNCIÌS nos

Souverains Seigneurs de l',Illustre ville et Rópublique cle Berne clans ce Baillage'

Stipulant au nom cle Noble, Magnifique, et très honoró Seigneur François

I-ouisI-EIìBERl\{embredrr(,onseilsouverain,etCommissaireGénéralde
la clitte Ville et République, et eu pfésence des témoins ci après lìo1r1rÌìez;

S'est en peïsonne constitué et établi Noble, Généreux et très honoré JAgUES

PHILIPPE D',HERVAIIT Bourgeois de ce lieu, fi'ls cle cleffunt Noble et Puis-

sant Seigneur Philibert d'Hervart quancl il vivoit llar-on d'Flnninguen et Dnvoyé

ertraordinaire cle SA Ì\IAJIÌSTF] Britanniclue aruprès clu I-ouable corps Hel-

vótique, lequeì cìe ses clroits, titres, et actions bien inform(; porrr lui' et ses

successls quelconcpres; A VE'NDI) purement perpétuellement' et irrévocable-

mentàNobleet(ìónóreuxPIDRlì]iPHII-iPPECANNACl3ourgeoisduclit
Veve,v^, clemeurant à Lion içi prósent ct acceptallt' pour lui ses lioirs et slrcces-

seurs cluelconques; ASSAVOIIì les articles suivants situós et erista'nt rière

ce Bzritìage; IIRIì\1IIIRIìIVIIìN'¡ I-A TIÌIì'RIì liT S1ìIGNI1URIIì DIÌ St-I-ll-

üitia nî t,n CHIÉSAZ, tous tes l,-iefs à lui appartenant un clittc Scigneurie,

ct obventions en r(rs'ltant, totrtes les censes ài lui rlues à r¿tison cl'iceur' otl

IrrrtLenent, rlans toute i'enceirrte r1e rlitte Seigneurie, et tontes ¿rutres lìentes'

(lt Sctrvis lurnuels rìe c[reic}r'espèces c1u'ils soyent, ettsetnblc 1a .l uriscliction

sirtr¡rle ct ollrnitllocl,,, mere, lnixte, et itnllere, iLvec tous ses ¿ttl-ribttts' clroits'

ct lireìrt:rtrinefìcrìs, 
(ìl[issel, ì)eclle, l'rtr¡uier-s, et ¿Ltrtl-cs clrrlses qrttllcotrclues' tle

rluel nortr r|r'e:lìes soyelt'tt ort ilttisst:nt ôtt'tl ttpllellí'es otl <lÉrsigtìúes' ilìl rlit Noble

ct (ìí:ní:rerrx Seigneur ri'Herv¿rlt iL¡'lpltrtctilttrt, iL Ùltisou cle Iìief' et l{iòro lìie1

.lrrrisdiction, Seigneuric, ou lJlrr<lnlrie, rltt lxtr <lrreltltl'lr"utr-e lllo\/elì <¡uc ce soit'

lr: t<tut aucontenurluOuernet prel-(r, en lltverur cle I-eurs lìxcellences' le clix

nerrviòr-ne Avril, mille sãpt cent vingL li.it, ptrr Noble et (ìír'ére.x l)¿rtrl l)c

Jof,h.ey cle rlui lc clit N0ltle cl'Hervlrrt llvoit zr,ctlnis lcr lorlt ell lnilltr se1lt cett1.
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trente trois; des Reconnoissances pretées par les hommes Jurisdiciables,
Censiers, et Iìeuclataires, des dits St-I-égier et La Chiésaz sur les mains de

divers Commissaires, et les clernières sur celles d'Abram Augustin Michel en

l'an rnille sept cent dix sept, et envirol, sauf et réservés les affranchissements

clui se sont passés dès lors; I)e môme enfin qu'au contenu de tous autres titres,
et droits passés, tant avant les dits puernets, et Reconnoissances, qu'après,
jusques à la datte presente; ITEM, LE DROIT DE ÌìOIRE et celui que le
dit Noble Seigneur d'Hervart a au CONSISTOIRE de la Paroisse de BJonay;

ITtrNI Ie droit de TOT QUOT à l'égard de la Réception des Communiers, et

habitants, et du Droit qui s'exige des Etrangers possedants des Prez rière la
ditte Seigneurie, lequel droit est aussy amplement designé et spécifié au dit
Ouernet; ITtrM, Le TIERS DU PIìAGE qui s'exige rière toute la Paroisse

de Blonay, par indivis avec le Noble Seigneur du dit Blonay pour les autres
deux tiers, lecluel est aussi clésigné au dit Quernet; ITEM Le Dime appellé

I-E DINitr Dtr LA VEYRE qui procède d'Infeudation passée par Leurs Excel-
lences nos Souverains Seigneurs à Noble et Puissant Philippe I)e Blonay en

mille six cent soixante trois, sous la Redevance mentionnée en ditte Infeudation
et au Susmentionné Quernet de douze Sacs de F'roment annuellement. ITEM
la part et portion appartenant au dit Noble Seigneur d'Hervart du Dime

appellé le DIME DE I-A CURE qui consiste au trois quarts de l'entier du dit
Dime, l'autre quart étant possédé par Pierre Louis f)e Tavel, et Noble Louis
De Mellet, les dits trois quarts procedants, partie d'acquis du dit Noble De

JoÍ1'rey, et le reste d'acquis de clivers particuliers en divers tems; desquels

I)imes le clit Noble et Généreux Pierre Ptrilippe Cannac jorrïra, et en percevra
Ies Revenus selon I'usage, et à teneur des droits qui lui seront remis; ITEM le
clit Noble d'Hervart vend encore le I)omaine de SAUMONT DÌÌVANT procé-

cl¿rnt clu clit Noble Paul De Joffrey, avec les IJâtinrcnts sus existants, Une
(ìer¡¡ne appellée LA PI-ANCHE SllCHE, et un mas cle Pré, et terre, appelló

ALr SECFIIiRON; I'|Iì\I'celr"ri cìe SAUMONT I)IÌlìIìlìYprocedl de laNoble
{anrille De Blonav, avec Írussi ses Râtiments; ITììN{ celui des CORNtrS A
'l-AVIiX sittué lì auprès, et sur lequel existe aussi un IJâtiment, lequel procècle

rles Nobles l)e ÎLvel; ITIìNI une Cergne, Iieu clit IìN CIIAUX I-OREX plocéclant
rmssi cles Nobles I)e'lervel; ITEM un rnas cle pró appellé Llì PRÉ A LA
MONNIiYIìIì procódernt cle l'hoirie cle Maclaure la Nlinistre Meyer, le tout
tel qu'il existe ¿rctuellemcnt, zrvec toutes les iicljonctions et honnifications que

le rlit Noble Seigneur cl'Flervart peut y ¿Lvoir fait jusques ¿ì cette r.latte; ensernble
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tous les meubles à lui appartenants, et existants dans les Bâtiments des dits

Domaines, de même clue le fourage, et fumier y existant, avec les Bestiaux

que les Admodieurs d'iceux doivent représenter au Maître, qui consistcrrt à

treize Mères vaches; ITENI un mas de bois appellé LE BOIS DES THOULES'

et un autre appellé le BoIS DU DE\/ENS, dans toute leur étenduë, et tels

qu'ils existent actuellement; 'I'ous les sus dits Domaines, cergnes, Bois, etc.,

étant tenus ici pour être bien limittés, et spécifiés; ITEM le dit Noble Seigneur

rl'Hervart agisst tant en son nom, çlue de la Noble Dame son Epouse née Duntz

de laquelle il se fait fort, et de laquelle, il promet faire intervenir le consente-

ment sous duë authorisation en étant requis. VEND aussi comme ci dessus

au Noble et Généreux Pierre Philippe cannac I-A SEIGNIÌURIE ET LE

DOI\{AINE D',HAUTEVILLE avec toutes ses appartenances, et dépendances,

située dans l'enceinte de dtte S,¿lsnnie de St Legier et la Chiesaz, les droits

seigneuriaux y annexés, consistant à la Basse Jurisdiction sur le clit Domaine,

et les pièces particulières autoul d'icelui, à teneur de l'infeudation qu'en pas-

sérent les Nobles et Généreux Seigneurs et Danres De l3lonay pour alors

Seigneurs du dit St l-egier et la Chiesaz, ¿ì Monsieur Ie Commissaire General

Abram Dubois le clix septième Novembre mille six cent soixante six; ITEM

au trIEtì, et DIRECTE SEIGNEURIE, et censes en dépendantes, à teneur

des Reconnoissances pretés en faveur de feu Monsr Charles .Jacquemin es

mains clu dit Sieur commissaire Michel l'an mille sept cent dix sept; Le dit

Noble d'Hervart, soit le Noble et Magnifique Seigneur Baillif Duntz, son beau-

père, aVant acquis le tout de Monsr Aimé ffeu le dit Monsr Charles Jacquemin,

de même que quatre douzièmes du Dime appellé de la Cure qui sont comprises

dans les trois quarts ci devant mentionnés; I-e dit f)omaine d'Hauteville

consistant en un grand mas de pré, champs et vignes, sur lequel existent deux

grands bâtiments, et un moulin appellé de Peseyre, avec tous ses artifi.ces,

appartenances, et dépendances, le tout tel qu'il existe actuellemt et que le

dit Noble Seigneur cl'Hervart en avait lait l'acquisition tant clu dit Monsr

Aimé Jaccluemin, que de son frère Charles, et cle divers autres particuliers;

avec du clit Domaine, cluatre bons Pressoirs, Tines, et autres attirails en dépen-

dants, tous les Legreias, et Vases, qui sont dans la grande cave voûtée du dit

Hauteville, tous les meubles meublants exista"nt dans le bâtim1 du Maître et

autres articles appartenants au dit Noblc Vendeur, tant clans ce Bâtiment

que dans l,autre, y compris encore tous les fourages et fumiers, qu'il y a

actuellement sur le dit f)omaine, de tous lesquels Effets mobiliers, il y a une

spécification exacte par tnoi Notaire signée, pour servir de reigle aux Nobles

parties; ITENI le dit Noble Vencleur remet encore au dit Noble et Généreux

Pierre Philippe Cannac UNIi CHAPELLE existante dans l'Eglise Paroissiale

cle l3lonay, laquelle clépend de la Seigneurie d'Ilautevilìe; l'ous les l)omaines

ci dessus, cle rnôme que ceux dépendants de la ditte Baronnie cle St Legier, et

la Chiesaz, étant ici tenus pour être bien limittez et spécifrez, et celà pour éviter
longueur, et d'autant encore que le dit Noble Seigneur d'Hervart, vend, cedde

et remet au dit Noble et Genereux Pierre Philippe Cannac generalement tout
ce qu'il possède dans toute I'enceinte des dittes Terre, et Seigneuries cle St Legier,
I-a Chiesaz et Hauteville, tant en Droitules Seigueuriales, que I)omaines,
cl'ou clue le tout procède, et come c¡re l'on puisse le nommer, sans retention
de quoi clue ce soit, desquels objets le dit Noble et Genereux Pierre Philippe
Cannac jouira et percevra les revenus en sa faveur clès le premier du present
mois d'Avril; AVtrC de tous les articles ci devant désignés leurs fonds, fruits,
droits appartertances universelles et singulières, ayant été faitte la presente
perpetuelle Vente Pour et Movennant la somrne cle CENT SUARANTIì ET
UN MILLII IìRANCS de dix batz pièce, argent courant en ce païs, t:rnt pour
Capital, que pour tous vins, y compris dans cette somme le montant de tous
les Effets mobiliers ci clessus vendûs; I-e tout parle dit Noble Acquéreur payé,
et satisfait par conséquent, il en est tenû quitte et les siens à perpetuité par
les présentes; Au moyen de quoi sont intervenuës au présent acte, les DtrVES-
TITLIRE et INVESTITURE en tel fait requises, et accoutumées, promesse

de bonne et duë maintenance comm'en tel acte est usité, sauf pour les Droits
Seigneuriaux de Fief Noble, rière tef, et trief Rural payables et supportables
à l'avenir par le dit Noble et Genereux Acquereur, soit en faveur de Leurs
Excellences nos Souverains Seigneurs, soit de tel autre qu'il appartiendra, en
particulier les Censes duës à LL. dttes EE. tant à cause de leur Fief Rural,
qu'à cause de l'Infeudation du Dime ci devant mentionné, de môme qu'un
lrommage Militaire reconnû en faveur cle LL. clttes Elì. par le Quernet ci devant
mentionné, lequel hommage le dit Noble el- Genereux Acquereur fera desservir
à l'avenir selon la Coutume et l'Obligation où il est à cet égard; et de plus il
lournira à r'aison de la Seigneurie d'Hautevjlle le vin pour I'administration
de la Sainte Cène dans l'Eglise Paroissiale de Blonay pour trois fêtes de l'année,
et en-fi.n torrtes autres Charges qui pourroient être cluës ¿ì raison des Biens ci
clessus à lui vendus; ENtrIN le dit Noble Seigneur d'Hervart nantira le dit
Noble et Genereux Acquereur des Quernets, Reconnoissances, Infeudations,
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ci clevant mentionnés, (ìrosses, Plans, Iìcntiers, (ìottes tant atrcteus (lue 1110-

clernes, cle mêne clue tous autles llitrcs, l)roits, et l)ocutneuts concet'naut les

objets ci clessus venclus, pour que clu tottt le clit Noble et Genelcux Pierre

Philippe Cannac puisse s'en prevaloir et en letirer les fruits, cotttl-ìl'etl étant lc

reel propriétaire.
AINSI FAIT IiT PRONONCE au dit vevey sous toutes duös obligations

de Biens, et autres clauses requises, en présence c1e Monsieul Jaques Solier

habitué en cette ville, et de Monsieur le Juge Pierre veillon de Bex, témoins

lequis, et pour ce évoc1ués.

l)ur,nß,sNP.

.\PPENDIC]ì ]3

L.q.urs

I
LA(ID þour ce qu,i est en licl ru,røl ,riòre St-Légier et l-Ittu,teuille

Nous NICOLAS JENNIìR SIIIGNEUR l)tr cHAttI)oNNtty et llussy,
l'raillif de Vevey ¿ru nom et de la part de Leurs ììxcellences nos Souverains
Seigneurs cle la ville et République de Berne, scavoir laisons qu'ayar-rt esté
informó de l'acclris que Noble et Généreux Pierre Philippe CANNAC bourgeois
cle cette ville a fait de Noble et Généreux Jaques Philippe cl'HIìIìvAIlT de
la terre et seigneurie de St Lógier et [-a Chiésaz ct de la scigneurie d'Hautevil]c,
acte reçtt Egròge l)ttfresne secrtit¿r.ire baillival en ce lieu, le ztl avrtl clernierr,
et come clans cet acc¡tis il se trouve les articles suivants reconnlts du fief rur¿Ll

de I-eurs dittes lixceJlences, I. Six fossoriers cle vigne Jln Hauteville, z. Huit
poses un fossorier et clemy de pró Auclit l-ieu, .3. Un seyteur de pré lln Saumont
et deux fossoriers trois quarts et huictains Iis Cornes iì'favex; Lesc¡uels articlcs
ont esté estimés distraction faitte cle vin la solnme de rluinze mille cleux cent
huictante neuf florins nertf deniers. Nous avons tì la lle<lueste cluclit Noble
Acquéreur Laudé et approuvé londit acquis pour ce qui concerne ledit fref
rural; Confessant avoir reçue la somme cle Ouinze cent vingt liuict florins clix
sols six deniers pour le Laud pour ce competent à Leurs clittes Excellences;
dont nous tenons quitte le clit Noble Acquéreur et les siens ¿ì perpétuité par
les présentes; sous réserve toutes fois des autles droits de Leurs dittes Excel-
lences et de ceux d'autruy; En foy de quoy nous avons expédié les présentes
sous le sceau c1e nos armes près la signature du Receveur de Leurs clittes
llxcellences.

Vingt sept May, mille sept cent soixarrte, ce 27 may 1760

Laud r5z8 f. ro s. ro d.

Sceau et façon r ) )

Sceau. I)urnBsNp.

ot

BERGERE BN vELouRs ¡r criNtis
(Grancl Saìon)
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Løurl, ett, faueu,r d,u, siettr Pieyye Phitiþþe cønttaa þoru et à røisott' des Terres el'

seigneuries d,e st-Ltígier et Lø chiésøz et d,e aelle d,'Hatt,teuille.

Laud 34648 fl. 6 s

Sceau et Iirnolument 52o )

NOI]S I-,AVOYER PI],TIT ET G1ìAND CONSIÌiI, de la VII,LE et

IìEPUBLIpUE de BtrRNll SAVOIIì IìAISONS qu'ayants été infonntis

corllnle <¡uorr le sieur PIIìRIIIì I',HILIPPII CANNAC tsourgeois de vevey a

acquis cle Noble Jaclues Philippe cl'HlìllvAlì'l Seigneur cle St-I.égier, I-a

chiésaz, et H¿ruteville la lfERllE et SIÌI(ìNIÌURIIì de St-LllGIIlll et LA

cIIItrSAZ avec tolrs clollaines irppartenances clépenclances droitures et préemi-

nences, et la SIìIGNIìUIIIE et DOMAINIT D'HAUTIÌVILI-Ìì avec les appar-

tenances clépenclances et clroitures cluelconclues; Enseurble tous les meubles

meublants et autres cle la rnaison seigneuriale cl'Hauteville et des autres bâti-

ments assis sur les dits dorlaines, nreubles c1e cave, trains d'agriculture et de

vendange, bétails et fourrages, I-e TOUT pour prix et somme de CIÌNT QUA-

RANTE et UN MILLE IìRANCS de clix baches pièce, tant pour capital clue

vins, au contenu de la Lettre d'acquis clu z9 avril 176o stipulée par le Secrétaire

Baillival l)ufresne, par proclrration de Nôtre Commissaire Général AVONS

à la très humble requeste ciu Noble Acquisiteur I-AUDE et approuvé ledit

Acquis, pour autant qu'il re1ève cle Nôtre trief Noble, et ce tant de grâce spéciale

.1o" -o1r".rnant la finance de TRENTE 9UATRE MILLE SIX CENT gUA-

IìANTE HUIII FLORINS et SIX SOLS, eäe et reçüe, NOS autres clroits et

ceux cl',autmy rí:servc<s. DONNIì sous Nôtre Scel ce troisiòme l)ócemble mille

sept cent soixante 176o.

APPENDICE C

CoNvnxrroN pouR LA CoNSTRUCTIoN lns Muns

Moi sous-signé, maître maçon à Vevey, m'engage de faire ¿\ titre de maître
expert tous les nurs du bâtiment clue Ie Noble Seigneur l3aron Cannac veut
faire construire dans son domaine d'Hauteville sous les conclitions suivantes,

r. Je travaillerai aud. ouvrage toutes les fois que l'on ì'exigera de moi,
et fournirai un nombre sulûsant de bons ouvriers.

z. On me {ournira chaux, sable, et pierres, sur les lieux, sauf que je m'en-
gage à approcher à mes frais les pierres et le sable qui seront rì 4o pieds cle

distance de l'emplacement dudit bâtiment.

3. Je ferai lesd. murs de l'épaisseur que l'on souhaitera, je les tenduirai
en dedans et en dehors, platrirai Ie fond, devant et aux cleux côtés, les blan-
cìLirai ou rustiquerai ainsi clue l'on l'exigera, griserai le tour cles portes ct
fenêtres, platrirai en dedans les cìrambres et autres articles clue l'on exigera,
les blanchirai, griserai les planchers et soubasements, et rendrai en génóral
tout l'ouvrage fait et parfait.

4. Je dresserai les échafauclages pour élever les murs, on me fournira
tous les matériaux nécessaires.

5. Je ferai les ouvertures altx murs cllre ì'on exigera pour porter les

fenôtres.
6. Et pour la façon cle tout ce que clessus il me sera payé 4 francs cle ro

batz piòce pour chaclue toise de Berne de mur que je lèverai, payables à rnesure
que l'ouvrage avancera, bien entendu que l'on toisera plein et vide, et sur le

tout je m'engage à élever une cheminée ancl. bâtiment de I'auteur nécessaire
pour lacluelle on me fournira tous les matériaux; je rn'engage aussi cle founrir
queiclues ouvriers lorsc¡re 1'on posera la r¿rmure.

En foy de quoi signé tì clonble rì Verrey ce zo juin r7(rr
-lean-JlLcques IJottn.
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APPtrNDICtr I)

IxV¡Nr.trnB lU MonruER EXISTANT DANS r¡ CnerBeU I'HRUTBVILLE ET

SES DÉPENDANCES 1ìAIT AU MOIS D,OCTOBRE 1786.

(Dxtrai,ts)

Iìez-de-Cl-rattssée.

Le Grancl Salon peint à fresque

fJne table cle tn¿rrbre de six pieds de long à piecl doré'

I)eux petites tables de marbre idem entre les fenêtres'

Ou¿rtre tables cte jeu couvertes cle clrap vert, clont deux ont cles dessus

dírtachés et recouverts cle toile cirée.

Une table longrte, dite'frou Madane, et sa couvertttre'

Un cab¿rret cles Incles ovale à piecls cle biche'

I)eux groupes ou statues cl'enfatlts en albâtre'

Les bnstes cle Volt¿rire et cle Iìortsseall en plâtre'

Un telescope rle l)llssement.

tlne <lptiqtle ítvec assortinent cl'estampes'
'lrois paires ricleaux cle fenôtres en t¿rffeta.s cr¿inioisi, pentes, corclons,

et galons cl'or farrx, et tringles.

Cincl paires portières en damas cr¿rmoisi et galons d'or la'ux'

Quatre grancls gnériclons ou torcliòres en bois doró et autant cle cltancle-

liers à 4 brattches en or lnoulu.

fln gru¡cl soplia., lruit greincls fautenils, et rluatre chaises en tnllisserie.

I)cur cortssins etr tl¿iln¿ts vcrt sur le sclphlr".

Un tupis clc pierì, clev¿r.llt le sollhzr'

Q¡atre |¿urteuils cle c¿ur.rc, les rklssiers ct siòges à cotrssitls cle cl¿rmas ver1..

l)ouze ch¿rises cle ctlnnc'

l)es aba.t-jo11r Íì.11x lenôtrcs.

Lc Petit S¿rlon à côtó clu Gr¿tncl

Un grancl trttmeau cle cl'rerlinée ¿ì cleux glaces'

'frois petits grollpcs cle porceltrine sttr I¿t clrellrinóe'

7(t

Chenets garnis en or moulu,
pêle, pincettes, soufflet, écrans

de main, balais de feu.
Un devant de cheminée peint

à l'huile.
Deux encoignures à fond

vert et fleurs, et dedans un assor-
timent de jetons, fi.ches, contrats,
et paniers de jeu.

Une paire de bras de che-
minée à deux branches en or
moulu.

IJne dite entre les croisées
de fenêtres.

Une table de marbre à pied
doré entre les fenêtres.

Un grand trumeau à cleux
glaces idem.

Huit glands tableaux peints
¿ì l'huile cl'après l'Albane, ¿ì

cadres dorés ajustés dans la boi-
serie, laquelle est peinte en blanc avec des ornements en or.

IJn lustre en folme cle lanterne en glace et or moulu.
Une pendule faite par Gribelin cle Paris dans une boîte en or moulu, sup-

ports, et renommóe a.u clessus.

Un baromòtre ¿ì c¿r-clr¿r-n garni en or moulu.
'lrois petites estampes à cadres dorés et sous vorrc.
Un clavecin à cleux jeux fait ¿ì Rerne.
LIne t¿rblette pour les livres de rnusrclue.

une table de tlictr¿Lc g:rrnie en cl¿unes cl'ivoire vertes et blancrrcs.
l)eux tables cle r¡naclrille neuves en 1786.
I)eux paires ride¿rux de fenôtres en taffet¿rs chinír et tringles.
Ou¿ttre lauteuils en cattne vernis en blanc, les coussins des sièges et clossiers

en toile cle Perse, rÌeuve en t786.
Six fauteuils ou cabriolets vernis, garnis, couverts idcm.
Six cliaises vernies et garnies iclem.

7I

ECNAN EN PETIT POINT
(Fumoir)



I)eux chaises de paille, aux sièges et dossiers idern.

Un tabouret garni, et couvcrt cl'une étoffe verte.

Un galdc-feu en fer b1anc.

Cabinet à droite clu Petit Salon.

LTn grancl trnncau iL cleux glaces sur 1¿i cheminée.

LIne pairc cle bras cle cl'rcmirtóe ¿ì cleur hr¿lucltes.

tIn clevant clc chr:minóc peint à l'litrile.
tlnc petite cotnnrocle trn bois clcs Inrlt's, clcsstts tltt lu¿Lrbr-tl

Un petit secrót¿lirtr c,tt tnltr<lrtctct-it'.

tlnc pctitc 1¿¡þls (l¡rsstts cn trLpisst:r'it'.

ITno petitc statuc brotizóc sttr' ]lt t:ltctniu(te.

lìnc tapisseric eu br'ot:u-tellc: vertc, 4 pii:ces, ltagttctte rloróc

tln lit rì l'iiLlclzrrluirr tloró c1c l¿t trtôtne ótolTe.

Urr clcssus de portc, trrtt'iitt', iL carlrc clorú.

Six tlLblcanx ¡>cirtt:r lì l'lLuilc à clrtlrt's clorós.

Six br:llcs trsttLtnpt::; sotrs v()rrc iL c¿i<lrtts tlol'í:s.
'l'rois pclits pot'traits gr-avós iclctn,

lfn Î¿iutcuil cle ciLtrnt', cottssin c'rt tlrpisstlrie gros-ptlint vcr-t

(]ua.trc t:lr¿lises garrries, cortvertes cttr titoffcr cle laine verte.

IIne plLir-c rle ritltxiux cn toilc cle cott¡tr ltl¿rnche ct tring'lc

Lhr ahrLt-joru à l¿ ftlrôtrc.

Arrièr'c Cabinet

Lln lit iì petitc impóriale roncle en c¿lttrclot bleu, r'icleaur clc tlôrne, la
cor.rrtepointe blanche.

tlne t¿Lble à ócr-ire, t:t nne t¿rhle cle sapin.

L'lne pctite tablctte ¿rccroclróe atl 1r11r.

l-In tabour-et cli: proprctó.

llnc chaisc cle paillc et trnc chzr.isc g¿ì.rlrlcì.

Une prr"irc lirlc¿utx tl'inclienne et tlirt¡1Ìe.

Un petit nriroir tlt: ttiilettc (ttrl,,i).

l,a (lli¿r.rnbr-c clt: V[¿tdiLltttr, iL gttttcltc t'ltt S¡L]otl.

lhi lit lì intltórialc (:)11 (llillrí,ts r:nrnoisi, glLlonnó cn ltt'gent, ckrrrbìó d'urtt:

pcrsitrnne foncl jonquille et iì {lerrrs, rtvetr l¿r corrrtcpointit rle môttte.
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Une paire ckr bonucs-grâLces cle t¿iftet¿is cr¿r.moisi porrr couvrir lcs r-icle¿urx

cle l'alcôvtr.
I-es ricle¿lux clc l'alcôvc cn c¿rmelot moiró vert.
lln grancl trumeau ¿ì cleur glaccs sur la cheminóe.
tlnc paire de bras cler cherninée l\ deux br¿rnclies en or moulu.
(ìhenets cn pierre, ctc.
LIn clev¿rnt cle clieminóc pcint sur toile.
lln granci trume¿ut à cler.rx gl:rccrs cntre lc:s fenêtrcrs.

tTue conunocle en rnarquctcrie gartìie en cuivre clortir.

lJn sccrÉrt¿rire à bibliotiròc1uc cn marqucterie.
tlne petitc table couvertc cn tarpisserrc.
I)cux grancles bergères à coussius en plume, et cluertre chaises garnies

rrouvrrrtes eu velrlrrs cl'Utreclrt cra.moisi.

I)eux tlessr,rs de poltes ¿ì c¿iclrc:s clor'ós.

l-rois pctits tal'ileaux :r"u pastel ovales, ca(lres dorós sous vcrre.
I)cux pairc.s ricle¿tux cle fenôtrcs, toilc cle coton et trìlgles.
Un glancl ticran cle feu glr"rni en l'irocatelle l'ollge.
Abzr.t-jour ¿rux fenêtres.

(ì¿rbinct cle toilette clc Nl¿rclamc.

tlne t:rpisserie en pzLpiet cle la (lhine enc¿rdréc clcr ¡4alons cl'or.
Une toilettc gantie <lc son miroir.
LIne encoignrlrcì en bois dc noyer.
Un grancl fauteuil garni et rccouvert rle l¿L môme toilc cle l)crsc clu pcrtit

sa.lon.

l.Tn lauteuil cle paille, lcs coussins clu siège couverts cn inclicnne cìonurrune.
L'lne chaise cle paillc.
tlne table cle nuit et rut tabouret <lc ploprctó.
(]r-ratre bcllc:s cstarnpes solls veLrcr ¿ì caclres clorós.

llnc: pairc cle riclcaux cle fcnêtre ctn toile cle coton ltl¿r"trc.

Abat-jour: à i¿r fenôtre.

A lriì'r't.-(ltLlrinct .

Llu lit iL baìcliL<1uin en toile peintc trr)s lìne
lTner comrnoclc peintc en no1r.

llne t¿rble couverte en toile cirricr.
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Un petit miroir de toilette, la glace cassée.

IJn fauteuil de paille.
IJne paire de rideaux de fenêtre en toile et tringle

Salle à nranger

Une tapisserie peinte sur toile, dite marouflée.

Un poêle de faïence peint en marbre.

Un buffet en bois de même forme et peint de même.

Quatre groupes en plâtre.

Une fontaine de marbre, le dessus de bois marbré.

tIn rafraîchissoir à robinet en tôle.
'frois grandes tables de noyer tì l'anglaise, pliantes.

I)ouze chaises de paille à coussins couverts d'inclienne.

Une chaise de canne à coussin couvert de brocatelle rouge.

ÇJuatre paires de ricleaux de toile de coton blanche et tringle.
Un globe de verre garni de sa lampe, poulie, et contle-poids.

,Quatre abat-jour.

Corridors

Une pendule nojre accrochée près de la salle :ì manger.

Un globe de verre garni de sa larnpe, poulie etc.

Dcux sophas et quelques chaises de paille.

LIn jeu de tonneau et un jeu de quilles des Indes.

Un grand plan de la ville de Paris sur toile et rouleaux.

Un tableau à l'huile représentant des animaux, ¿ì cadre doré

Un dit, un paysage avec une pêche, idem.

Un dit, peint par Oudry fils en t766, idem.

I)eux dits, dessus de portes, jeux d'enfants, idem.

Un dit, Lucrèce, idem.

Quatre dits, les quatre saisons, idem.

Un dit, Notre Seigneur.

Un dit, une Magdeleine.

Un dit, un astronome.

Un dit, un vieill¿r.rcl.

I)eux dits, un vieillarcl et une fcnme óplorcie.

Un dit, une fenme tenant le poltrait de son urari.

Une petite carte de France.

Une petite carte de Provence.

Une dite d'Allemagne.
Un petit plan de Paris.

Commodités du côté du Grand Escalier

Un dessus de porte, nymphe et satyr.
Treize estampes à cadres dorés,

Une table et une encoignure.

Grand Escalier.

Un grand tableau, Judith tenant la tête d'Holopherne.
Un dit, la Mort de Cléopâtre, par du Rameau de l'Académie

Un dit, Esther aux pieds d'Assuérus,

IJn dit, un Sacrifice fait par un Ange.

Deux petits, St Pierre et St Paul.

Archives

Une porte intérieure en fer.
Une grande table ou bureau fixée au mur.
Une petite table de sapin, deux chaises de paille, une écritoire.
Diverses layettes ou tiroirs pour fermer des papiers.

N, B. Il y a un inventaire particulier des titres et papiers renfermés dans

le cabinet des archives.

Pressoirs.

Quatre grands pressoirs et dépendances.

Un chevalet pour charger et décharger le vin.

Chambre de bain

Une séparation en bois en forme d'alcôve.
Une tapisserie d'indienne en deux pièces dans l'intér-ieur.
Deux rideaux de même autour de la baignoire, tringle.
Un sopha en canne garni d'un matelas et deux coussins couverts de la

même toile.
Une baignoire en cuivre avec ses robinets.
Une paire de rideaux de toile blanche à la fenêtre et tringle.
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Une dite ¿ì l'alcôve et tringle (il, en, ntan'quc u,rt').

LIn tableau, Vcinus au baiu, ¿ru dessus cle la baignoire.

LIn grancl mir-oir à cadre cloré.

tlne t¿rble couverte de toile peinte en marbre blanc.

Six cliaises de paille peintes en bleu.

Un pupitre pour lire clans le bain.

LTn marchepied.

l)ouze estampes sous verre ¿ì cadres clorés.

Deux placards vernis et statues en plâtre au dessus.

'lrois panicrs d'osier à clt¿tuffer le linge.

Premier Etage.

Chambre N" I.

Un lit en pierrelatte bleue borcLée en rubans blancs, in-rpériale, courte-

pointe, etc.

I)eux grand.s fauteuils et six chaises ambulantes couvcrts d'une satinade

de laine.
Une paire d.e ricle¿rux cle fenôtres d'indienne bleu et blanc et tlingle.

Un grand poêle de faïence.

Une commode à trois tiroirs, garniture en cuivre.

Un miroir à cadre cloró au dessus de la conrnode.

Une table couverte en toile cirée.

Une tapisserie de papier collée sur le mur.
Cabinet

Une tapisserie sllr Ie tnur pareille ¿\ celle de la charnbre.

LIn miroir à cadre doré sur la cheminée.

Chenets de pierre, pêle, etc.

Un secrétaire antique à plusieurs tiroils'
Deux petites tables ou cabarets en noyer.

Un grand miroir de toilette à caclre doré.

Trois cl'raises ambulantes garnies en indienne.

Une chaise de canne et un fauteuil de paille'

Un baromètre.

Chambre No II.
Deux lits jumeaux à impériale en camelot rouge rnoiré, les courtepointes,

les ricleaux et tapisserie de l'intérieur des aicôves de môme.
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Une petite table à pupitre servant de table de nuit.
Un tabouret de propreté.
Un trumeau de cheminóe ¿ì une glace et tableau.
Une commode à trois tiroirs, garniture de cuivre doré.

LIne toilette garnie de son miroir pots et flacons.

Un grand miroir iì cadre doré au dessus cle la cotnmode.

Une tapisserie de papier collée sur toile.
Une table couverte cle toile cirée.

I)eux tableaux à cadres dorés au-dessus des portes.

I)eux petits portraits au pastel sous verre, àr cadres dorés, ovales.

Deux paires de rideaux de fenôtres, toile de coton blanche, et tringle
Un grand fauteuil de canne garni de ses coussins et clossier en clamas rouge

Sir fauteuils garnis de corrssins en indienne.

(lhamhre N,, III
IJne tapisserie d'indienne.
tln lit à irnpériale d'indienne et courtepointe.
llne paire de rideanx cle fenêtre d'indienne et tringle.

COMMODE DU SALON D'I]IVER
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t]n miroir à cadre doré sur la cheminée.

Une petite statue en plâtre sur la cheminée.

Chenets cle pierr-e, pêle, pincettes, etc'

Un devant de cheminée peint à l'huile.

LIne commocle à trois tiroirs, garniture en cuivre doré.

Une toilette garnie de son miroir.

LIne t¿rble de nuit.
Troi.s fauteuils de Paille.
l)eux grands vieux portraits à cadres dorés.

Chambre N., IV.

Un lit ¿ì colonne en toile de coton blanclie et courtepointe'

Une paire cle ricleattx de fenêtres idem et tringle.

Un tmmeau de cb.eminée cl'une glace et tableau.

Une paire bras c1e clieminóe à deux blanches.

Chenets de pierre, pêle, etc.

LIne petite statue en plâtre sur la cheminée.

Un grarnd miroir zì une glace et cadre doré sur la comnode'

LIne commode cle noyer ¿\ trors tiroirs.

Une table couverte de toile cir(:e.

LTne encoignnre en sapin clans l'a,lcôve'

I)eux tableaux à c¿rdre dorés au dessus des portes'

Cincl portraits au pastel sous verre à cadres clorés'

I)eux fauteuils de canne, coussins et dossiers en clamas vert'

Deur cliaiscs garnies cle tnême'

Cabinet de la Chambre N" IV.
Une tapisserie cle papier collée sur le mur.

Un secrótaire.

Une table couverte de taPisserie.

Une encoignure garnie de petites figures en porcelaine'

I)eux paires cle ricleaux toile de cotou blanche et tringle.

Huit estampes en poltrait et sous verre.

Un fau,teuil en paille et cleux tabolrrets garnis.

l.'rois clraises de canne garnies de coussins en brocart rotlge'

Une chaise cle cannc sans gar-niture.

tJn t¿il¡ouret de proPreté.

Arrière-Cabinet
lJne tapisserie de papier collée sur le mur.

LIn petit lit de fer galni en hibertine.
Une table de sapin, un fauteuil, et une chaise cle paille

Une commocle en sapin ir tiroirs (en r7B7).

Ch¿rnrbre de Monsieur Nu V.

Un lit en étoffe de soie à frloselie moir'ée zì grancles raies rouges et jaunes,

galnie en dedans d'un satin peint aì fleurs, la coultepointe de mône, les ricleaux

de camelot rouge gauffré.
Une commode en bois plaqué ¿ì dessus de marbre.
Un trumeau ¿ì deux glaces sur la chcminée.
Une paire de bras de cheminée clorés ¿ì derrx branches.
Un grand miroir ¿ì caclrc doré au dessus cle la commode.
Ul trumeau à deur glaces entre les fenêtres.
Une grande table à cleux tiroirs, clessus cle marbre.
Une petite table de sapin couverte de toile cirée, placée rlerriòre un rideau

de brocatelle verte avec deux tringles.
I)eux paires cle ricleaux cle lenêtres cle toile blanche et tringles.
Un secrétaire cn bois façon d'acajou.
lln fauteuil roncl couvert en basane rouge.
IJne tapisserie cle verclure en trois piòces.

IJne tapisserie en camelcit cramoisi moiré clans l'alcôve.
Les riclcaux de l'alcôve de même.

ì)eux gr-ands fauteuils et six cl'raises en tapisserie.

Une petite table cintrée portativc clevant la table cle nuit.
Un devant cle cheminée en papier cle chine sur toile.

Cabinet de la Chambre N,, V.
Utr trumeau ¿ì cleux glaccs sur la cherninóe.

Une paire de bras cle cheminóe ¿ì fleurs ómaillóes.
tln clevant de cLeminée en papier de la Cìhine sur toilc.
l)ne paire de rideaux de fenêtres cle toile blanchc.
I)eux fauteuils rle c¿ì"nne ¿ì corrssins en tzrpisscrie vcrtc.
I)eux chaises en canne.

Un petit marcliepiecl de bibliothòc1ue.
Une t¿Lble noire servant de bure¿Lu ¿rvec t¿rblette noirc.
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Un chiffonnier noir à deux portes ferriant ¿ì clef.
llne bibliothèc1ue en trois pièces et des placards err dessous.

Un grand baromètre à bordure dorúre.

Huit grancles estamlles sous verre représentant divers sujets de la fable

Quatre fi.gures en plâtre au dessus des tablettes cle livres.
Trois dites sur la cheminée.
I)eux grands méclaillons en plâtre de Henri IV et de Sully r\ caclres clorés

6o petiis médaillons en plâtre.
Trois estanpes cie Voitaire sous verre ¿ì cadres clorés.

Trois autres iclem.

IJn almanach sous verre i\ cadre doré.
Arriòre-Cabinet de la Chambre No V.

Une couchette de noyer, la courtepointe en inclienne fond bleu.

Une grande armoire de sapin ¿\ cleux portes.

Une longue armoire ¿\ derrx portes pour la pltarmacie, et [.¿Lb]ettes.

I)es tablettes accrochées aux murs.

Une table de sapin avec tiroir couverte de toile cirée.
Un tabouret de propretci.

L'lne chaise petctie le dessns en basane rouge,
Une tapisserie cle toile peinte.
I)eux tableaux peints à l'huile au dessus cles portes.
puatre gravures d'Lrommes célè:bres et une estampe de Grosbois.
I)eux figures de chevaux en plâtre au clessus cle l'almoire.

Chambre Nu \¡I.
Un lit en tapisserie clont le chevet et le ciel brocló tì fleurs, la courtepointe

de même.

flnc tapisserie de verdure en trois pièces.

Un grand soplia eu moquette verte.
Dix chaises dont les sièges sont garnis en moc¡rette.
t)n grand secrétaire à arrnoire en bois violet.
llne commode ¿ì trois tiroirs bordure en cuivre.
Un miroir à cadre cloré cle .jo pouces svr 24, ¿ru dessus.

Un trnmeau c1'une glace et cl'un tableau entre lcs fenôtres.

Quatre tableaux cle fleurs peirrts ¿ì l'huile avec bordures.

fTn gr¿Lnd poêle cle faïence.
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Une tablc de noyer avec dessus en toilc cirée.

L.|n pupitrc noir- sur une table.
LInc t¿rble cie nuit.
tlne paire cle rideaur cle fenôtre d'inclienne avcc tringle.
Des abat-jour aux ferrêtres.

Cabinet cle l¿i (,hambre N,, VI.
L.In tmmeau ¿ì trois glaces sur la cherlinée.
Une paire bras dc cheminée dorés.

Chenets de pierre etc.
Llne tapisserie cle pa,picr cle l¿r Clrine sul toile.
LÌne paile de ricleaux cle fenêtre d'inclienne et tringle.
lJn petit rideau à la porte vitrée et tringle.
tlne commocle peinte en noir, garniture dorée et toile cir[:e

Une toilette garnie cle son miroir, pots, flacons, etc.
lfablettes accrochées ¿\ côté de la chen'rin(:e.

Un petit cabaret cll noyer.
LIn table¿Lu iL cadre cloré attachó au plafolicl.

Arriòre Cabinet.
Une couchcttc ou lit de repos.

ll'n fauteuil cle paille, une chaisc clc <:unne, un balai.
LIne table couverte en toile cirée.

Un tablear-r paysage ¿ì caclre doré, et estermpe idem.
Porternanteaux poul' pendre les hardes.

Antichaurbre (Nt' VII)
J)eux grandes ¿rrrnoircs ¿\ cleux portes.

Une grande alrnoire iL trois poltes.
Une banc¡rette en paiìle.

Un grand vieux tableau.

( .lrarublc Vl Il.
Un lit gros de Naples moiró velt à berlclaquin.

Une tapisserie de papier colkle sur toile clans l'alcôve.
Une tapisserie de camelot vert moirtl et les lideaux cle l'alcôve de mêmc.
tln portemanteaux pour peridre les harcles.

LIn trumeau cle clieminée d'une glace et t¿rbleau.
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Une paire de bras de cheminée.

Chenets de pierre etc.

IJn écran à pied.

Un grand miroir de z6p. sur 20

à cadre cloré sur la commode.

IJne commode de noyer à trois

tiroirs, Ia garniture dorée

Une paire c1e rideaux de fenêtres

cle toile de coton blanche et tringle.
IJn grand fauteuil de canne, et

conssins en soie cramoisie.
'Deux fauteuils et six chaises de

paille garnis de sièges et dossiers en

camelot vert.
tlne table cle nuit,
l)eux tableaux à l'Ìiuile ¿ì, ca,dres

dorés au clessus des portes.

Six petits tableaux ovales au
BONHEUR-DU-IOUR

(Bourtoir Esr) pastel ¿ì cadres dorés sous verre,

Cabinet

Une tapisserie cle papier collée sur toile.

Une table de toilette en sapin et garniture de n-rousseline, coflrets pots

à pâte etc.

IJn miroir à bordure noire à côté de la porte'

Une grancle armoire noire griJlée en fil cle laiton.

Une petite table.
tTn fauteuil de paille garni cle coussins en camelot vert.

Deux cb.aises de canne à coussins en brocatelle rouge.

lJn tabouret garni couvert en hibertine.
Une paire de lideaux de fenôtre de toile blanche et tringles.

Chan-rbre IX (pour femme cle chanbre).

un lit à cleux chevets en carnelot rouge, le declans en satin vert piclué,

la courtepointe en indienne bleu et blanc'

Une paire de rideaux rouge et blanc et tringle.

IJne comtnocle de sapin peinte en noir.
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LInc trible ct¡nvertcr cle toile cir'ée.

fln fauteuil et deux ch¿rises dc paillcr

(lhambre N,, X.

LIn glnnd lit de pierrelatte vert, les ride¿r"ux de l'alcôve cle mônle

Une tarpisserie cle papier collée sttr toile.
thr trumeau ¿ì deux gluces su.r la. cheninée.
LIne paire de bras de clteminée clor'és.

LÌne t¿ible couverte en toile cirtle.

Llne p¿iire cle licieaux en toile cle coton blanche et triuglc's.

l)eux c¿rbriolets et cluirtre chaises gerrnis en chm¿ls vert.
[ ]ne clr¿Lisc en canrìe.

l)ouze estarnpes à cadres dorés, sous velrc, et le texte.

Ca.binet
Linc toilette garlnie.

Llne table de nuit.
Unc paire de r-ideaux rle toile de coton blauche et tring'le.

IJne ta,pisse.rie cie papiel comme dans l¿L chambre.

LIn Î¿urteuil de canne à coussin en tapisserie.

At'ric\re C¿rbinet

LIrrc couclrette lroul rrtr clomestir¡r-te.

LIne t¿Lble cle sapir-r et une chaise rie paiJlc.

Lh-re pair-e clc ride¿Lux cl'inclienne ct tringk:.

(,luLrrrlrrc N,, Xl.
Lln grar-rcl lit rle crLclis cnprtcitrc.

Line tapisserie rle papier colltic strr toilc.
Line paire cle rideaux clc c¿unclot rougo lì l'¿Llcôvc.
(,henets cle pien'c ctc.

lln n-riroir à c¿rclre doró cntrc les; Ïcnôtres.

LInc r:omnlocle <le noyer iL trois tir-oirs, Bal'llitlrro rlotóc.

J)eux ptr.ires tle ri<leurrx cle lenôtrcs ile toilc cLr cotorL bl¿r"nclrc ct tringlr:s.

Irois t¿Lble¿ntr iL caclt'es rlclrós ¿ttt rlcssns iles irortcs.
I)eux grands portraits <h l{oi et cle la Ìlcinc J-ouis XV jcr-rncs.

tln grancl fauteuil garni c'n rnoc¡rctte.
I)errx f¡rrrteuils et tlrriLtrc ch¿r,ises cle paillc t\ coussilrs cl'inclienne.
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Un ócr¿tn cle Ïeu à Piecl'

ì)eux petites tables ¿ì tiroir.
tIn placarcl et une artnoire claus l¿r polte du billard'

Cabinet de Ia Cliambre N" XI'
tlne t¿rble de nuit.
Un taltot'rret cle ProPreté.
LIn fauteuil et une chaise de paille'

Portemante¿ì.ux pour pendre les hardes'

I)eux ricle¿rux de fenêtres d'indienne et tringle'

Arrière Cabinet.

Une couchette poul un domestique'

Une table de sapin, une chaise de paille, un miroir'

Une paile de rideaux de fenêtre d'indienne et tringle'

Cabinet à poudrer, vue stlr la terrasse'

Deux chaises de paille, une tête à perruque'

Deux petits miroirs cloués ¿\ la fenôtre'

Comrnodités ayant vue sur la terrasse'

IJne cliaise percée ayant forme de bibliothèque'

Une autre, c,est-à_dire un pot c1e faience à couver.cle Sur un trépied.

Huit petites estampes de Ruyendas sur toile et rouleaux'

Un tableau au dessus de la porte en dehors'

Salle de Billard.

une tzipisserie cle toile peinte à l'huile, foncl gris à frgures et fleurs cliinoises

peintes en or.

Sept petits ricleaux de Ïenêtres d'indienne et tringles'

Une gr-ande ottomane ou couchette et son matelas couvert en mocluettc

trois coussins de même.

Dix fauteuils de canne'

I)eux tables c1e noyer couvertes de toilc peintc cn tnarbrc.

l,cs bustes clu lìoi et de la Reine en plàtrc'

Un lustre ¿ì liuit branches en bois doré'

Une table c1e billard garnie cle billes, masses, et tlueues, et d'une

couverte en peau jaune'

tì,1

lln grand tableau, la Présentation de N. S. au Temple.

Un dit représentant N. S. lavant les pieds à St Pierre.

Un dit, combat d'un lion contre des chiens.

Corridors.

16 estampes cle marine à caclres noirs.

14 estampes de Ruyendas sur toile et rouleaux.

r dite de la ville cle Lyon, r clite de l'aspect de Fourvières, r dite du plan

Perrache.

4 cartes des qnatre parties du monde, r carte de France et r clite de Suisse,

r clite du lac de Genève et des environs.

zr estampes c1e l)on Quichotte sous verre,

Une grande cage en volière avec sa table.

Un pied d'estal d'une statue détruite.
15 tableaux esquisses.

Un fauteuil de paille à cleux places garni en tapisserie.

Un grand sopha r1e paille.

Galetas du côté du soleil levant.

LTne chaise de justice en bois de noyer (à lø fernte).

LA GÉNÉRALE D'HAUTEVILLE née Grand
(d'après unc miniature)
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APPENI)ICtr E

Jlsrrurt'rroxs DDS SItTGNEURIES, I)norrs, IITCì. lir\ITES PAIì M. nB St-Llílr;rnn

'Vai t7t¡4

I

lìt¿it listinati{ cle la Terre cie St-Légier ct La (ììriós¿Lz, Seigneuritr rì'FIurte-

ville, château, rleubles, <lomaiüe, bâtin-rcnts, bois ct cl(:penclanccs.

r. 'fortt ce qui constitrie la terre en choits seigneuli¿ì"llx, utiles et írrgent cle

honorifiques, a5r¿¡¡f llrocluit.j,'60<l cle rente, ¿ì'nnóes conl- Srtisse

lnrlnes, clrlculé srlr les liuit annóes iluc j'rLi possé:clé, clontltr

un clrpitatl sr.tr le pied de .l P.c' l'¿itl, rlc ['' l2rl'clrlrl

2. 16 poses rle vigne ù 2.4<'t<t lzL pose .38'4otr

I

:1.

4.

5.
(t.

9cr poses c1e prés ct jirrclins ¿'t r.zoo la pose . ' '

Les bâtiments des cletrx Termes collìllìe nettls ' '

T,'établissement et maison clu tnoulin

84 poses cle bois situées en Saumont et 'llioules

7. 'lo.¡llc mobilier clu châte¿rit et clépenda.nces clont il seta clressú

un n<luvel inveuttire cla"rrs lequel lu vrLisselle cl'argcnt lìe sel'lì.

pas comirrise, tt'ett laisant pits partie'
lì. l-e cLrâtear-r et clépetrcìances

A rlécluire pour rabzris à imputel sur les articles qui pourrtiient

par:rître estirnés trop hlut quoique cliacun l'ait ótó bien a"rt

clessons <le sa valettt- et cles ¡lrix actuels

rolJ. rioo

7 .t\'o
2.ooo
8 . otlti

r8 . oott

4[ì. ooo
'i.5o. ooo

.5o. ooo

l.

l-. joo. ottrl

o

procluit net cles l)roits Seigneuriaux, tió<luctiou laite cle tous irais de

perception et émoluments clu recevelll

Anntle ry86 . 4887. r.''. rtl
r7B7 . 2.'r(t2. 5. o

1788 . rq7o. ro ' ì
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I{AUTEVILLE VU DE I-'OUEST
aqu¿relle de Bran4oin

(Corriclor)

CHAPITRE III

LES GRAND D'HAUTEVILLE

Le quart de siècie qui suivit la donation de ITgl fut certaine-

ment le moment 1e plus brillant de l'histoire cl'Hauteville'

Les nouveaux seigneurs, tous cleux jeunes, gais et accueillants,

étaient toujours enchantés c1e recevoir leurs amis chez eux et firent

cle leur château le centre cle la vie d,e société de la contrée' Ils étaient

très aimés de leurs villageois et leur bonté devint vite légenclaire'
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Daniel et Victoire fajsaient de fréquents sêjours à Paris et à

Genève, mais la plus grande partie de leur année était passée à

Hauteville et nombreux furent les bals, les dîners et les soirées

théâtrales qu'ils y donnèrent. Les fêtes qui accompagnèrent le ma-

riage d.e leur fille Aimée en r8rr, dont le compte-rendu récligé par
Mme Rilliet-Huber a déjà été publié, durèrent une semaine entière

et laissèrent d'inoubliables souvenirs dans le pays.

A la fin clu xvtIIe siècle le rôle d'une maîtresse de maison n'était
pas facile à tenir et la lettre suivante de M. de St-Légier à sa fille
nous montre que les débuts de Victoire n'avaient pas été très réussis.

< Je préfère, ma chère enfant, de te donner par écrit plutôt que
c1e bouche quelques avis que ma qualité de bon père m'engage à
te donner, autant que le désir que j'ai que tu donnes une idée
avantageuse de toi dans Ie mon<le oìr tu vas jouer un rôle différent
cle celui sous lequel tu as paru jusqu'à présent. Je vois qu'il n'y
a que moi qui ai vocation pour te dire les vérités qui peuvent t'être
utiles et je me les permets pour la dernière fois avec la résolution
de me borner à l'avenir à la qualité de spectateur très peu impor-
tant, puisqu'aussitôt que mon établissement à Vevey sera formé,
tu sais que mon goût me portera à me tenir à une distance respec-
tueuse des plaisirs de la jeunesse. Mais avant d'entrer en matière
il faut que je te fasse part d'une lettre tombée sans doute de la
poche de quelque domestique qui la portait à la poste. Je l'ai
ramassée, ouverte indiscrètement, et après en avoir pris copie,
j'ai cru devoir la supprimer pour qu'elle ne parvint pas à son
adresse. Voici la lettre.

< Je continue, nr.a chère amie, mon journal. Je t'ai rendu un
rr compte fidèle de toutes les assemblées de Vevey et des beaux goû-
< ters multipliés qu'on y sert qui ne le cèdent point en élégance aux
< nôtres. Je t'ai aussi fait la peinture de tous les principaux per-
( sonnages qui m'ont ie plus frappée. Je vais à présent satisfaire ta
r curiosité sur le compte de Mnìe d'Hauteville dont je suis trò:s
< contente, d.e même que de son mari. Ils mc paraissent sans façon,
< très aisés à vivre, et je crois qu'iis seront pour nous des voisins
< d'un commerce très agréable. Il faut pourtant que je te dise qu'elle
rr n'a point répondu dans ses manières et son usage clu monde à f iclée
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( gréos qui l)a.raiss¿liollt con-

rr ri¿Lîtlc rLrrssi ¡rcrr t1r,rc: rnoi Ìc ltcalt cirâtcau rl'll¿r"utcvillc. (lrtlirais-trr
( (luc ltour cctfe c,omper.gnic jtii¡tc à cellt: c1c -i ou 4.ltoumes, t)n n'Ír
u .'"tri exactemernt que-clu tiró et un petit plat cie biscuits trtì.¡s rassis

( sans autre accompagnement qtt'utt verre cle sircip c1e capillairc à

<r rluelqu'un q'i eli a dernancló, et quc clc tout-e la soirée ott llo
u rì,ru.^a ofieit ni fmit ni aucune cspt\ce cle raflaîchisscmcnt.

< Llette f¿rminc contraste lsllsmc:nt avec l',abondance et l¿r

r, profusion des goûtcrs cle la ville ct ltL somptueusc Ólégancc- cht

u ðhât"o., quc jc n'cn Levicns pits. Iist-c:c tlógligencc ? llst cc lósi-

rr neric ? (l'èst co quo l¿L sttite tles tcmps uous clévoilcr¿r.
rr Je ne te clis t'ic:n c1c l¿l matriòre clont la soiréc s'est passée jus-

< qu'à l'heure clu sollPer'. I-a compagnic partie, 9l nous a proposé

,, cic rester à soupcr. Mon mari rr'A fait signc cl'acccptcr, on m'a

< clonnó u¡re ìecon cle cassine ciìr ncius l]ous sommes róciproquement
< forcés cle nettre cle la gaîtó. On est venu dire r¡r'on avait servi,
( rnor. mari a pris 1a main de Mnìe d'I-Jauteville, elle ne s'est pas fait
( prcsser pour l)¿ìsser 1a preniòre, et sans le moinclre petit compli-
< nent elie est entrée dans la salle à marger et s'est placée à sa
< place orclinaire. Nous nous somtrtes placés, son n¿rri et moi, du
rr côté clc la porte; c'est sans cloute le dernier rlsage cle paris.

rr I-c sctuper était tel r¡r'il clevait être, tel (lue mon mari l'a
a toujours vn rlans cette maison tluancì. on n'y attend perscinne et
( comnre róellement c'était un impromptu, il n'y a rien à dirc. Mais
( l)our finir de tc fairc connaîtle ma voisine dont l'indolence me
< Palaît extrême, il faut te clire quc le souper fini, rlui nous a tenu
(( ull qrlart cl'lieule, nous avons repassé au salon. M'no cl'Hauteville
( ¿t l)anr prcssór: rlc 1ìnir' la pa"rtie, lìron ma.ri connaiss¿urt la pcntc
< ilrésistiblc au somrncil ¿l clemancló lcs chcvaux : Maclame n'Ã fait
( iì.r1culte instance POru' nous l.c:tenir 1;lus longtcnps, et nous nous
( somllles séparés à ro lleules plécises a.vcc bcaucoup <l'amitiés et
rr formant lc projet cle nous voir trcìs souvent et sans cérrélnonie. l

< (-crttc lcttre, na clrt\r'e enfant, clit i\ Peu pròs tout cc que j'avais
à te clirc pour t'engagcr r\ t'occuper cl'unc maniòrc Plus suivie clc
tous les clétails rle ton mónagc. 'lu n'as Plus unc Hcnricttc sur qui
ils roulaient ct tltri pensaìt à tc¡ut. l'u ¿Ls cles clomestiqrrcs <1e bonne
volonté, mais à rlui il faut tout dire jusqu'z\ cc que tu Ës aics formés
et qu'ils connaissent tes intcntions sur les piincipaux objets. Jct'invite aussi à t'occuper avec PIns cl'attention cles personnes qui
vienclront te faire visite Pour renclre ¿ì chacrur 1es égarcls quïls
sont elt clroit c1'attenc'l.re et répondre iL lcurs avances et lerrrs lroli-
tesses. Je t'avoue que j'apPréhende beaucoup pour toi les obser-
vations du colonel cLe Rlonay sur la mesquinerie cle ton goûter
qui 1'aura choqué autant que moi.

rr Et je finis mon rabâchage cn t'embrassant bicn ten<lrerncnt. ,
A part la perte des droits féodaux, Hauteville ne semble pas

avoir beaucoup souffert pendant les années cle transition entre le
régime bernois et celui du canton cle Vaucl. Le dernier souvenir
cle LL. EIÌ. que nous trouvons aux archives clu château est un orclre
donné le rB avrrr ryg5 par le bailli cle vevey, Beat-IÌmmanuel-
Rodolpire Tscharner, au sujet du cavalier d'hommage que d.evait

SI]CREI'AIRE I]N I,A(¿UI'
de ?. I{. /Jf¿wer?n

( Borrdoir OrresL)

< r¡r,re jc nr'ót¿ris faite cl'rtnc
< femme cli: z5 ¿ltrs, élevée en
t Iìrance et par nne mère fran-
< çaise, aryatnt vécu clès son en-
< fance clans la meilleure com-
< pagnie, et ay¡"¡f l'expérience
< de cinq ¿rns cle mariage.

,, Ils vinrent samecli au
< sclir nous faire rtisite et ne
( rìons ayatrt pas trouvés, ils
,r clircnt au clomcstique qui
ru les rcçut c1u'ils I esteraient
< cliez eux le lendetnain et
( qlle si nous n'avions rien cle

rr mieux à faire, nous leur fc-
< rions plaisir de veuil'prc:nclrc
< le tlré f¿uniliòrrement chez eux,
rr Norrs cûrncs l'c-rccasion cle leur
< laire savoir une heure aPrès
( (lue nolls nolls renclrious ¿rvec
( grancl 1rìa.isir lì leul' jnvita-
< tion.

t N otls \/ rroiliL tltltrc ct
( lloLts rìous V tLttuvclns ¿rvec

< rlcux cl¿rmcs gcnevoiscs ómi-
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fournir la seigncuric clo St-I-égicr. Moirls clc trois atis plus tarcl,

le zB janvier 1798, vient un antre orclre, m¿ris cette fois-ci de la com-

mission de Surveillauce Provisoire cle Vevey qili prie le citoyen Grand

cl'Hauteville, et en son absence le citoyen jardinier, de iaisser choisir

un peuplier dans le bois d'Hauteville pour en faire un arbre de la

liberté. Un des per,rpliers abattus pour fairc ¡rlace à la nouvelle allée

cle platanes fut livré aux citoyens S. Gucx boursier, Burnat secré-

taire, et J.-J. Ruchonnet, ct planté par cnx sur la place clu Marché.

l-es habitants d.e St-Légier et La Chiésaz ne partageaient pas

les idées révolutionnaires des Veveysans; très dévoués à leur seigneur,

ils montèrent .la garde à Hauteville par groupes cle quatre et cle

cinq pendant ies semaines critiques de janviel et de février 1798.

Lors de l'arrivée des Français en Suisse, le général Pigeon établit

son quartier général à Hauteville avec quatre pièces cl'artillerie et

< il s'y comporta fort bien tr'

Les contre-couPs tlc la tourmente révolutionuaire n'empô-

chèrcnt pas longtemps Daniel rle s'occupcr clc son châ.teau et c1e ses

terres. En ryg7 il sc char¡¡eait déjà cle faire réparer le carrousel clui

servait aux lêtes populaires clonnées dans le parc, et dont les chevaux

passablement end.omma.gés se trouvent encore aujourcl'hui au garde-

meuble. Les engins de gymnastique qu'il établit au même moment sur

la petite terrasse à l'ouest du château ne disparurent cléfinitivement

qu'en I9r9.
En r8or les transformations du château commencèrent par la

création d'un garcle-meuble à i'angle sud-ouest des combles clu bâti-

ment central, et à l'établissement d'un passage le reliant à i'aile clu

couchant. Peu après, les pressoirs qr,ri se trouvaient dans la grancle

pièce clu rez-cle-charissée à l'ouest de la cour fulent transpoltés ¿\ la

cave, et cette pièce, raccollrcie d'un tiers pour créer une chambre à

coucher qui servirait à I'occasion de Toyer aux artistes, devint le

théâtre. Des inventaires du xvrrte siècle nous aPpfennent 1'existence
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de décors de théâtre mais nous

ne savons pas oìr se jouait la
comédie avant la création de

la nouvelle salle de spectacles.

Au temps des Herwarth et

cles Cannac, le grancl salon était
carrelé. Daniel le fit parqueter
en noyer et mit malheureuse-

rrent cles grancls carreaux aux
fenêtres de cette salle ainsi qu'à
celles des chambres principales.
Il renonça toutefois à trans-
former le grand salon au goût
c1u jour; les projets qui nous

restent montrent que les fres-
ques devaient être grattées
pour faire place à une déco-

ration de style empire.
Les serres construites en

18o6 furent vite trouvées in-
suffisantes. Dès r8r3 1a trans-
folrnation de la serre inférieure est discutée ainsi que la construction
clu trottoir qui la surmonte et du balcon donnant sur le parc :ì son

extrémité est. Ces changements n'eurent lieu qu'en 1816.

En rBoB le pigeonnier fut remanié et agrancli pour en faire le
logement clu jardinier. Une petite écurie, dite d'hiver, fut alors ajoutée
au norcl clu bâtiment. C'est de ce moment que date le bassin et les

rnllrs de I'ancienne basse-cour, actnellement terrasse cles nénuphars,
entre 1e château et la Salle des Marronniers.

I-a construction chr ternple a été celui cles travaux qui a le plus
irrtéressé Daniel et Victoire. Dès r8rz des conseils furent clemandés
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(Saìon d'Ete)



à tous les coins clu canton, toutefois il est évident que ie tempie c1e

Bessinges était le modèle préféré. L'emplacement, sur le monticule

couvert d-e vignes à l'est cles terrasses, fut vite choisi, mais avant de

prendre la clécision cle construire Ie temple tel qu'il existe actuelle-

ment, on hésita longtemps entre des colo¡nes de marbre, de gròs,

et même de bois peint. Différentes teintes furent proposéres et il fut

un instant question de le faire chocolat. tln des plans lnettait 1e

ternple à fleur de sol, sans rrl.arches, et l'entourait sellement d.'une

bordure cle plantes. Pour en finir on se décida en faveur d'un temple

circulaire rt d.'orclre ionique antiqr-re >, en grès d.e G'enòve. Constnrit

par David l)oret, marbrier à verrey, avec une coupole rournie par

r1n nommé Clamoletti cle Gentìve, le tetnple fut achevé en r8r4. t-Tne

statue cle Bacchus clevait être placée all centfe, mais elle ne fut jamais

exécutée.

I)anicl agranclit consid,érablement lc clomaine. Dn rBor il ¿lcheta

le chalet cles PléTacles, et l'année suivante la ferme clc l¿r lSergerie,

po.tICIIES l)l.t Stl,VtìtrS VìlllTtrS E'l' FLAMBIlÀLJX 1'ROMPETTI'l
(S¡lon d'fliler)
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accluisition qu'il fit au norn cle sa fille Aimée. I'ìn rBoT il commença

l'achat cles terrains et bâtiments du hameau cle Pezeire, et en r8r3
il agrandit ses propriétés cles bords c1e l'Ognonaz err y ajoutant 1a

Planche du Pont qu'il clonna à son gendre et à sa f,lle. Cette ferme
prit le nom de la Paisible et contenait un appartement oÌr on logeait

cles invitós quand ils étaient trop nombreux pour trouver des

chambres au château même.

C.omme beaucoup de ses contemporains, I)aniel s'intéressait

très spécìaiement à l'agriculture. I1 essa)/a de clévelopper l'élevage

des mérinos et en r8o5 et 18o6 cles bêtes de valeur furent achetées

en Souabe et en Espagne. La culture cles vers à soie fut aussi entre-

prise et cles mûriers plantés ¿ì cet effet à la ferme cle la Bergerie, mais

sans grand succès quoique nous ayons encore à Hauteville quelques

échantillons de cette soie.

LIne lettre clu jar:dinier Gilbert nous parle cles essais que 1'on fit
cn r8og pour obtenir c1u sucre d'érable. I1 écrit à Daniel :

< C'.'est bien zo arbres qui ont donnó 3o pots, et 7 pots de liqueur
n'olrt fait quc 5 orìces et dcmi cle sucre, ccltendant il est ltrouvé
<1ue lc pot de Berne cle cette liqueur clonne ur.e once. Mais ce qui
a fait la clifférence cle cc que nous avons fait, c'est que nous avons
recueilli par un temps cle pluie. Nous avons eu dimanche rnatin la
visitc clu maître-sucrier f)ufour; il a été très content de notre
apprcntissage. D

Pendant les absences cle Daniel les lettrcs cle son jarclinier le

tcnaient tròs soigneusetnent au. courant de tous les clétails clc Ia vie

rl'llauteville. (ìilbert parìc cle totrt, aussi bien cl'trn loup vu à ITaute-

villc cn r8o8, le prt:rnicr rlopuis vingt Ans, que clc 1¿r visitc on sep-

tombre rBro cle f impór-atrice Joséphinc à laquellc rt il a eu ì'hotuteur

clc présenter Lrn bottcluet cles fleurs les plus fi.nes r.

I)anicl pren:iit très au s(:rietrx son rôle clc propriót¿rire et la
1t:ttrc suiv¿lntc ócritc ¿ì, stx't gcnrlrc ert ncvcu liric, irtrtt avant sa ntort
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survenue assez subitement en r8r8, nous montre comment il envi-

sageait les clevoirs de ce qu'il appeiait son métier :

< ... la maintenance d.'un château comme celui d'Hauteville
au d.ehors comme au d.edans exige beaucoup d'activité soutenue

et une sorte d.e réflexion, autrement la dépense pourrait être encore

plus considérable. c'est d.onc un véritable métier, il faut, mon cher

ämi, que tu te pénètres cle cette vérité et croire qu'il exige-des notes

contiriuelles etin æil constamment ouvert.. A mon âge celà devient

fatigant, au tient celà ne coûte qu'une résol¡tion, rtais Pas momen-

tanãe, iÍ h faut journalière. Je"ne resterais pas à Hauteville si je

devais un jour lä voir négligé. Dieu aidant, je pourrai encore y
pourvoir penclant quelques anné
ton attention à ce sujet, Parce
de maison doit remPlir et il ne
décourager par
gants. Si à tout
breux, les soins
qu'il est impossible de ne Pas I
s1 I'o.t n'a pas contracté i'habi
cette règle'c'est l'éluder sans en vouloir convenir rr'

Ni Eric ni son fils Gonzalve ne firent de grands changements à

Hauteville. Eric construisit eî :1826 le manège au sud clu grand

bûcher; c'est le seul bâtiment qui date de son temps. Peu après la

mort de son beau-père en r8r8, il acheta le crêt des Fourches près

c1e Pezeire oùr l'on peut encore voir les fondations du gibet' Il ajouta

les Cascatelles à sa propriété en r8r9, et la vigne du Crêt Richarcl

en 1839.

Après la mort cle Daniel et celle de victoire, survenue en t829,

la vie à Hauteville devint cle moins en moins mondaine et les grandes

réceptions sc firent rares. Des clîners et cles soirées théâtrales furent

bien clonnés clc temps en temps, mais le cliâteau ne reprenrlait ses

anciennes habitudes cl'hospitalité qu'à chaque retour de 1a Fête des

Vignerons. l?enclant la fête cle r86q otl logea 4I personnes, invités

et domestiq[es, soit au château soit clans les dépenclances.
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lt n rgoct après la mort cle l¿L veuve cle (ìgnzalvc, ('ltherinc cle

Zeppelin, une restauration corlplòtc c1u château fut entreprise' I)c

ce ilìornent clatent 1'aménag'e¡reut c1u cþaul]agtr, cle l'eau courante,

et cle l'électricitþ, ainsi clue la constntction clu soubassement en

narbre d.e C-.olombey et clu trottoir c1e 1¿r cour, tolls rleur clestinés

à óloigner l'humiclité cles nlurs. I-e maniìge fut transforrnó en orangerie

et un ltetit garage alrangó au nord clu bûclier. Pròs clc la felmc cles

Bo¡lingrins on construisit ulle llotlvclle écurie clui r\ sorl toru clevint

un gaÍage en r9.lo.

Les façacles clu châte¿ru lurent repeilttes oI IgI2 ct r9r3 cl'aprirs

les traces cles fresques primitivcs clui furent rctrouvées sous lcs

couches successives clc peintuls. C'est lL cc rnoment cpte l'on enlev¿r

le caclran placé vcl:s ISIO stlr les arlloirics (''annac cht fronton clc la

collr, et qr"re l'on rétablit ces armoiries.

Entre rgoo et r9r4 plusieurs morccaux cle terrain tlnclavés clans

le clomaine ftirent achctés stlccessivement, cntre autres les vignes

qui sont ¿ì i'est et ail sucl du crêt cles lìourches. En r93r 1e sommet

clu Crêt RicharrL qui garantìt la vue des telrasscs fut enf,tr rétrni ¿\

Hauteville.
c',e n'est qr-l'en rgrg quc fut reconstruit le bâtiment cl'h¿ibit¿rtion

cle l'ancienne ferme de l'Avenuc, lrrûl(: en 1889 ; en rg2l vint le toru

clu chalet cl.cs Pléiacles qui avait ¿russi brûló cll r9o3'

lin v.¡zt, r.g22, rg23,le fumoir red.er¡int théâtrc pour: clueltlues

soirées, et d.es coméclies c1u xVlrte siècle {urent clonnées avec les

anciens d.écors et les costumes clu ternps conservés à Hauteville'

Malgré les changements clue chaque génération a dû faire pour

ad.apter le château aux nécessités cle la vie, on peut se rendre compte

que l'esprit cl'FIauteviile a été scntpuleusetnent respecté. Les errertrs

qui ont été par{ois commises n'ont pas été ilrémécua.bles et chaque

propriétaire s'est efforcé cle maintenjr autant qu'il le pouvait les

traclitions que ses próclócesseurs lui avaient légr'róes'
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APP]]NDICE A

Exrn¿rrs D'INv¡NTATRES DE rBoS I rBrB.

I
Argcrr teric

r terrine avec amles et son couvercle avec un double fond avec armes.

r écuelle, petite, et son couvercle, arlnes de Mr Grand d'Hauteville.
r du plus grande, arrÌÌes de Mr G. d'Hauteville, un couvercle avec tln

lion, saus armes.

r assiette allx ¿rrrrres cle Mr sf n4ntc cle St-Légier.
r cafetière rì uranche d'argent sans armes.

r du avec un chiffre CP.

r do ventrue, grosse, aux arrìes c1e Mr ct Mme cle St-Légier.
r d,, de 3, ou 4 tasses, idem.

r d,r cle ro tasses, idem.

coMMoDE EN LAqUE
de P, H. lTewe¿en

(Sålon d'Eté)

r cafetière de 6 ou 7 tasses,

¿rllres Cannac.

r pot t\ crême à 3 pieds

avec un cliiflre GC.

r pot à crème sans ¿rrfires,

G.H.
r pot à crème arncs Can-

nac dans trn (1.

r pot à crème plus grancl,

¿ùr'lììes de Mr ef \¿[nio

de St-Légier.
r marabout, alnÌes de NIr

(ì. cl'Hauteville.
r marabout petit, arlnes

iclem.

r marabout.
r jatte à thé

99



\

I

r jatte grande, arnìes de Mr sl Nfrìro cle St-Lógier

r théière avec sa sotlcoupe, arrììes St-Légier.

r théière avec sa soucotlpe, chiffle G.H.

I do petite et ronde

do et sa soucoupe
annes de Mr et l4me de St-Légier

r cuillère à jour pour le thé, sans at'lres'

2 do à jour pour le sucre, clorée et placée clans l'ótui vertneil

2 do id., armes de Mr et Mme de St-Légier.
(r du petites pour le sel, armes de Mr G. d'I{'
r d" à pochc, armcs iclem.

r d" armes de Mr et Mmc de St-Légier.

48 c1., z\ soupe, arnìes de Mr G. d'H.
6 c1,' idem
z dn zì ragout

5 du idem
ro cuillères tì ragout

armes de X{r et Mme de St-Légier'

armes tlc I\4'' (ì. d'H

30 do cle dessert

6 do iclem à fi.let, almes cle M" et Nlme de St-Légier.

z petites avec un chill-re.

3,o cuillòrcs à c¿Lfé, dont r8 avec arllìes ct rz sans rì'rlnes'

(r clo idem, I'une avec un chiffle GC.

\2 d" idem, en partie armoriées, armes de Mr de St-L

r cuillère, grande, longue

24 c1,, ¿\ filet
6du

z4 fourcltettes à lìlct

armes de Mr ct Mme de St-L.

arnres de Mt' G. d'II

arrnes de Mr et l{me cle St-T,

armes de M" et Mnìe de St-ì-

r casserole, armes de
MI G. d'H.

z casseroles, armes de
Mr et Mnle de St-
Légier.

9 marmites à crême ¿ì

3 pieds sans armes.
r gobelet, armes Can-

nac.

z grands couteaux à dé-
couper sans armes.

3l> grands couteaux à <1é-

couper, armes de M'
G. d,H.

z4 grands couteaux pour
le clessert, armes cle

n4r G. d'I{.
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COMMODE de .l:[albieu Criaeû
avec BRONZES de Ca/feri

(Boudoir Ouest)

r grand couteau, chiffre AC.

z paniers à thé.
r do pour le pain, avec un chiiTre, petit
r truelle sans armes.

r grand plat ovale

r clo moins grand
z plats ovales.

2 do ronds d'entremets

5 do rolds
6 plzrts ronds cl'entremets,

z do idem, plus grands

2 cl., idem, cl'entrée

2 do iclem, cl'entrernets

2 clo ovales.

38 jetons à Ia Dauphine.
84 d,' Caisse cl'lìscompte
12 r1,, ronds.

2 fltrnbealrx, ¿ì.rlnes cle M" et Mnìe de St-Lógier
z saliòr'cs, ¿rnres cle M,' ef lvfme cle St-LÉrgier.
r chocolatiì¡re, chiflre G.Il.

cl,,

dn

c1o

arnìcs de lVIr sf Mnte de St-Légier

2

I

d" de dessert, arlrres cle Mr G. d'H
do grandes, i servir, sans íì"rllles.

d0 petites, avec chiffre AC.

do ¿ì trois dents pour griller le pain,

r pincettc cle sucre sans arlì1es.

r bouilloir, sars arnes.
r do chiffre C.S.
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r chocolatière sans pied ni grille.
rz étiquettes de vin.
r étui de maroquin rouge contenant rB couverts, cuillières, fourchettes, et

couteaux en vermeil (à Aimée).

z flambeaux soit chan<leliers achetés dans l'encan rle M. Huber
r espèce cle théière égalernent achetée à cet encan.

Plaqué et Argenté

2 seaux ir rafraichir le vin.
z dits plus petits.
z cabarets ovales.

3 clu roncls plus petits.

r panier à pain.
6 salières.

9 pztires flambeaux, grancls.

7 clrt plus petits.
r.¡ bougeoirs dont 6 comtnllns.
z grancles fourchettes.
z iclem.

t couteau.

z grandes cuillères.

r pince z'L asperges.

r ìruilier.
z verriòres.
r boîte rì thé.
l sucrier plaqué verre bleu.
r fl.ambeau àr bouillotte argenté avec le garde-vue vert.
r chocolatiòre.
2 solrcoupes ¿ì bouteilles.

r2 idenÌ neufs, foncl a"cajou, galerie rì jour.
r cabaret ovale à galerie, plaqué.

z gir:andoles ¿ì trois branches.

z mout¿rrcliers.

z sucriers clorés en cledans, façon cle panier.
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r grancl plat long aux artnes de Mr et Mad. de St-Légier

r petit pot etvec son couvercle'

r do pour la crême, façon cercle, sâ.ns couvercle.

II
I)orures

4 pzrires de chenets.

B pailes de bras à cleux bras assortis.

r lanterne garnie en cuivre, au salon.

r c1o eì cloche, ¿\ la salle à manger.

:l vases cle porcelaine verte avec dorure'

r lustre à sept bras en bois doré.

r paire de girandoles en forme de vases de porcelaine.

4 canclelabres ¿ì trois branches au grancl sa.lon.

z flambeaux marbre et or.

3, pendules bois noir garnies de cuivre'
r lustre uu petit salon venu de Paris.

r paire de girandoles dorées ¿ì trois branches (Flaller) '

r paire de lampes quinquets dorées (Haller).

6 flambeaux avec dorure (Haller) .

r pendule ronde.

r grand lustre ¿ì bobèche cristal de Boirême, au billard.

III
(,ostutnes du 'fhéâtre

Pòres Nobles :

Habit de velours rayé puce et gilet broclé en soie.

Habit cle conseiller <1'ét¿r.t avec gilet bro<1é.

Flabit cle carnelot canelle'
(ìosturnes Français :

Habit de mitrquis complet, bleu à prLillettes.

Habit cle taffetas vert, gnlons rl'or, vtlste iu paillcttes

IftLbit velriurs rtLs, t'liyír blett et liLLs, gilet brtltlé.

H¿rbit velottLs rlts, vert et violct, gilet lrlotlí'.

Flabit cortrltlet hroclÉ: cn soie.
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Uniforrnes :

Habit vert de command¿rnt de plir"cc, on peut y ajouter une veste clc livrée
louge et une culotte idem.

Habit de dragon rouge.

Habit bleu d'unifortre, 2 gilets blancs, cult¡ttc blanche.
Bonnet cle police.

Livrées :

Grande livrée jaune galonnée, culotte rouge galonlióe, veste rouge éja-
lonnée.

r dite petite bleu et rouge, on peut n'rettre des ctrlcittes blanches et un
gilet blanc cl'uniforrne.

Ilabit louge dc rnaître d'hôtel ou livrée sirnple, gilet jaune.

3 vestes cle postillon, r rouge, r noire, r bleue, r spencer bleu.

Rôles Comiques :

Hahit d'Arlequin, habit, veste, chapeau, masque, pantalon, batte, cein-
ture.

Un clit de Pierrot, consistant
en une veste et un pan-
talon blauc.

r grosse culotte bl¿ruche.

Paysans :

Costume suisse jaune et
noir, grosses culottes,
veste et bandoulière.

Habit brun clair, boutons
jaunes, culotte idem,
pouvant servir à un
frnancier.

z vestes d'indienne brodées.

r veste noire.
r ceinturon rouge.
r gilet de coton e\ bouquet.

Habits noirs :

Habit brodé en jais et gilet
idem.
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Flabit de soie rayé., z culottcs et r gilet icler-u.

Habit de camelot de notaire.

Veste à paillettes de dcuil.
Habits de malades :

Robe de chambre à ramages.

Veste de soie jaune à bouquets.

Iìobe blanche, collet de velours l'ouge.

Veste de casimir blanc.
Gilet de velours rouge.

z lobes cle piqué blanc.

lìobes diverses pour horntnes :

lìobe noire ¿ì tabliel idem ¿ì dentelles pour uagicien.

Robe ponceau avr:c pierreries ct clentelles cl'ttrgent.

lìobe rouge ¿r"vec clentelles d'argent'
Robe velte dentelles d'or.
lìobe jaune dentelles d'argent.

Ilobe ponceau avec galons d'argent.

Gilets :

z gilets cle soie ave des paillettes.

.; gilets de soie.

r gilet jauue.

Robes cle lìetnmes :

ILobe de satin gris ¿rvec tlentelles d'or.
Il.obe de laine grise bordée de velours noir.

lìobe de vieille femme clu peuple avec son jupon cf indienne bleue à

ramages.

I)es Masclues :

Costume en rébus.

r vieux sabre.

z fouets de poste.

z chapeaux iì 3 cornes, r mauvais claque, I dit burlesque, I dit de paille

(PaYsan).

Guêtres, bottes, et souliers divers.

r paile cle grosses ltoucles cle col.

r garniture de boutons clessinés'

r urortiel poul le costume de rnagicien.
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r gltrnde botrrse, -! crapauds, r jonbe de bois,.5 ller-nr(luo:ì, r tocluc de

velouls.

IV

Ecurie et Iìemise.

Grande berline cle voyergc clorrneuse, cloublée de rouge avec une fausse doublure
en toilc bllrn et blanc avec fi.let.

r table cle cuir cle lìussie.
z caraffes dans les poches.

.j, l¿rnternes, r sabot et sa chaine.
r crochet pour enrayer, z piecls de chèvres.

z v¿lches pour nrettre sur l'impériale.

; rlalles, z cuirs de malles.
r cuir pour l'irnpériale.

4 crics en cuirs dits courroies.
r petite échelle pour charger.
2 caisses pour la voiture.
I-es glaces et les jalousies en bon état.
r grand palonnier pour les chevaux de volée.
r linronière.

CLAVECIN EMPIRE
(Saìon rl'Eté)
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Gr¿r"nde irerline de ville cle Paris, garnie de drap jaune.

lì¿msse doublure, toile vert et bl¿nc.

tlaissous (ils ne s'enlèvent pas) '

Chelnises cle toile .

I-andaulet anglais.

2 caves avec 8 gralìdes chevilles.

r paire chainettes.

3, lanternes.

r sac en marocluin jaune pour le devant.

r siège derrière z\ z places, avec son caisson avec p<-rches de côté el- soll

tablier.
t caisson portatif pour l'inttirieur.
r siògc clevant avec caisson sous le siìrge, z poc[es et un tablier de cuir.

LIne grancle calèche àt 6 plalces et à glaces, avec siòge devant sur 111-l caisson

¿rvec tablier cle cuit' et couvelture en toile imperméable'

Petit siòge en coffre derriòre pour la protnenalcle'

tl¡ gratncl sit)ge cle voyage avec solì cttisson, z poclres, ttucr ta.ble de cttir,

ct unc fourre en toilc imprimtic,

r ¡¡rnncle malle pìiLte, r glancl chilTounier se piaç:iurt dessus'

r coffre iL capot à côté avcc couverture cn toile impermí:able.

z petites caves.

r vache avec son couvert cn toile impertnéable.

z lanternes.

r crocllet potll' elllayer, r sabot potlr enrayer.

r paire clc ch¿Linettes ¿rtr titnotr.

r limoniòre de voyage.

z ridearrr <le cuir'.

r grancle poche clerrière le siège cle voyage pour placer les glaces.

r grancl palonnier pour 2 chevaux de volée avec une prolonge en corde'

Petite calèche iì glace.

r tablier lorsque l'on enlòve l'avant-toit.
r paire rideaux de cuir pour le voyage.

r tablier pour le siège devant.

r sabot, r paire chainettes.
(,hemise en toile pour la couvrir.
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Phaeton soit cabriolet.
z tablettes, une pour chaque siège.

r paire de lanternes, r sabot.
r double coussin pour placcr dessus.

r couverture en cuir pour les ailes.

r flèche et ses chainettes.
z paires de palonniers.
r limonière.

Un petit char de côté à ressorts.
r limonière.
r flèche, r paire de palonniers, chainettes
r tablier.

IJn char de côté pour ânesse.

z petits chars d'enfants.

J chars de campagne.

ORDRE DE VASA
ð,e Daniel Gran7 2'H¿uteçille
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APPENDICE R

CoNsrnucuoN DU Trìl'n't-D

Deuis d,e Dauid l)orel,.

Je soussignó rn'engage envers Nlonsieur d'Hauteville ¿ì construire près

cle son château un temple circulaire cl'oldre ionique anticlue, composé d'un

parquet de B colonnes et d'un entablement proportionné surtlonté cl'un socle.

Le tout sera en grès de Genève cl'une couleur uniforme et clu meilleur choix.

Toutes les mesures sont en pieds de I.'rance. I.e temple aura IB piecls cle

cliamètre en detrors des socles des bases; la marche sur laquelle elles seront

posées aura un pouce de saillie et 6 pouces de hauteur, l'arrête vive, Ies colonnes

à rz pieds g pouces de l'rauteur, bases et chapiteaux compris, elles auront 17

pouces de diamètre à leur fût infórieur et dès le prernier tiers seront climinuées

cl'un clixième jusqu'au sornmet qui aura 14 pouces et z lignes cle cliamètre.

I-es bases d'ordre ionique moclerne seront en roche clu pays cle Gex, les fûts

d'une seule pièce d'rin tore fìlet et congé pris snr la mêtne piècc, les chapiteaux

antiques taillés et ornés de 3, fleurons sur chaque face.

I-'entablernent sera formér de 3 assises, la première for-architrave avec

parement ¿ì moulure int(rrieurement et extérieurelnent. Il n'y zlura que B pièces

dont les joints se lencontreront sur le centre des colonnes.

T,a frise sera erì r(r pièces dont B petites cle rB pouces cle longuertr placées

s¡r les colonnes, les [ì grancles rernplaç:ant les interv¿rles entre les petites; les

joints seront cl'aplornb elì itpprtrence mais ils f<irmerottt voussoires en cleclans.

L'(tpaisseur des pietres sera de g porlces alìn de l¿iisser une ¿rssise sur l'archi-

trave pour recevoir la voûte.

I-¿r corniche sera en pièces cle : ¿ì 4 piecls de longueur, assez larges pour

que le poids cle l¿i saillie lle pttisse llas les faire basculer'

S¡r chlLc¡¡e rlt:s lrois iLssises tle l'errtlrblelnent il sera placé rles cercles en

fer ¿rvec cles vis rle nLpltel ltrnrr les sel'r'er, ces cercles seront îournis et posés atlx

lrais cle Mr 11'FIa¡tcville. [e lerLi à ntes Ît'¿ris les r¿rinures nócessaires pour-ìes

incrr.rster clatts les llierr-es'
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l-e parquet sera en pierre d'Iìrvel frottée, composó de 4r pielres formant

4 cercles concentriques, compris les 16 pièces qui selviront de narches tant

entre les bases que sous les dites'

La corniche sera taillée en denticules, elle sera surmolltée par trois socles

formant retraite l'un sur l'autre, celui inférieur ayant 9 pouces de hauteur,

ceux supérieurs chacun 5-r/z pouces.

I-a partie au dessus cle la corniche qui sera saillante en dehors des socles

sera taillée en revers d'eau.

I-¿r. liauteur totale cle l'entablement sera de 3 pieds 2 pouces et 3 lignes,

soit le quart cle la hauteur cles colonnes, bases, et chapiteaux. Le revers d'eau

n'est ptrs compris clans cette liauteur.
I-es chapiteanx anront 7 pouces 6 lignes de hauteur et z pieds environ de

longueur suivant les proportions des colonnes; les bases auront 9 pouces de

hauteur sans compter le congé qui appartient au fût.
L',épaisseur cles plaques du parquet sera de rB lignes à z pouces, sauf celles

entre les colonues c¡ri devront avoir 6 Pouces.
I)'après le plan aclopté les intervales entre les fûts des colonnes seront de

4 pieds ro pouces 6 lignes, l'espace entre les angles intérieurs des socles cles

colonnes doit être de 3 pieds B pouces 6 lignes.

I-e temple sera placé de manière à ce que le centle forme un angle droit

avec une ligne correspondant au milieu clu balcon de la terrasse, pollr que depuis

ce point on clécouvre toujours 4 colonnes tì égales distance entre elles.

'lout le rnortier nécessaire sera fourni par Mr cl',Hauteville. 'fous les

échafaudages quelconques et le transport cles marbres et grès clepuis rnon

atelier à pied cl'tnuvre seront à rna charge.

I-a coupole sera entièrement aux frais de Mr d'Hauteville rnais je m'enga¡1e

¿\ en s¡r-veiller soignensement la constmction tant pour ce r¡ri concerne l'ou-

vrage clu charpentier pour les ceintres que l'ouvrerge clu rnaçon. Il rne sera payti

trois louis pour cette direction.

Pour r-ecevoir l'eau cl'égout cle la coupole, il scra pratiquó sur la saillie

cle I¿t corr-iiche rure rainure inclinóe. I-'ócoulement se fera par cles tnufiles de

lions sculptós sur l¿r cloucine supérieure cle la corniche. Iìnfin je m'engage à

rendre l'ouvrage bien et clûrnent exócuté pour le prix de zo4 louis payables

les cleux tiers ¿\ |a fin cle l'ouvrage qui cloit ôtre terminé ¿ì la lìn du mois de juillet

procirain; le tiers rest¿rnt servira cle garantie potrr lzL soliclitír cle l'ottvragc

jusc¡r'au printemps suivarrt.

t12

Dans le cas où s'éléverait cluelque contestation, on s'engage réciproque-
rlent et sans letour à se soumettre ¿ì la clécision d'arbitres choisis par les cleux

parties.
lìait, convenn, et signé à double à Hauteville le r9 novernbre r8r3.

Davicl DonBr sculpteur marbrier.

DANIEL GRAND D'HAUTEVILLE
( Fu nroir)
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T)nvrs pouR uN PrnnoN BN M.qnsnB NorIt potrn MoNsttluR rr, B,q.noN

o'HA,urnvrlt-r, eRIS sull LE crI{ÀNTIIttì DNTIIE LDS Dlìux VILLES ,r VBvlr"

Sa.voir

Pour huìt mlLrches de I piecls de long, r7 pouces de largetrr, et
(r pouces cle l'rauteur, lnestlre de Roi, avec boudin, fi.let, conget,

et retour en tôte
I)eux dites, ¿rrrondies dans les bouts .

Pour lcs trois pièces pour la plateforme
Pour les frises

I-es denx socles soutenant les limons
Les deux limons entaillés pour soutenir les rnarcires . .

Plus deux piliers carrés avec leurs petits socles , . . .

Pour les deux colonnes avec leurs chapiteaux et socles . . . . . .

Plateau entre les socles.

L r3r.4
45.4

202 . (\

30.o
9.o

Bo. o

22,rO

5r .o

9.o
L

Maçonnerie

Massif pour recevoir les premières marches et limons, long. rz
pieds, larg. 6 pieds, prof. 5 pds, produit un carré de mur de

deux piecls d'épaisseur r8o pieds; plus pour les fondations des

piliers et colonnes 7o pieds; soit 3 toises et 7 pieds à 14 L. la
toise, fournis chaux et sable et la façon, non compris la

voitule
pour pose de la pierre de taille
pour faire la brèche pour reposer'le palier dans le mur de la serre

et le regarnir
I.e tout fait à dire d'expert L 667.2

Vevey le z3 novetlbre r8r5

Jtt GuNrn¡nt maître-rnaçon

Ce devis comprend l'ouverture du tnur du cabinet de la serre pour alriver
sur la plateforme.
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Gunthert se charge de voiturer les marbres, M. d'Hauteville fera voiturer
tout le reste.

Tous les marbres seront d'un seul morceau à l'exception de la plateforme

qui sera en 3 pièces, .les limons en 2 bouts, et la première marche en 3 pièces.

Gunthert suivra les plans de M, Perregaux qu'il a signé au nombre de

trois et il se conformera aux directions de cet architecte. Il l'avertira quand

Ies blocs seront arrivés, au moment de la fondation et du posage. 'lout l'ouvrage

sera fait proprement à la fine boucharde au contentement de l'architecte.
Gunthert recevra les modèles et patrons de l'architecte. Il se transportela

à Lausanne avant de commencer l'ouvrage pour se concerter avec lui'
L'escalier sera plafonné par dessous.

Le tout sera prêt à poser en avril 1816.

Gunthert entreprend aussi de rendre posé le petit escalier de la serre-

chaude, pour le prix de z4 livres, toutes choses comprises hors les voitures.

trait ¿ì Hauteville le 3 décernbre r8r5.

J" GuNrunnr.

LA COMMODE DES DDNTELLES
( IvI usóe)
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APPENDIC]ì D

Buncnr FrxD DES f)Í:pBNsBs t'H,lurovIrrR

(Eric ú46)

Ecurie

Cocher, ses gages à raison cle (r ócus de 5 frs par mois, blanchissage

compris I'
sa pension, soit nourriture payée au jardinier par mois frs 16

6 septiers de vin, estimós

h¿rbillements (variable)

Pour deux cltevaux, foin non cotnpris, avoine aì 15 quarterons par

mois par cheval, soit par an 36 sacs pour 2 clìevaux ¿ì B batz

lerrage et vétérinaire

lVlaître jzrrdinier et sa fenme, gages frs gotl

rz septiers cle vin
garçon jardinier, gages et blanchissage . . . ,

nourr-iturc 16 frs par nois

Entretien des Tontaines

icl. cles toits
comptc chr clrarpentier ....

icl. clu rnaçon

icl. clu vernisseur .....

250

r90

.5o

6o

55()

2BB

roo

938

soit approrimativement I-. tooo sans le foin et la paille pris sur ma réserve.

I-'avoine d'nn cheval revient ù L. r.44 par an.

Jarclin

L 65o

roo
r6o
r9()

I
I IO0

250

250

r50
r50
r50

95o
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irnpots iì rna chalge, v¿rliables, environ 3oo

Revenus et procluits anntrels c1'Hauteville

Prix cle la ferme cle l'Avenue avec l¿ì" l3er¡1elie

Ferme cles Roulingrins. . .

lìerme de la Retraitc . . .

Hun.rcir,rì

Plrlrlrrits

llócoìte rle vin présunrtie potrr Jtr pltrt clrt tnaître

le foin des clrev¿ittx rcndu gratis sur la fettiòre

bló rrlcoltó sìlr llla róserve clont rrt sacs r¿rservés l)o1rr lc: rlrónage <ltt

cltâte¿rrt, utr nroit.ts

rrvoit-tt:, r¡rrrtntitó v¿trirLblc

2oo tlrlrrter-ons cle J)onìrìlcs cle ten'e porrl le clrâtelrtt tr[ ìe jlrrdirtier

frrrits, lírgrtnrcs, ct clLittrvrc

l lois

T, r25o
rooo

350
:.i{)o

2()Oo

200o

l.loo

' j,oo

r.5o

IOo

Lr¡s lort]ts Iorrrnisseltt le bois de ct-rnstruclion pour I'cntreticn, le lrois iL

lrtirler, au nroins 2.5 n'roules clont 2o clescenrlrrs gratis ¡rar les [ct'r'nit'r's.

f¿rscines clescentlttes par lcs {errniers.

Allées et clrcrnins ¡xrblics

J-es {ermier-s cloivelrl ncttoycr toutcs les rr,llí'es ct lcs cl letnins pubìics

clóperise óvitóc cl'au rnriirts [,. t5o.
Les ferrniers püyent la moitié clers irnpòts, ¿ur moins fi's zoo p¿lr ¿ur.

Lrt ll¿Lclri:rc rk: Villerrertvc est ruloclióc par-les ferlr-titrrs <ì'Hrnrtevillr'L. z4rt

lllì

IIAU'I'trVILLD DN I823
gr¿ì\'ure de I'l¡. Sleinl¿n

( C orri <ìo r)

CHAPITRE IV

T.lì CIiATli^tl I!'f SON I{OBIT-IDIì

Ouancl on arrivc lì l¿r cour d'honneur par la chaussée cle Picrrc-

Philìppc, on a devant soi le corps cle logis principal clont lc fronton
est c'ncaclr'(r pat' une balustracle por:tant cle gran(les urnes. Iin r[lz8

rlcs rírparations furcnt {aitt:s ¿\ cette balustr¿rcle clu't1n coup clc vent
a\/ait cnclommagéo, ct on y trouv¿ì. clans une boîte clc Plomb l¿r Irote

sllivante :

< Cc bahrstre a ót(r fait par Davicl Schacle maîtrc mcnuisier et
ont ¿li11ó iL lt: poscr .jtxrn-l)icrrc T)dl(rtaz m¿rîtrc collvrellr-, Iìcnjanri:r
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-Roy ouvrier cl'Abraham l)elay maître charpentier dit i'Empereur,
et Pierre-François Fracheboud maître ferblantier et conseiller de ia
Charitabie Abbaye cles C.ordonniers lequel faisait le coup de maître.
Fini de poser ce jourd'huy 3 juin 1773 

^vec 
beaucoup de pluie.

< Ce château appartenant ¿\ M. le baron Cannac l'ayant fait
bâtir, intendant dudit château M. Jean-Louis I)u Fresne châtelain
cle La Chiésaz.

< Le quarteron cle blé 3o batz
< Le vin ro xe le pot; l'année arlparava,nt il se venclait 6 batz

le pot. l
Les deux ailes se terminent par: des pavillons dont I'un, celui

tlu levant, contenait l'écurie, et l'autre la remise qui vers rg25 l:ut

transformée en garde-meuble. Les grandes portes de l'écurie et rle
la remise furent placées en t767 et coûtèrent 86 livres les deux. Au
centre de l'aile du levant se trouve un grand bassin de fontaine ovale.

Tl est possible qlre ce ne soit pas le bassin primitif car une note du

marbrier Doret en r8rg mentionne ( une journée à cleux marbriers
pour poser le bassin ovale à la cour et la vieiile chèr,re r.

Sur le toit de l'aile du levant est placée une grande cloche qui
avait été fonclue le z octobre ú77 pour la chapelle que Pierre Paërnat
châtelain de Monthey avait uêê,e à l'hôpital de cette villc. Cette

chapelle dut être démolie à la suite cle f inondation de ry26 qri
I'avait sérieusement endommagée, et il est probable que la cloche

fut venclue peu après. Elle portait f inscription suivante :

IN HONOREM DEI DEIPARAEQUE SEMPER VIRGINIS MARIAE

NECNON AD USUM CAPELLAE SANCTORUM JOANNIS BAPTISTA]ì E'f

CATARINAE NOBILIUNI DONIINORUM PAERNAT MONTHEOLI VENERA-

BILIS AC PIO HUBERTO MARIETTE PREBITERO EJUSDEM CAPELLAE

RECToRE AC BENEFACToRn Drra 2 rr ocroBRts t677.

Cette cloche a dû être refonclue à la suite de fissures en t87z el
en 1887, et f inscription primitive a été alors remplacée par celle-ci :

ANCTnNNE cLocHE DE cHAeELLE FoNDUE EN t677 nr RENoU-

vBr.ÉB r.N t872. CHATEAU D'I-IAUTEVILLE,.
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Au xVIIte siècle la cloche était placée sur le versant est du toit,
t1u côté du jardin. Ce n'est que vers rSro que Daniel la mit à sa place

actuelle, du côté de la cour.

La porte et les grilles qui ferment la cour au nord furent exécu-

tées en ry67 par Coulin, serrurier à Veve1,, pour le prix de t7z7 lltes.
Une haie de buis bordait autrefois les grilles à l'intér'ieur mais on a

dù la supprimer cn tgz6.
Seuls le bâtiment central, 1'aile du couchant, et les deux pavillons

sont bâtis Sur caves. Au midi se trouvent les caves réservées à l'usage

du château, et sous l'aile ouest les grandes caves dites < Caves clu

Marchancl >. La cave sous la remise qui donne sur l'allée des tiileuls,

à I'ouest de la chaussée, contient les quatre grands pressoirs. Au

xVIIIe siècle ils étaient logés dans une grande salle au rez-de-chaussée

cle l'aile ouest et c'est f)aniel qui les a fait transporter à la cave'

Dans la partie la plus ancienne des caves, à l'angle sud-ouest,

se trouvent les prisons qui doivcnt dater de la création de la seigneuric

cl'Hauteville, si elles n'existaient pas avant. f)epuis la suppressiou

cles clroits féoclaux ces prisons ont étó mises ¿\ différents usa¡1es, mais

il y en a toutefois une qui est restée e\ peu près intacte. Construite

dans l'ópaisseur du mur, son unique fenôtre donne sur l'escalier cle

la cave. L'on peut encore y voir l'anneau auc¡rel le prisonnier était

attaché.
LE I<I'Z-Dtr-CIJAUSStrE

Le corvidor tl'cntróc,

La porte d'entréc principale se irouve i\ peu Près à la jouction

cltr paviilon Hcru'arth ct cles constructions Clannac. (lette porte, au-

clessus cle laquelle est placé un balcon en fer forgé avec dcs ornements

dorés, donne sur le grand corridor qui, avec l'escalier et le carré, prcucl

toute la longueur cle cette façade cle la cour.

Ce corridor était autrefois pavé de dalles en molasse qui, très

usées, furent remplacées en rgor par du marbre rouge et blanc'
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En rgz3 ce marbre disparut à son tour pour faire place à un dallage
de grès dont la teinte plus discrète rappelle la couleur de la molasse

AIMÉE GRAND D'IIAUTEVILI,E
(Grand Corriclor)

primitivc. Les murs ont toujours été peints tròs sirnplement ¿ì la
détrempe ct n'ont subi aucun changement sensible.

r)es deux pendules qui se trouvent clans ce corriclor l'une roncle,
placée clans le mur près de la porte cle la salle à nanger, clate d.e 1a
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construction du château. L'autre tl1le

belle penclule cle Iloulle surnontée d'unc
Iìenomrnée de bronze êtait autrefois au

vieux billard, séparée de son socle qui a

été retrouvé au galetas en r9rg.
I.es portraits de famille que l'on a

réunis ici sont presque tous de rnembres

de la famille Cannac. Ce sont d'abord
les parents de Pierre-Philippe, Philippe
Cannac et Anne Richard, un portrait
du général Cannac son oncle, et ceux

de ses trois f,ls, St-Légier, St-André
et Jean-Louis d'Hauteville décoré du

Mérite Mititaire et portant l'uniforme
d'apparat du Royal Allemand avec cui-

rasse et peau de léopard, Au-dessus de

deux portes se trouvent les portraits
d'Ernestine Scherer et de sa sceur

Mne Thierry cle Zollkoff.er, petites-fllles

de M-e de Grandclos née Cannac. Les

portraits Grand sont ceux d'Aimée, du

juge Jean-François sous lequel a êtê,

placée sa masse de juge à pommeau

d'argent armorié (1758), et une copie de

celui de F'erdinand Grand en uniforme de mousquetaire gris dont
l'original est à \¡alency.

Nous ne savons rien des trois pastels ovales de femmes habil-
lées en déesses qui ne sont pas mentionnés dans les inventaires, mais

le tableau d'une femme tenant le portrait de son mari est cité en

r786 et représente probablement Marguerite de Galland et

Jean Cannac (1668).
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PENDULE de Bonlle
(Grancl Corridor)

LA PORTE DU GRAND SALON (DéI"iI)

Le lustre de cristal et bronze doré en forme de cloche était à 1a

salle à manger en ry86 et en rBoB . Il a êtê retrouvé au galetas en r9or.
Sauf les canapés et les fauteuils cannés qui sont modernes, et

les tapis achetés comme tous ceux de la maison aprcìs r9oo, le mobilier
dn corridor a êtê. trouvé entièrement au château même. La grande

commode Louis XV à garniture de bronze doré était en rgoo dans une

chambre de domestique, tandis que la grande jardinière empire à

bassin de tôle peinte et la servante en acajou, autrefois à la salle à

manger, étaient toutes deux cachées au garcle-meuble. La table ¿\

jeu et les quatre tables haricot en bois de cerisier se trouvaient sur

place ainsi que les petites jarclinières et les vases empire en tôle

peinte.
L'escaLi,cr

I-e grand escalier avec son plafond peint eì fresque par les Petrini
cle Lugano appartient à la maison Herwarth, ce qui explique son

apparence trop étriquée pour le château actuel. La rampe en fer

forgÉ. a été posée en 1768; faite par le serrurier Conlin cle Vevey, ellc

1,26



a coûté avec les rampes des deux escaliers qui mènent à la terrasse

la somme modique de 575 livres. Le grand tableau de Judith et
Holopherne placé au pied de 1'escalier, et celui de la Mort c1e Cléopatre
par clu Rameau à mi-hauteur, y étaient déjà tous deux en 1786, mais
les autres se trouvaient soit au billarcl soit au corridor. Le portrait
ovale du marquis cl'Arancla, frère cle l'ambassadeur cl'Dspagne en

France sous Louis XVI, avait été donné par lui à Rocloþhe-Fercli-
nand Grancl. Un portrait d'homme tenant un crayon, sur le palier'
clu premier étage, passe pour être celui de f)onat Cochet, l'architectc
clu château, mais il est possible clue ce soit celui du peintre Brancloin,
très lié avec la famille Cannac et auteur de plusieurs aquarelles ct
gravures d'Hauteville.

Les deux bannières aux armoiries Grand ont été trouvées au
garde-meuble en r9rg. Il est probable qu'elles datent du mariage
cl'Aimée en r8tr, et qu'elles ont servi à décorer un des arcs cl.e

triomphe élevés dans le parc à cette occasion.

Le grønd sølon.

En face de 1a porte d'entrée du château, une porte monumentale
avec décoration de stuc donne dans le glancl salon, pièce principale
du manoir des Herwarth. Cette salle entièrement peinte à fresque
prend toute la hauteur du bâtiment et a l'air d'appartenir à un palais
italien du seicento. Ses {resclues représentent Cincinnatus chez

les Volsques, Brennus et le Sénat Romain, et au plafond le triomphe
de Vénus. Il est plus que probable qu'elles sont l'ceuvre des Petrini
de Lugano qui travaillaient pour les Herwarth à Vevey au moment
de la construction cle cette pièce et ont peint les plafoncls cle leur
maison de la pJace du Marché. Seul le plafond a été restauré en 1765,

restauration qui a coûté ror livres.
Nous avons trouvé les plans et devis d'une transformation

complète du salon, projetée en rBrr. Les fresques devaient disparaître
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et être remplacées par une déco-
ration au goût du jour. On
comptait mettre des bas-reliefs
en plâtre ou en carton sculpté
au-clessus des fenêtres et des

portes, qui devaient être enca-

drées par d'immenses colonnes

en marbre blanc. Les figures
des dessus de portes auraient
mesuré deux pieds de haut et le
fond de toute la décoration était
censé représenter du marbre
jaune. Daniel ne donna heureu-
sement pas de suite à ces pro-
jets, et il se contenta de placer
deux grandes glaces en face des

fenêtres, de chaque côté c1e la
grande porte, changement mal-
heureux, car posêes sur des

fausses fenêtres peintes en

perspective, ces glaces ont 1'air de travers.
Nous ne savons rien de l'origine du grand et beau lustre en

cristal cle Bohême, mais il est probable que Daniel l'a rapporté de

Paris avec d'autres meubles qui étaient dans une des maisons de

son père; en r8o8 il était au billard. Les inventaires de t76o et de

1786 ne mentionnent pas de lustre au grand salon. A cette dernière

date le seul moyen d'éclairage semble avoir été les canclélabres en

bronze posés sur des torchères en bois doré qui se trouvent encore

aux quatre coins de la salle. Plus tard, vers r8oo, une lanterne en

cristal et bronze doré, auparavant au salon d'êtê, et actueliement au
fumoir, y fut mise, mais elle céda bientôt la place au lnstre actuel.

1,28
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Le mobilier a peu changé depuis le temps de Pierre-Philippe.
Si 1e damas rouge des rideaux n'est plus le même, la teinte en a
été respectée et les galons d'or sont ceux des vieux rideaux. Des

trois consoles dorées à pied de biche, la plus grande sur laquelle est

posé ie buste de Pierre-Philippe C-.annac date du temps des Herwarth,
et les deux plus petites, oìr se trouvaient des bustes de Voltaire et
de Rousseau disparus clepuis longtemps, étaient déjà entre les

fenêtres en ry86. Le très grand canapé couvert de damas rouge et

Ies douze fautcuils en tapisserie cle Bcauvais représentant les fables

de La Iìontaine datent de la même époque, et les deux belles bergères

régence en velours de Gênes qui étaient au billard en r9oo, sont pro-
bablement celles qui se trouvaient en 1786 dans la chambre de

[[nte ¿is St-Légier. Les tal¡les gigogne datent clu temps de Danie]

et la table ronde ¿\ dessus de malbre est un souvenir du voyage d'Eric
et d'Aimée en It¿rlie en r8zo. Seuls 1e bonheur-clu-jour Louis XVI
acheté à Paris vers rgoo et quelques petites chaises n'apitar-tiennent
pas à 1'ancien mobiiier de la maison.

Les deux grands 'v ases de Chine sur la grande consolc ct lcs
jardinières de Nyon et cle Cìlignancourt sur les cleux petites sont clepuis

plus de cent ans à la même place.

LIne porte-fenôtre clonne sur un perron dont le double escalier

conduit à la terrasse. Ce perron ainsi que le portail ¿\ colonnes de

marble a êtê exécuté par le rnarbrier Doret en ry64. Dans le prix
clc z36o livres qu'ils ont coûté sont inclus les deux pilastres qui
ferment l'entrée de la grande cour. Au.-dessus de la porte-fenêtre
sont sculptées 1es armoiries Grancl, entourées clu cordon cle l'ordre
cle Vasa et timbrées d'nne couronne de comte. Clet écu de style
nettement Louis XV est trop grand pour 1a cornichc et nc semble

pas :ì sa place. Sculpté en rB45 par le fils l)orct pour le prix clc

2t livres, probablement d'après un modèle très antérieur, il remplace

un écusson C,annac quc selon unc traclition de famille cles érnules
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des Rourla-Papay auraient abattu en r8oz. Les rampes en fer folgér

cles escaliers, clont le contour est exceptionnellement réussi, sont

l'ceuvLe clu serrurier Coulin et ont coûté la somme c1e 3oB livres 14.

[,c snlon, d'ílí
Le petit salon à l'ouest clu salon cles frcsqtrcs fait aussi partic

clu pavillon Ilerwarth, mais seul lc bcatt parquct cu noycl datc

cl'avant t7(to. Cl'est Pierrc-Philippe fl,annac tlui fìt fairc les jolies

boiseries r\ chapiteaux ct ornements dorés et y fit pìacer les tableattx

11'apr'òrs l'Albane mcntit-¡nuós clans f invcntairc Herwarth. Qu<ticlutt
cet inventaire ne parlc c¡re cle six tablcaux, il y cn a sept auxquels

on a ajouté une toile clc l'école cle Roucher pour compl(:ter la cléco-

ration cle la piirce.

La cheminóe {ut construitc cn r7()4 mais cc n'cst que clix ans

après quc fut achetó au marchand de meubles Pothonnier cle Lyon
son trumcau à cleux glaces, ainsi qr-re celui qui se trouve entre les

cleux fenêtres. Ce clernier a un caclre relativement simple, mais lcr

cadrc de la cheminée est tròs richement orné et son clessin c:st plus

Louis XV'que Louis XVI. Les corclous de sonnettes ar'r petit point,
les chenets en bronze cloré, et la paire r1'altpliqucs cn or moulu n'ont
pas changé de place depuis t786.

Le lustre en or moulu avec cristaux clc lJohômc, la commod.e

cle P.-H. Mewesen :\ panneaux de laque noire et rtr, ainsi quc les

deux encoignures aussi laquées, se trouvaient en r79B dans la maison

c1e Roclolphe-l-erdinand Grancl ¿\ Paris, r rB, rtte l\euve-cles-(--,apncines,

et furent amenós à I{autevillc par Daniel avant rBoB. Sttr la. cornmocl.ct

est placó le buste par Hor-rclon cle Rodolphe-Ferclinancl, l'ami cle

Vergennes ct de }iranklin. I-a pendule d'Imbert l'aîné en marbre

blanc et or moultt, avec ses candélabres, f'lambeaux et statuettes

de Voltaire ct de Roussc:at1, cst mentionnée comrne ótant dans ce

salon en rSoB; est-elle aussi vcnue cle la maison cltr Paris ?
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I.a table bouillote à garniture de bronze est bien ce1le de f inven-

taire de r8o8, mais le clavecin Empire se trouvait alors au billard
d'oÌr il est venu remplacer 1e forte-piano de NI-e de St-Légier qui,

achet(: en 1789, avait coûté 25 guinées et avec les frais 653 livres.

Le canapé en gondole et les fauteuils Louis XVI proviennent

de 1'ameublement du billard;la be1le étoffe en gros de Tours jonquille

qui recouvre le canapé et deux des fauteuils n'est autre que celie des

tentures du lit d'apparat cles Herwarth clont se servirent plus tard
M'ile Cannac et Mmc de St_Légier.

Dans un des inventaires de rBoS on trouve marqué < Hal1er rr

les cleux candélabres et

les cleux llambcattx erÌ or

moulu qui sont placés sur'

les encoignures et sur la
commode. Ont-ils été ache-

tés en rTgg à la vente
cles meubles du palais

que Iìodolphc-Emmanuel
de Haller s'était fait
construire ¿\ Mendrisio ?

C'est dans ce salon
(lue furcnt données au

milieu du siècle clernier des

coméclies en l'honncur clu

prince Alexandre cle Prusse ,

en séjour ¿\ La }ìaraz. La
scòne ótait nontóe clevant

1¿r cheminéc ct colnme il
n'y a pas clc <légagements

de ct; côté, l'étoilc de

la troupe, 1¿r comtesse LA CLIEMINÉU OU BOUDOIR OUES'I
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Clara de Zeppelin, a dtr changer de costume cachée derrière les

décors.

Le boudoir ouest

Ce boudoir qui faisait aussi partie du paviilon Herwarth n'était
autrefois qu'à moitié boisé, et c'est en rgor que les boiseries du
nord de la pièce furent ajoutées. La cheminêe, la glace à cadre

doré, et les appliques datent de Pierre-Philippe.
La belle commode en bois des îles de Mathieu Criaerd dont les

ciselures sont de Caffteri était en t7g6 dans la maison de la rue des

Capucines. Le secrétaire Louis XVI de P.-H. Mewesen, en laque avec

ornements en or moulu, a la même origine; le panneau de laque de

Chine à incrustation de nacre qui l'embellit, s'étant trouvé trop court
a êtê, rallongé en y ajoutant au bas une bordure de laque pareille
au reste de la décoration du meuble. Les chaises et le rouet étaient
au garde-meuble en rgoo, ainsi que la merveilleuse paire de rideaux

de soie abricot dont le semis de bouquet est peint à la main.
Les deux jardinières de Wedgwood vert et la pendule de Cachard

en marbre blanc et or moulu sont des acquisitions relativement
récentes, mais les vases de Sèvres et les cache-pots de la cheminée

se retrouvent dans les vieux inventaires de la maison.

Les pastels de Pierre-Philippe Cannac et de sa femme, Andrienne
Huber, sont du peintre lyonnais Jean-César Fenouil; nous n'avons
pas retrouvé le nom de l'auteur du pastel de Mme Scherer de Grand-
clos, petite-fille de Pierre-Philippe.

Dans une vitrine moderne ont été réunis quelques bibelots
ainsi que des miniatures de famille, entre autres celles de la générale

d'Hauteville née Grand, de M'ne de St-Légier, et de ses deux frères
Tassin. La miniature de Louis XVIII a ê,tê, donnée par le roi au
général baron Tassin et léguée par lui à son neveu Eric. La boîte de

Capodimonte est un cadeau du comte Corti à Mme Grand d'Haute-
ville née Macomb à l'occasion de son mariage.

t34

L'arrière-cabinet servait autrefois de chambre à coucher, mais

il a été très diminué par la construction de la cheminée du chauffage

MADAME G. GRAND D'HAUTEVILLE, née Ellen Sears

Pat SullY (Salon d'Hiver)

central et il est maintenant arrangé envestiaire. La coiffeuse Empire
appartenait à Aimée, et les rideaux en taffetas rayé rose et blanc
formaient probablement partie de la décoration du théâtre.
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Le sølon d'h,iaer

A 1'est clu grancl salon se trouve la pièce qui porte depuig plus
cle soixante-dix ans ie non de salon cl'hiver. Cette pièce construite
pour servir de chambre à coucher à la maîtresse cle maison a êtê,

habitée successivement par Mnìe Cannac, Mlne cle St-Légier,
Victoire et Aimée. A 1a mort cl'Aimée en 1855, son fi.ls, qui comptait
passer toute l'année à Hauteville et craignait de ne pas pouvoir
chauffer sufûsamment les salons, aménagea cette chambre en salon
pour l'hiver. Au printemps le nouveau salon se fermait et les anciens

se rouvraient jusqu'à l'automne.
Au xvIIte siècle une alcôve faisait facc aux fenêtres, entre les

deux portes. C'est leì qu'avait été placé le lit à impériale des Herwarth
< en damas cramoisi galonné d'argent, cloublé d'une persienne foncl
jonqr-rille et à fleurs, avec la courte-pointe de même r. Si à ce mélange
de teintes on ajoute des rideaux d'alcôve en camelot moiré vert et
cles bonnes-grâces de taffetas cramoisi, on peut se renclre compte
combien perl nos aïeux craignaient le bariolage.

Cette chambre a toujours été entièrement boisée, peintes en

vert tendre, les boiseries portaient des agrafes dorées qui {urent
enlevées en t7B6 à la clemande de M. cle St-Légier. A la restaura-
tion de rgor on rétablit la teinte primitive d'après des échantillons
cle couleur trouvés derriòre les beaux trumeaux dorés placés sur la
cheminée et entre les fenêtres. Ces tru.meaux ne datent pas clu temps

cleMnìcCannac, car ils furent achetés en 1773 au marchancl de mcubles

Pothonnier.
Le parquet cle noyer est de t767; quoique moins beau, il est

asscz senblal¡le ¿ì celui cln salon cl'étó:. Parquet et boiseries sont

l'rcuvre clu menuisier Scliade.

En r8oz Victoire sacrifia I'alcôve pour établil un escalier clérobé

communiquant avec Ia cllambre de son mari au premier; seul un
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renfoncement de 40 centi-

mètres indique maintenant
la place du lit. C',et escaiier

existe encore, toujours taPissé

du papier à rayures brunes cle

t8oz. En soulevant le Parquet
en dessous cles marches, on

découvre une porte de fer qui

ferme une profonde cachette

ménagée dans la voûte de la
cave réservée, appellée aussi

Cave Madame.

Les tableaux c1e ce salon

sont tous des portraits de

famille; il nous est imPossible

c1e dire quand ils ont été Pia-
cés ici car les inventaires ne

mentionnent que rarement

bustes et portraits, et tou-
jours sans préciser. tln Por-
trait de Daniel en uniforme,de

ÉcnaN A DECoupAGES dragon bernois voisine avec

(Saìon cì'Hiver) CelUi de sa femme qui porte

un fichu encore actuellement parmi les clentelles d'Hauteville' lln
face, d"e chaque côté cle Ia cheminée, sont les portraits d.e Mme de

St-Légier par Cagll et de la générale d'Hauteville née Louise Grancl

par Rosalie Filieux. Dans ce qui reste de l'alcôve a été placé le por-

trait de Mme Gonzalve Grand d.'Hauteville née Ellen Sears par Sully,

peintre américain très apprécié du commencement du siècle passé.

Quoique la belle commode en marqueterie à dessus de marbre

et ornements en or monlu, et la chiffonnière également en marcluete-
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rie, clatent cle f inventaire cle t786, le reste du mobilier de cette
chambre a passablement changó au cours des années. En rgor les
fauteuils et ies chaises étaient du plus pur Louis-Philippe; ils sont
allés au garcle-rneuble remplacer les fauteuils et le lit de repos
Louis XVI clui sont revenus au salon. I.a table à incrustation de
brcrtze, le guéridon ovale à clessus de marbre et à trois tiroirs, et
l'écran à feu Restauration avec son paysage clécoupé: entre deux
vitres, étaient à leurs places actuelles en r9oo, mais la table bouillote
est une acquisition récente et provient clu cliâteau de Steinbrugg.
Les denx voyeuses recouvertes de gros-point étaient autrefois au
vieux billard, les chenets en bronze dorê au garcle-meub1e, et le
guéridon Louis XV peint en noir rehaussé d'or dans une chambre
à coucher.

Les trois beaux vases en porcelaine de Sèvres verte avec cles

nrontnres cl'or moulu étaient en 1796 dans la maison de la rue cles

Capucines, les flambeaux trornpettes aux armoiries Grancl et Syl-
vestre viennent de la succession du colonel Paul Grand; les potiches
de Sèvres à semis de fleurs ont êtê achetées à Paris à la fin
clu xrxe siècle.

Les deux bergères Louis XV, les appliques, et la belle garniture
de cherninée de nasson avec ses angelots cle bronze, sont modernes.

Le bou,rloir est

A part la vue merveiileuse que l'on a dc ses fenêtres, ce boucloir
qui dépend clu salon d'hiver n'a cle remarquable que sa série de
portraits cle famille par Firmin Massot. Ellc commence par derix
jolis petits ovales d'Eric et de son frère Ferclinand enfants, et com-
prencl cles portraits c1e Daniel, Victoire, I\,lnro GrancL cle Valency née
Labharcl, M'ìe llraun nóe Wegr,relirr, l'étoile clu théâtre d'Hautevillc
en r8rr, Eric, Aimé..e, et leurs fils ()onzalve et Léonce. Au milieu clc

ces tableaux est placéc unc charmante gouache de M. cle St-Légier
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et sa famille, ct unc miniatrtro clu château cl'Obercastel faite cle

cheveux cle la famille Scherer.

I-es senls meubles intéressants sont une chiffonnière qui n'a
pas changó de place depuis t7B6 et un bonheur-du-jour en marqlle-

terie trc\s spécialement r'éussie qui était au xvlrle siècle au boudoir

ouest.

Les boiseries chr foncl de la pitì:ce ne datent que de rgor. I)u temps

ctc Mnio flannac ce rnur était recouvcrt cl'nne tapisserie en papier

cle la Chine, collée sur tojle et galonnée cl'or.

La pìè:ce au norcl clu boucloir oìr se trouve actuellement le télé-

phonc était autrefois occupée par la femme de chambre. Elle clevint

cn rB55 la < Dópense cle Madame r.

La sølle tì. nt,øu,gcr et I'aile dtl' Lcaønt

L¿L salle à ntanger, au sud d.e l'aile clu levant et à sa jonction avec

le bâtiment central, est une des pièces cJu rez--de-chaLtsst(e qui a été

le plus souvent remaniée.

El1e n'avait ì l'origine qu'une porte, ce1le qui clonne clans le

grand corriclor. Aux murs était une tapisserie dc toile peinte ma-

rouflé:e contre la paroi qni n'avait pas été glacée. LTne rosace et une

borclure peinte i\ fresque clécoraient le p1afoncl. La niche clui existe

encore contenait trne fontaine où balbotaient les canes des artnoi-

ries Cannac, et en dessous se trouvait un poêle cle faïence peinte

en marbre jaune de Sienne. tlne premiòre transformation eut lieu

cn r8rr, nrais nous ne savons pas si c'est alors que la Tontaine fut
rempleLcéc: par le beart vasc de porcelaine de Chinc clui est actuellement

clans la niche.

ìin rgor r,in :;ubstitua alr papier marbré, qui avait remplacé la

ttrpisscric, rlc:s lroiseries avec dcs panne¿rur cle soie verte, clu marbre
jaune r-emplarça 1¿r. faïencc peintc du poô1c, ct on clrtvrit la seconcle

porte clonnant clans le corlid,or cle servicc. En r919 lcs boiseries, trop

F
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lourdes, furent simplifiées et les panneaux <1e soie verte remplacés
par la toile peinte de l'époclue Louis XV qui était précéclemment
au billard. Cette toile à fond gris et personnages chinois en différents
ors rehaussés de vert plovient de la Fabrique lìoyale de Marselllc.

Elle était c1éjà au billarcl en1786, nais comme les pièces étaient trop
courtes pour la hauteur cle la salle, on les avait allongées en plaçant
une bancle horizontalement; elles avaient clonc tapissé antérieuremc.nt
une chambre plus basse, soit à Flauteville, soit ailleurs.

Un mobilier moclerne a succédó aux meubles hétéroclites qui se

trouvaient à la salle iì manger en r9oo. C'est à cette clate qu'nn
parquet très inférieur à ceux cles autres chambres a remplacé le
carrelage rouge. f)es quatrc paires cl'appliques, cleux sont anciennes

et ont été trouvées au château, et cleux sont l'ceuvre de l)asson. Le
petit cartel Louis XVI cle Dautel le Jeune a été acheté à Paris en r9or.

Parmi les objets qui dépenclent cle la salle à manger, il nous faut
mentionner un curieux plateau à liqueur Empire en tôle peinte avec

SUITTOUT LOUIS XVI (Dérail)
(SaÌle à Mangcr)

t42

f¡l

z

f'ì
tl¡
u')

I



quatre bouteilles sous le rnême bouchon, un surtout Louis XV, et

un très grand surtout Louis XVI avec galerie en argent et sous les

glaces un parchemin décoré cle guirlandes de fleurs. Ce surtout a étê.

trouvé au galetas en rgr9.
De la collection c1e porcelaines anciennes il reste un grand. service

à dîner à fleurs bleues, en partie de la fabrique de Monsieur à Clignan-

court et en partie de Nyon; des assiettes à dessert de la Compagnie des

Indes aux armes Cannac; un service à thé en Spode mauve, et un
second en Nyon étmsque; cles assiettes à dessert de Wedgwood à

guirlandes bleues; des tasses et des assiettes en porcelaine chinoise,

française, allemande, etc., etc. Des assiettes de Zwich et de Nyon
sont parmi les acc¡risitions récentes.

Les offìces, cnisine, etc.,

q.ui complètent le rez-de-

chaussée de I'aile du levant
ont peu changé maigré les

transformations que la vie
moderne a exigées. I1 n'y
reste toutefois rien de 1'an-

cien mobilier à l'exception
du grand buffet en cerisier

du corridor cle service qui
était à la salle à manger

de rBoB à r9oo.

L'aile rlu cor¿chnnt el les

ørchiues

Pour arriver à l'aile du
couchant on passe sous le
grancl escalier derrière le-

cluel est une antichambre ou

carré communiquant avec

cette aile. C'est dans ce carré quc se

trouve le siège de justice cle la seigneu-

rie, autrefois dans une salle de Ia
ferme de l'Avenue. Sur une commode

Louis XVI en noyer est placée une

cassette de voyage datant de rSoo

environ, qui contient non seulement un

service à thé argenté et des tasses de

Nyon mais aussi une glace et des arti-
cles de toilette. Les médaillons enplâtre
de Henri IV, Sully, et Duplessis-Mornay

étaient en 1786 dans le cabinet de tra-
vail de M. de St-Légier.

Parmi les tableaux qui sont placés

dans le carré et les petits corridors
qui mènent aux archives on peut voir
la Présentation au Temple et une

Chasse a,u Lion, tous deux autrefois au

vieux billard, ainsi que le portrait de

Gérard Grand, bourgmestre de Lausanne

en r54o, acheté au vicomte de Magny
en 1852. tlne vue de Lyon par Sylves-

tre, des croquis cle Raoul de Wurtem- LE slÈGE DE lusrlcE
berger pour les costumes d.es comédies (ca¡ré)

données en 1923, et le plan d'Hauteville cle Í776 sont aussi réunis

dans ces corriclors.

Les armoiries Cannac, sculptées en noyer, qui sont au-clessus

de la porte du carré, ont été retrouvées aux archives en r9r9. Ces

armoiries étaient-elles autrefois dans la chapelle d'Hauteville à l'église

de La Chiésaz, et furent-elles déposées aux archives à la fin de l'ancien
régime, comnìe ce fut le cas des arrnoiriesVasserot au château deVincy ?

146

CAVE A LTQUEUR EMPIRE
(Salìe à lrlanger)
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En ry6o un des anciens cacltots a êté aménagé pour recevoir

les archives. C'est 1à que sont cléposés les actes cles seigneuries de

St-Légier et d'Hauteville, les Lettres Patentes Cannac et Grand,

des comptes du château et du domaine, et c1e nombreuses lettres

<latant surtout du cornmencement du xlxe siècle. Le coffre-fort

Renaissance en face de 1a porte a étê, trouvé en rgoo scellé dans un

des murs des archives, mais vide.

L'øncien thé.âtre ø.ctueLLenoent Ie futnoir

Destinée à loger les quatre grands pressoirs, cette salle était à
l'origine plus longue de trojs ou quatre mòtres. Quand Daniel fit
transporter 1es pressoirs à ia cave, il- partagea la salle en deux parties

très inégales dont la plus petite au nord devint une chambre à coucher,

et il établit le théâti'e dans la partie suc1. Quoique nous ayons des

comptes pour la pose des lampions clu théâtre en1777, notls n'avons

pas pu découvrir oÌr l'on jouait 1a conréclie entre t76o et r8oo. L'inven-
taire de r7B5 mentionne d.es décors, et un compte cle t777 nous montre

qu'ils furent payés z4 louis au peintre Audibert cle Lyon. Ces décors

qui étaient attachés les uns aux autres en forme de paravent, existent

encore et représentent un salon, une cuisine, une clairie\re, et un parc

avec son château et un jet d'eau; ainsi que l'ancien rideau rouge à

larnbrequin vert, ils ont été utilisés altx représentations données

de tgzt à tgz3. L'on joua souvent la comédie dans cette salle pendant

la vie de Daniel, mais après sa mort les soirées théâtr¿rles devinrent

rares, et d.ès rB34 la pièce servit surtout d'annexe à la serre, car on

5z logeait une partie cles orangers chaque hiver.

En rgro la salle fut transformée en billarcl et fumoir, et on y
construisit une grand.e cheminée Renaissance qni caclrait mal avec le

style du château; elle fut remplacée en I93I par la cheminée actuelle.

Le mobili er a êté presque entièrement trouvé dans différentes

parties de la maison. I.a table cle trictrac et le baromètre à garniture
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COMMODE DU FUMOIR

dorée étaient tous
deux au salon d'été
en 1786, la grande

tableLouis-Philippe
en acajou sort du
grand salon, les

deux tables à jeu

Louis XV I en

cerisier et le coffre
Renaissance, dont
seul le panneau
sculpté est ancien,

ont été pris au vieux
billard. Nous avons

trouvé dans une

chambre à coucher

la be1le commode

Louis XV à garni-
ture de bronze doré

ainsi que le bureau

contre le grancl ca-

napé et les chaises

et fauteuils Louis
XIV ont été décou-

verts en rgro sous

le toit clu bâtiment
central, au-dessus

des mansardes; ce

sont probablement
des restes de 1'ameu-

blement Herwarth.
L'orgue de Barbarie
à caisse Empire est

celui que Daniel
acheta c}'ez Da-

vrainville ¿ì Paris
avant rBro pour
faire clanser ses

invités. Des cylin-
dres supplémentai-
res sont encore au

garcle-meuble, rnais les sons discordants que l'on en tire mainte-

nant ne rappellent que peu les contredanses et les polonaises

d'autrefois.
La pendule Boulle, cle Gribelin, est mentionnée clans l'inven-

taire de 1786 comme étant au salon d'été, la torchère sul laquelle

est posé le casque cLe mousquetaire que Ferdinand Grand porta à

Alost était au billard en r8o8, et le buste de Daniel dont l'auteur

est inconnu a êtê, trouvé au galetas en r9r9. Les appliques sont

modernes, mais la lanterne en bronze doré est celle qui se trouvait

au salon cl'ét(: en 1786, et plus tard au grand salon. La tapisserie
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LE GÉNERAL ALEXANDER MACOMB
par Jarvit

(Fu moir)

åvec pENDULE d,e Grilrelin et sounsrs .a. JEroNs àcyiindreenacajou,
mars le chiffonnier

en laque de style chinois qui était aussi dans une des chambres
c1u premier est inscrit dans l'inventaire de la rue des Capucines de

Í796.Les tiroirs de ce chiffonnier contiennent deux bourses pleines
de jetons à la Dauphine et de la Caisse d'Escompte, ainsi que de

nombreux jeux d'enfants de la fin du xvlrre et du commencement du
xrxe, jonchets, bilboquets, lotos, nain jaune, etc.

Les bibliothèques sont modernes, le petit canapé Louis XVI et
le fauteuil de bureau Louis XV en noyer ciré ont été achetés récem-
ment et proviennent de vieilles maisons de La Tour et de Vevey. Par

r48



flamande du xvne a été achetée l'ers r89o pour la maison de Newport
et n'a été tendue ici qu'en r93r.

Les tableaux au-dessus de la cheminée et de la porte étaient
précédemment au grand corridor, mais les portraits sont cl'origines

très diverses. Ce sont d'abord deux petits portraits à l'huile de Pierre-
Philippe Cannac et c1e sa femme Anclrienne Huber peints par Liotard
eî 1733 et un pastel de Christophe Scherer, mari de leur petite-fille
Amélie de Grandclos, puis les portraits de Frédéric Grand d'Hauteville
par Bonnat, de Mme Grand d'Hauteville née Macomb par Madrazo,
et de l'auteur de ce livre par \ /.-F. Warden. Les deux portraits au-

dessus des bibliothèques sont ceux des deux grands-pères de

Mn1e Grand d'Hauteville; l'un, celui du général Alexander Macomb,

vainqueur des Anglais à la bataille de Plattsburg en r9rz et ensuite
commanclant en chef des armées des Etats-Unis, peint par Jarvis,
a été acheté àBoston enrg24; l'autre, celui de l'avocat Pliilip Kearny,
était dans la maison de la famille Kearnlz à Newark, New Jersey,
et clernièrement à Newport,

Le mwsée

La chambre que Daniel avait créée au nord du théâtre et qui
a servi non seulement de chambre à couchel mais aussi de foyer
des acteurs, a été comprise de rgoo à tgzo, avec les deux chambres
avoisinantes, dans l'appartement du concierge. Partagée en deux en

rgzo,la moitié donnant sur la cour a été arrangée en musée familial.
On y a réuni des uniformes, des habits et des robes ayant appartenu
aux membres de la famille, le voile cle mariée d'Aimée et sa couronne
de fleurs d'oranger, des costumes de l'ancien théâtre, des jouets, des

soldats ile plomb, et des objets cLivers entre autres un galon de livrée
aux armes Cannac, un des flots cle rubans distribués aux invités à

l'occasion clu mariage de Victoire, et le tablier de franc-maçon d'Eric
qui était membre cle la loge clc la Caroline ¿ì I-ausanne.

1{-¡0

La commode Louis XVI à garniture de bronze doré contient
des dentelles de famille et des étoffes anciennes. Dans une petite
vitrine on peut voir l'ordre de Vasa de Daniel et sa décoration du

Lys; une harpe placée près de la, fenêtre est celle que M. de St-

Légier avait donnée à sa fille Victoire, à laquelle appartenait aussi

le grand métier à tapisserie en palissandre.

Aux murs sont d.es crocluis des acteurs de tgzt par l'un cl'cLlx,

Guy Dominicé.

Le botreø.ut, (øncien øþþarternent dc bøin)

Le petit corridor clui fait suite au musée desservait l'appartement
de bain de Pierre-Philippe; il
a conservé son carrelage ancien

et, au-dessus de la porte, un
bas-relief en plâtre représentant
cles jeux d'enfants. Le grancl

dressoir qui s'y trouve date de

r8ro et n'a êlê acheté qn'en
lgt.2, mats les arcs, carquois,

flèches et arbalètes sont des

pièces de famille parmi lesquelles

on peut voir l'arc de Jean Grand.
Les croquis de Raoul de Wurs-
temberger ont étê faits pour
les comédies de rgz2.

L'ancienne salle de bain,
dont les fenêtres donnent sur

ce qui s'appelait autrefois le

verger cle Ia glacière, a étó

complètement transformée. E,n

ROUET D'AIMÉE
( M usée)

1786 elle était partagée par une
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espèce d'alcôve où se trouvait une baignoire en cuivre. Aux nurs
on pouvait voir cles estampes à cadres dorés et au-dessus de la
baignoire un tableau rr Vénus au bain r. L'amettblement consistait

en trois paniers pour chauffer le linge, un marchepied, un pupitre
pour lire clans le bain, un grand miroir à cadre doré, six chaises clc

paille, et un sopha en canne actuellernent au garde-meuble.

Dcìs rgoo 1a salle de bain subit cles transformations rêpétées.

D'abord chambre noire, puis chambre du concierge, elle clevint le
bnreau en rgzo. Les rayons cle bibliothèque qui 5r fnrent mis, ainsi

que clans le cabinet clerricìre le musée, proviennent cle la petite
bibliothèque de Daniel au premier étage, le grand clavier en marque-
terie se trouvait dans sa chambre ¿\ coucher, et le bureau était celui

de Gonzalve. La penclule :\ gaine Louis XVI, la table pliante en

cerisier, et la petite console, ont été achetées après r9ro, ainsi que

lcs gravures d'Aberli. Par contre les silhouettes et les clessins repré-

sentent presque tous cles membres de la famille.
Dans la pièce contiguë, que l'inventaire de ry86 appelle la

chambre de lessive et qui sert actuellement de bureau au gérant,

on peut encore voir la hotte qui couvrait l'âtre et la chauclière. Les

cleux grandes armoires étaient dans le corridor à côté et ont été faites

par Schade, la tabie à écrire provient cle la bibliothèque de Daniel

ainsi que 1a chaise voyetlse, et le bureau empire cl'une d.es chambres

clu premier. Aux murs sont cles gravures suisses et deux gouaches,

une rnarine cle W¿rrclen et un clair cle lune de I.a Iìarge.

I.Ii I)RIiNTII'R ÉTAGE

Lcs t Ltrridovs

Au premier étage ttn large corridor central et cleux plus étroits

clans lcrs ailcs font tout le tour cle la cour ct servent clc clégagement

rì chacnne cles chambres à coucher. Iin 1786 ils étaient assez vides,

car seules quelques sravllres trt dcs cartes rle géographic étaient aux
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lnurs, et pour tout nobilier il u'y avait qu'un sopha de paille, un

fauteuil à deux pì.aces, et une table sur laquelle était une volière.

En rSoB ces corridors sont déjà plus meublés. Les gravures sont

plus nombreuses et de meilleure clualité, car les Freudenberg et les

Aberli sont à la mocle et ont remplacé les cartes et les rouleaux

d'autrefois. Des transparents avec des devises en l'honneur cle

Victoire, qui servirent à décorer la cour au moment de son mariage,

ont été pendus entre les fenêtres.

Le mobilier a aussi pris plus d'importance. Une grancle glace

Louis XV à cadre doré, probablement celle mentionnée dans l'inven-
taire Herwarth et qui se trouvait eî 1786 dans la chambre de l\{. de

St-Légier, est placée au bout du corridor central au-dessus d'une

console clorée. Sur la console est la penclule de Gribelin, autrefois au

salon d'été et depuis au fumoir. Il 5r a aussi trois tables à quadrille,
de nombreuses chaises, un 1it de repos, le trou-rnadame du grand

salon, et six pièces de canon. On a un peu f impression que ces galeries

recueillent les meubles et les objets dont on ne sait plus que faire

ailleurs.
Aujourd'hui les corridors ont pris une autre allure. La peinture

à la détrempe des murs, sur laquelle se détachent admirablement
les gravures, a bien toujours la même teinte et le carrelage dont la
couleur varie du rouge à 1'orange n'a pas été changé, mais les canons

et autres objets trop hétéroclites sont maintenant au garde-meuble.

De l'ancien ameublement seuls sont restés la giace Louis XV et la
console, sur laquelle une < religieuse > a remplacé la pendule de Gribe-
lin. A la place du lit de repos on a mis un buffet en noyer à dessus

de marbre qui était en 1786 à la salle à manger et avait passé depuis

au poulailler oùr il servait à loger des poules. Des chaises vaudoises,

deux fauteuils à deux places avec sièges de paille, et deux grands et

beaux bancs en cerisier sauvaÉle, tous tirés du garde-meuble, sont

rangés le long des murs.
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La collection de gra-

vures a encore augmenté,
surtout depuis une ving-
taine d'années. I)ans 1'aile

clu couchant on peut voir,
outre huit petits pastels

cle femmes qui ornaient
autrefois les chambres à

coucher, non seulement les

gravures de l'histoire tle

Don Quichotte et 1a série

d'amiraux anglais cl ui
étaient inscrites dans l'in-
ventaire I{errvarth, mais
aussi urÌc coilection cl'es-

tampes françaises cle grand
BANC A DEUX PLACES

(corridor) intérêt' Les Freudenberg
clu Monument du Costume

font suite aux Moreau, et

un curieux portrait de Voltaire clont seule la tête est dessinée et le
reste est brodé, voisine avec des gravures de trranklin et cle Turgot.

Les deux autres galeries sont réservées aux gravures suisses,

Le panneau central du grand corriclor est consacré à Hauteville et

on peut y voir des aquarelles et des estampes de Brancloin qui nous

montrent toutes les façades clu château, des gravures de Steinlen,
et une grande vue de la ferme des Pleïades par Weibel. D'autres
gravures du château et des fermes, une grancle aquarelle d'Hauteville
par Steinlen, et l'arnusant < Mariage d'Aimée ) par Mlle Choisy, qui
n'ont pas trouvé place ici, ont dû être éparpillés sur d'autres mLlrs.

En plus des F'reudenberg et des Aberli déjà mentionnés, des

paysages et des sccìnes de genre de Bied.errnann, Koenig, Rieter,
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l.or'5r, 1¡l¡., rrtt:., cott\/r'L)lì1" torts Ics tnrrls rlcs tlt,ttx colljtlot's. LIu lxLs-

lcliel cn plâtlcr rcprí:sentar-it clcs jcux cl'enf¿rnts crst placé ¿ru-clessus

clcr la portc rlc l¿r chamltrr: clo l)iolrc-Pliilìppe ct clate plobabJement
rle l¿r construction clu châtcr¿Lu.

L' ttil L, d,t L l,(t'ijLLl'Ll

Ott¿rucl la fanillc (l¿urtrac s'insta"lla à llautevillc ia c:lr¿Lrnlrrcr I
ftrt attribuée ¿Lu seconcl fìls, St-Änclr(:. Scin lit était clans lc c¿rbinot

rle toilcttc actucl ct la chambrc 1ui sclv¿rit clc c¿rbinct, irrtc'r'r,ertissc-

urcnt clrri a sonvcrnt cn licru clepuis. lln t7B7 unc lcttrc clcr 1\/[. rlc St-
J.(gicl urr clrâtel¿rin I)ufrcsrcr 1'¿rlrtoLisc à tcnir la jtrsticc cl¿rns cctte
cha.lnlirr: pcnr.lant l'hivcr t't t'n l'aLrscrrc:c clc la {¿rnjllc.

SauI trtr guór'iclon noi r à rlcssins or', iJ nc rcsl-c rl¿Ltrs crcs tlt'ux
piòcrrs ¿nlculìc purtic tLc l'¿Lnrcublcmcnt rltri s'y' tlorrvait ¿rv¿r"rrt r8zct.

l-tr li1- LÌll lì().)/cl'trc t[¿rtc cltttr clc l84z ct ¿¡,¿Lil- ót(t acftcté pout'la
ch¿tmbre IV, occupéc p¿ìr (l¿rthcrinc cle Zcrppcriin apròs son ntarierger.

I-c gtanrl secrét¿rire-bibliothòc1uo clr. lnarqucrtclic ót¿rit cn r78(r clrr"ns

l¿l i:lt¿rmlrrc rlc |4[rrrtr rle St-1,ógicr ¿rrr l'crz-rlc-c:h¿Lussóc t:t on r.9o8

¿Lrr lrillalrl, t¿r"nclis rluc lc Pctit ciLrraPó c1- lcs rlcrrrx iauteuils lnrpilc
otrt ót(r tlottvós ir lu Tcl'mc clc l¿L I'aisjblc, tl¿Lus l'appaltemerrt r'éserv(r

¿lu trlráLtt'¿r"rt. J-es liclc¿urx clc t¿lifct¿rs la\/ó vcrt r:t nr¿nrvi'ct lc's u"pPliques

sortent clcrs róscrvcs dc l¿r maison, lar" glir.cc iL caclrc cloré ¿r été prisc
tl¿rtts unc tnansarclc, ct Ja petite tablc à écrirc I-ouis XVI était jusqu'cn

r9z8 all salon cl'hivcrr.

I)¿rns lc c¿r"binet cle toilcttc il n'1,¿ì" l)Írs clcr rncrublcs spócizr"lcrncnt

intóressants, sa-uf Llncì commocle I.ouis XV que norls ¿rvons trouvéc
clans unc ch¿r"mbre cle clomesticlue, malis ckrnt lcs bronzes ne sont

malheureuscmcnt p:rs complets, et qtrclclues chaises scirties c1u gtrrcle-

mcubles, l'unc cl'elles ¿rvcc son pcrtit-point irrtact. T,es clcrssins qui
olnent la piòce sont prc'sr1uc tous tirós cles porteferuilles cl'Aimée

crt sout probablcmcnt son ætlvrLì.

I ir{i
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DÉ'I'AIL DE LA cntrMINliE DII t,A CFIAMBI{n, DES DNFANIS (No rr)

tln Poêle cn faience blanche est aclossé ¿ì la chcminée cle la
chambre à côté, et chauffó par elle. Les appliqrtes et le caclre cle la

glzr.ce clui sont placós au-clesstts vienncnt cltr garrltr-neuble.

,¡, 
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J-a chanltt'c Iì a ótó complòtement trtnsformócr trt rien nc rappeìle

son état cn 1767. A cc rnoment le c¿rlrinct ilcr toilcttc n'existait pit"s,

rnais rlc chaquc cirt(: de la portc scr trouv¿lit trnc alcirvtr. A qui cet

an'angemont insolitc rltr rleux alcôves était il tlcstiné ? Iìtait c.o ¿ltlx

fìlles c¿Lrlcttes clc Pit'rre-l'hiÌi1t1ttr, \i[nrtr ¡11"['ourncs ('t n{1rìe Necker cle

(ìcrmagny, cltti n'étitient ltas ouclorc m¿rriécs ?

ìÌrl r8rq liric translorrna la chambre pout'scs clcrtx frls clont ]e

carlct T-óol-rcc venait rle r-raîtrc. [-rrs alcôves clispantrent, ttt't getlanciage

partirgclr l¿r ch¿lnrlrre clr clcur potrr <:r('ct'tlr r:ilJtintrt tlc toilctttr, et

l¿r cht:min(:tr cll r-ro.y(Ìr lrrt lcmplacóc 1t:lr tuttr chcntilrí:c dt: marltrtt

strtuttlllt(rtr tl'ttntr glllctr clt rl'ttt-ltl lltltrtlttlc rtlntltr tlirlls l'('llaisst:trr rìtt

nltrr. L¿r rlírr:rlrlrtiolt ctr strrt: rltti cutottt't't'tr1.tc lttrtttìtt1tt trst. tttlttt¡lntrnt

J.ouis XVi, ct il t'st possibìr'11rr'cllt'rlrLtrr rl'av¿Lnt l¿r 1.rarsformatitttt

rlt: la chlrlllrre clrroirlrrc ni lcs irrrrt'r-tt¿lirt's tli lt's ttotnltttts tt'trn llitrìent.
Lt: r'nobili(ìr, J)rosque trntii'rt¡lncnL trottvir iL l¿r maison, n'cst

ttiut dc nlônlc lllus t:trltti cltrs dí:lluts' Lt: cllil'[rllrllitrr l,olris XV I ì
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dessus de nrarbre a êtê. trouvé en très mauvais état dans un des

corridors du galetas, et les autres meubles, tables, chaises, etc., sont
sortis clu garde-meuble en rgor. La commode Louis XV a été achetée

en rgrz et remplace la belle commocle à garniture de bronze qui est

actuellement au musée. Le sccrétaire Louis XIV était à l'origine
d-ans la chambre de M. de St-André; nons l'avons retrouvé arr

galetas en r9oo, mais sans ses bronzes qui ont clû être remplacés.

tln lit et cles appliques modernes complètent l'ameublement.
Aux mrlrs, un tableau cle haute montagne cle Paul Grand

cl'Hauteville voisine avec cles gravures suisses cl,ont les plus inté-
ressantes sont les cascacles clu Reichenbach et c1u Giessbach cle

Rieter, et le Vevey de Joyeux et Wexelberg.
I-es meubles I-ouis XVI assez sìmples clu cabinet de toiiette,

coiffeuse, table à jeu, et commode, ainsi que les petites chaises

Empire, ser trouvaient à leurs places actuelles en rgoo.

I-a chambre III n'a pas d'ïristoire, du moins nous n'avons rien
trouvé clans les comptes.

Le lit clate cle t\4z et comme les autres meubles était ici en

rgoo; seul le secrétaire vient de l'appartement réservé ¿\ la Paisible.
Des appliques tirées c1u garde-meuble sont cle chaque côté c1e la
chr:rninée rnais la penclule cst moclerne.

Les ¡¡ravurcs r1u temps clc la. Révolution française ont été

aclietées à Paris vcrs rBB7.

J¿

ô+

La chan-rlrre IV cst probablcmcnt ccllc qne les anciens comptes

appellent tr la cltamlrrc cle N{. Jean r, le flls cadet cle Pierre-Philipper

qr-ri devint plus tard le général cl'Hauteville. Iìlle formait autrefois
un altpartemcnt zryant une chambrc à couchcr sans issuc snr lc
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corridor, un boudoir à l'angle de l'aile, et un arrière-cabinet ou
vestibule. Habitée par Aimée avant son mariage, elle portait alors
le nom de Chambre Blanche et avait une alcôve face aux fenêtres.

En r84z des transformations furent faites pour la femme de

Gonzalve, Catherine de Zeppelin, qui l'habita dès son mariage.
L'alcôve disparut, une nouvelle cheminée en marbre gris fut cons-

truite, mais le cadre de la glace qui la surmonte et où on a trouvé
des traces de dorure a l'air d'appartenir au siècle précédent. Des

armoires furent piacées clans le cabinet d'entrée oÌr couchait précé-

demment la femme de chambre.

En tgzg les trois pièces de cet appartement devinrent une seule

grande chambre. Ce furent les armoires du cabinet d'entrée qui
servirent à boiser le mur du côté du corridor.

Depuis la transformation de la chambre à coucher du rez-de-

chaussée en salon cl'hiver, c'est la chambre IV que la maîtresse de

maison a toujours occupée.

Le mobilier a êté cherché dans toutes les parties de la maison,
car seul le secrétaire d'Aimée en acajou et à dessus de marbre et les

chaises et fauteuils n'ont pas quitté la chambre. Le lit en cerisier à

balustres cannelés est celui de Daniel, la belle commode à garniture
cle bronze cloré et Ia glace qui y est placée viennent de la chambre
du poêle, la table ronde en acajou bordée de bronze était au grancl
salon de rSoB à rgrg. La table cle toilette Louis XVI à dessus de

marbre, le meuble de commodité à transformation, et la coiffeuse en

bois des îles sortent du garde-meuble; il est cl'ailleurs possible que la
coiffeuse soit un cles meubles apportés cle la rue des Capucines en ry96.
Les jolies appliques Louis XVI sont très probablement celles de la
chambre de Mme cle St-Légier.

Les huit petits pastels de femmes étaient en partie ici en ry86.
Ils sont revenus à leurs anciennes places après un siècle passé au

corridor de l'aile du couchant.
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La pendule et
les flambeaux sont
modernes mais les

deux petits bustes
de Voltaire et de

Rousseau qui les ac-

compagnent sont an-
ciens quoique seule-

ment achetés en

1929.

Les parquets de

toutes les chambres
à coucher de cet BUREAU A CYLINDRE

ê,tage sont en sapin, 
(chambre 'lc P -P Cannac)

et partagés en carrés

de différentes dimensions par des traverses en noyer. Celui de

cette pièce est particulièrement élégant, grâce aux losanges qui
remplacent les carrés.

***
Le fenil se trouvait autrefois dans le pavillon au nord de l'aile

du levant, au-dessus des écuries. En r9o4 on y aménagea non seule-

ment des salles de bains et une grancle lingerie, mais aussi une salle

d'étude et une chambre à coucher.

Plusieurs des rneubles qui se trouvent dans ces nouvelles pièces

ont été tirés du garde-meuble. Le secrétaire en acajou à bibliothèque
vitrée a été successivement dans les chambres III et VII, et la grande

table ronde à clessus d'ardoise est encore un des meubles venus de

la Paisible. Le trumeau au-dessus de la cheminée de la salle d'étude
a été composé avec un tableau et des baguettes dorées qui se trou-
vaient au galetas.
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L' øþþørtenoent de Pierre-Pltiliþþe Cønnøc.

La chambre V a toujours été occupée par le maître de la maison.
D'abord chambre à coucher de Pierre-Philippe, puis de son fils
St-Légier, de Daniel, et d'Eric, elle servit cle bureau après la mort de

ce dernier en 1848, et redevint chambre à coucher en rgzo.

Il ne reste rien de la tapisserie de verdure en trois pièces de la
chambre, ni de celle en camelot cramoisi de 1'alcôve, que mentionnent
les inventaires du xvIIIe siècle, mais les rideaux de lit en soie à filo-
selle moirée à grandes raies rouges et jaunes sont actuellement à une
des fenêtres de l'aile du couchant.

La diminution puis 1a destruction cle l'alcôve ont été les seuls

vrais changements que cette chambre a subis. Très étriquée en r8oz
par la création de I'escaljer dérobé qui communique avec le salon
d'hiver, cette alcôve a étê, supprimée en rgzo. Par contre le parquet
en sapin, partagé en carrés par de doubles listes de noyer et ayant une
étoi1e au centre, n'a jamais été changé et est un des plus intéressants
du premier étage.

Les deux trumeaux dorés à deux glaces, au-dessus de Ia cheminée
et entre les deux fenêtres, font partie de la décoration primitive de

ia pièce. Le grancl bureau à cylindre en acajou avec dessus de marbre
et garniture dorée, le fauteuil rond qui I'accompagne, la commode
Louis XVI, ainsi <¡-re la plupart des chaises et fauteuils datent du
temps des Cannac. La table à jeu-secrétaire est une adjonction de
Daniel et la petite commode en cerisier a êtê tirée du garde-meuble
en rgzo, mais le grand lit à ciel du xvrre n'a êtê, acheté qtr'en rgrT
et vient du canton de Saint-Gall.

Les plus intéressantes des nombreuses gravures suisses sont le
Lausanne et le Chillon de Huber, deux vues de Soleure de Sprunglin
et trois de Loeche dont une représente l'intérieur des bains. De chaque
côté de la cheminée sont quatre petites aquarelles-miniatures d'Hau-
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teville du commencement du siècle passé. La pendule neuchâteloise,

le portrait d'une paysanne bernoise par Aberli, et celui d'un garde

pontifical ont été achetés entre tgtz el rgr7.
Le plat de porcelaine de Saxe placé sur le bureau à cylindre a

servi de cendrier aux plénipotentiaires du Congrès de Berlin. C'est

un don du comte Corti, un des représentants de 1'Italie à ce congrès.

Le cabinet de travail à l'angle est du bâtiment a toujours été

boisé, mais les corps de bibliothèque n'y ont été mis que par M. de

St-Légier. De l'ameublement des Cannac il ne reste que le cadre

autrefois doré de la glace de la cheminée, et le baromètre à bords

dorés. La table de piquet et le fauteuil de bureau ne sont ici que

depuis le commencement du xtxe siècle, et l'applique Louis XV en

or moulu n'est sortie des réserves de la maison qu'en rgzo. Le bureau

à cylindre en marqueterie vient de Fribourg et, ainsi que la petite
commode Louis XV, n'a été acheté qu'en rgr2.

Au-dessus de la cheminée sont groupées des miniatures de

Mme Grand de Valency née Labhard et de Henri baron Grand
d'Esnon, le daguerréotype d'un portrait aujourd'hui introuvable
du chevalier Grand, et un bas-relief miniature de J.-F.-P. Grand de

Valency.
Deux gravures de Biedermann, Fribourg et Wimmis, font pen-

dant à une amusante silhouette cle M. de St-Légier et à des

gravures de Daniel, Eric et GonzaIve, qui est aussi représenté enfant
sur un cheval de bois. En face l'une de l'autre sont une lithographie
du général Macomb et une estampe du général Prévost, le vainqueur
et le vaincu de la bataille de Plattsburg en ;9tz. Près de la biblio-
thòque se trouve une aquarelle de Mnle F. Grand d'Hauteville née

Elizabeth trish.
La petite chambre qui donne sur le corridor, clerrière le cabinet

de travail, a d'abord été occupée par le domestique de Pierre-Philippe
Cannac; Daniel la transforma en bibliothèque en rTgg.En tgzo
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les rayons de bibliothèque
furent transportés au nou-

veau bureau du rez-de-
chaussée, et la table à

écrire, faite par Schacle en

r7gg, à ia gérance. En r9z8

la pièce devint une salle de

bain.

L' aþþørternent du þo êle

La chambre VI, comme

tout cet appartement, fai-

sait partie du pavillon cles

Herwarth, mais seul le grand

et beau poêle en faïence à
décors bleus, maintenant
caché derrière l'alcôve, a

survécu aux transformations
que la pièce a subies. Il se

peut toutefois que les chaises

et fauteuils à pieds de biche .ECRETATRE H.LLANDAT'
qui sont à présent au fumoir (chambre du Poêle' No vI)

soient ceux qui setrouvaient
ici en 1760, mais < la toilette en bureau avec clouze serrures dont

les garnitures sont en argent, faite en Angleterre ) a malheureu-

sement disparu.

Sauf la grande glace à cadre doré et les chaiscs et fauteuils, il
ne reste rien non plus clu temps des Cannac. C'est Daniel qui fit
construire l'alcôve, et c'est par lui qu'ont été mis ici le charmant

secrétaire et la commode hollandaise en marqueterie, tous deux

probablement des souvenirs de son séjour à Amsterclam. Le lit est
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bien celui cle r8o8, mais la table roncle ne clate que du temps d'Dric.
La pendule et les appliques sont modernes, et les gravures suisses
n'ont été que récemment placées aux rnurs.

I)ans la petite chambre à côté, la glace de la cheminée clate cles

Cannac. La commode en acajou à clessus cle marbre était ici en rgoo,
mais se trouvait en rBoB clans une des chambres de l'aile est, ainsi
quc le guéridon Louis XV. Le lit et les appliqucs sont mod.ernes
mais les gravures anglaises, françaises ct suisses, étaient autrefois
au corlidor.

l)ans l'arrière cabinet, r-ron seulellent le poêle, mais aussi les
chaises, l'armoire en cerisier, et l¿r table ¿ì ócrire appartiennent à

l'ancien ameublement cle la maisorr.

L'øiIe du cot,,tchønt, aþþeléc øussi I'nile d,es ítran,gers

I.a petite pièce, donnant sur la terrasse à l'entrée du corriclor,
servait autrefois cle cabinet à poudrer. En t8o8 ce nom a dispam
cle l'inventaire et la tête à pernrclue ne sc trouve plus clans le cabinct.

,1. * *,

I-a chambre VIII et la chambre IX qui lui servait cle cabinet
ou cle boucloir n'olrt rien de bien particulier. Le lit I.ouis XV cle

l'alcôve et le mobilier asscz simple des cleux pièces y étaient cléjt\
clòs la lìn du xvrrre siòcle. 'I'oute{ois la grancle armoire se trouvait en
rgoo au galetas; est-ce < la grancle armoire en bois cle noyer, faite
cn Angleterre ), cle l'inventaire Fleru,arth ?

Les gravures, en nrajoritó françerises, étaicnt toutes au corridor
clu levant en rgoo, mais les rideanx à raies rouges et jaunes sont
ceux clu lit de ì)ierre-Philippe Ceinnac et ne furent pendr-rs ici c¡re
clernièrement.

l)ans la petite pièce clui donne sur le corrid.or, derrière la
chamlrre IX, couchait autrefois une {emme de cliambre. C,e n'est
que récemrnent que l'on en fit un c¿rbinet cle toilette.

* tt*

I.a chambre X, clite charnbre rose, a subi cles transformations
assez sérieuses. A 1'origine elle était partagée en cleux pour permettre
clans la moitié surl une alcôve et un cabinet; en r8oo l'alcôve et lc
cabinet disparurent et la chambre prit ses dimensions actuelles.

La jolie cheminée en marqueterie est la seule cheminée en bois
qui soit restée intacte au château. Le lit à colonnes et 1e miroir clorér

datent clr-r temps cles Clannac, mais ce n'est que récemnrent que l'on
a mis ici le secrétaire en noyer trouvé à la Paisible et la table de tric-
trac en cerisier qui, ainsi que le lit cle repos, était dans une chambre
c1e clomestique. La commode Louis XVI servait cle lavabos dans unc
autre chambre, les gravures viennent du corriclor et les appliques clu
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(Ctanrbre Rose, No X)
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garde-meuble, la coiffeuse en marqueterie a étó achetée en tgr2, et

la pendule est moderne.

Le cabinet clont la fenêtre donne sur le corridor était destiné

au domestique cle service; le lit y était encore en r9oo.

***
La chambre bleue, No Xl, a échappé aux changements que

presque toutes les autres pièces ont subis. Le lit ¿\ colonnes et le
miroir cloré entre les cleux fenêtres sont des restes c1e l'amcublement
Cannac, mais par contre ie chiffonnier Louis XVI était dans la
chambre VIII au commencement clu siècle passé, et ce n'est que vers

rSoB que la commode, 1a coiffeuse, le secrétaire Louis XVI en laque,

et les fauteuils font leur apparition ici. I-a table ronde à clécor

étrusque est un souvenir du voyage cl'Eric et d'Aimée en Italie en

r9zo, mais nous ne savons pas l'origine c1u 1it de repoS et des autres

piòccs clu mobilier. Le cordon cle sonnette en soie bleue moirée

actuellement dans l'alcôve, les crochets cle rideaux émaillés Empire,
et les belles appliques Louis XV en or moulu, ont été tirés des ré-

serves du château vers rgzo.

IJne grande gravure, avant toutes lettres, représente un bal à la
cour sous Louis XV. Trouvée clans un vieux portefeuille, el1e a êtê.

encaclrée avec des baguettes prises au garde-meuble.

La table en noyer avec dessus cle marbre et poignées cie bronze

qui est dans le cabinet cle toilette, où elle sert cLe lavabo, se trouvait
cn 1786 dans la chambre de M. de St-Légier.

L'arrière-cabinet comme celui cle 1a chambre rose était destiné

au cloinestique cle service, et là aussi le lit se trouvait encore en r9oo.

La, bibliothèqwc (an,cien billørd)

Cette grande salle à sept fenêtres est située dans le pavillon
du norcl, au-clessus cle 1'ancienne remise. Dlle a servi cle salle cle billarcl
jusqu'à r9o8.
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Ni le dallage en petits carreaux octogones rouges, ni la dé-
coration de guirlandes en stuc qui entourent les fenêtres, n'ont
êté changés depuis 1767. Nous n'avons malheureusement pas
pu retrouver le nom de l'artiste qui a modelé les deux jolis bas-
reliefs de jeux d'enfants qui sont placés au-dessus des portes. Les
murs étaient autrefois tendus d'une toile peinte à l'huile, à figures
et fleurs chinoises en or sur fond gris, que l'on a dû enlever pour
faire place aux bibliothèques; très déchirée par les clous qui por-
taient de grands tableaux, il n'en restait que quelques mètres en
bon état dont on s'est servi pour les panneaux actuels de la salle
à manger,

Quand la décision fut prise de faire de cette salle ia grande
bibliothèque qui manquait au château et d'y r-éunir la coliection
de livres éparpillés un peu partout, les tableaux furent mis au nouveau
fumoir et au corridor du rez-de-chaussée. Seuls restèrent à leurs
places entre les fenêtres les quatre pastels de Pierre-Philippe Cannac
et de ses trois filles. Le beau portrait de Pierre-Philippe par Liotard
est de beaucoup le plus intéressant de la maison et il est très supé-

rieur au petit portrait à l'huile que fit de lui le même artiste eL 1733.
Les pastels des deux filles aînées, ¡4me ds Grandclos et Mnte de

Tournes, sont de Guillebaud et n'ont pas la même allure que celui
en robe bleue de la cadette, Mme Necker de Germagny, probablement
l'æuvre cle Liotard. Les cleux petits pastels ovales de Victoire enfant
et de sa cousine germaine, Suzette -fassin, ont été retrouvés au galetas
en rgor et ne sont ici que depuis r9e8.

La grande table de billard des Cannac est restée au milieu de

la salle et elle est maintenant couverte de portefeuilles contenant
des silhouettes, des dessins, et des gravures de différentes dates.
Parmi ces gravures se trouvent des costumes suisses, des séries de

caricatures napoléoniennes et du rr Suprême Bon Ton r, ainsi que des

vues d'optique qui en ry86 étatent au grand salon.
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DESSUS DE PORTE
(Bibl iothèque)

Si les bustes
de Louis XVI et
de Marie-Antoi-
nette mentionnés
dans les vieux in-
ventaires ont dis-
paru depuis long-

temps, le lustre à
huit branches en

bois doré est tou-
jours à sa place

au-dessus clu bil-
lard. En r8o8 le
lustre à cristaux
cle Rohême qui est

actuellement au

que pour peu degrand salon l'avait
temps.

remplacé mais ce ne fut

Le grancl canapé ¿\ balustres cintrés était autrefois au salon

d'été; il date de rSoz et a été payê, z8 livres au menuisier Schade

dont la famille travaillait au château depuis sa construction. Les
chaises et fauteuils Louis XV et XVI étaient aussi au salon d'êtê;
recouverts en rgz5, ils l'ont été de la même perse qu'auparavant,
dont il restait une trentaine de mètres en réserve depuis plus d'un
siècle. Cette perse est timbrée du nom des fabricants, A^ et J.-8. Ja-
puis à Claye, Seine-et-Marne, avec la mention parfaitement méritée
< garantie bon teint ¡>.

Les autres pièces du mobilier quoique déjàici depuis longtemps,

n'y étaient pas encore en r8o8, Des deux consoles dorées sur lesquelles

sont placés des vases étrusques rapportéb d'Italie et un buste de

Bezner, l'une à pied de biche était au salon d'été en 1786 mais nous
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ne savons pas la provenance de l'autre. La table de trictrac, la table
à jeu, et 1e guéridon Empire contenant un plat de faïence italienne,
étaient tous ici en rgoo; la commode Louis XVI sort d'une mansarde,
nrais la vitrine et la table à écrire à garniture de bronze sont des achats
récents.

Une cassette Louis XVI en cuir vert et ornements dorés
contient des souvenirs c1e famille, entre autres un iivre dont la
reliure avait été fendue pour y cacher les passeports envoyés zì

Eric et Ferdinand afin de leur permettre cle quitter la France
pendant la Révolution.

Si les gravures cles portefeuilles sont en grande partie cie la
première moitié du xrxe siècle, ies livres sont plus anciens et ont
généraìement appartenu à Pierre-Philippe Cannac et surtout à son

f,ls St-Légier. Les ex-libris Cannac fourmillent, habituellement
avec les armes écartelées; il y a pourtant quelques exemplaires de

ces armes avec la cane seule et sans la corne cl'abonclance concéclée

par le diplôme de Joseph II. La cane est timbrée en or aux quatre
coins cle quelques livres, entre autres < Les Voyages cle C¡rr¡5 ¡,
(éd. de 1727).
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Le gøletøs et les mansardes

puand Pierrc-Philippe Cannac

construisit son château, Aucune

chantbre ne fut prérruc dans les

combles cles deu,x ailes, oìr cleux

grancls galetas s'étendaient clu norcl

au sud, celui de l'aile du couchant
servant cle calandre et d'étenclage,

Cincl petites pièces furent amé-

nagées clans le galetas central qui
servirent cle chambres de domes-

tiques et cle clépôts cl'objets très
variés. 'loutefois en 1786 une jolie
mansarcle fut créée à l'angle sucl

cle l'aile clu levant.

I)ès le commencement clu xlxc
siècle, les choses changèrent. Sous

l'ancien régime des rapports très familiers existaient entre maître
et serviteur, et ce clernier habitait généralement un cabinet à

côté de la chambre à coucher de son maître. Un des résultats
inattendu mais logique des déclarations d'égalité et de fraternité
fut de mettre fin à ces rapports et de séparer des classes qui, si elies

n'étaient pas censées égales, étaient liées par une soliclarité très
supérieure à l'égalité. Dès rSoo on commence à éioigner les domes-

tiques du premier, et comme il fallait leur trouver des chambres

ailleurs, trois mansardes furent aménagées dans le galetas de l'est
et cLeux autres au bout sud cle celui du couchant. C,'est aussi à ce

moment que fût établi un grand garde-meuble à l'ang1e ouest clu

galetas central avec un petit passage le reliant à l'aile.

FAUTEUIL LOUIS XV
([ìibliotlrèqrre)
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En rgor une nouvelle chambre et une salle de bain trouvèrent
place dans le galetas de 1'est, et dans celui de l'ouest quatre mansardes

qemplacèrent ce qui restait de l'étendage. Dès lors les pièces du
galetas central servirent princ\ralement de débarras, mais en rg24

deux chambres supplémentaires furent créées dans le garde-meuble

de r8oo.

LE CI-IDVAL DU CARROUSEI,
(Gar.ì e-M eu [,le)
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APPENDICE A

L¡ SBnvIcB nBs App¡nTEMENTS vBns rSoo

(sottuenirs d,u uøl,et d,e cllølnbre Pascøl d,it Julien,)

La première chose en se levant se mettre tous deux à la salle à manger
parce que c'est pénible.

Ensuite tous deux aux salons jusqu'à ce qu'il soit frotté. Pendant qu'un
rangeait les meubles et faisait la poussière l'autre montait cirer les souliers
et battre les habits commençant toujours par ceux des personnes que l'on
devoit entrer les premier dans leur chambre et amesure qu'il étoit propre on
les descendait devant la porte de chaque chambre, si l'ouvra pressoit on ne
faisait que les habits et les souliers du matin.

Pendant que l'un rangeait les toilettes et entroit les habits l'autre balayait
les corridort d'enbas et celui cles deux qui avoit fini le premier rangeait le
déjeuner. Ensuite on mangeait la soupe et ensuite si les chambres n'étoit
pas prettes l'un se mettoit aux lampes I'antre alloit mettre l'eau à la glace.

Ensuite si les cltambres étoit prettes on quittoit les lampes et on alloit
les faire. S'il y avoit un lit ¿ì faire ou une chambre ¿ì frotter on se mettoit tous
cleux. Sauf cel¿r on se mettoit un dans chaque. L'on frottoit les chambres une
fois par semaine et on sortoit les meubles dans les corriclort pour les battre
et cela les jonrs que l'on ne frottoit pas les corridort. Du reste le frottage cles

chambres est une affaire cle jugement, le clomestique doit profiter du jour ou
le maitre n'est pas retenu clans la cliambre pour la faire de temps en temps
¿\ fond. Après les chambres on comrnençait à balayer les corridort chacun
cl'un bout et on se rangeait autant que possible d'être toujour ensemble pour
les frottages. S'il étoit resté des chambres à faire, l'un se mettoit afaire les
cirambres l'autre aurait finit les habits s'il y en étoit resté, ou les lampes et les
flambeaux, et celni clui avoit fait le prernier aicloit à l'autre. On alloit ensuite
faire les dix heures.

Après le repas on se mettoit tous deux à l'argenterie, puancl |argenterie
étoit finie on s'habilloit, ensuite on mettoit la table soit pour le diné soit pour
le gouté. On servoit toujours tous deux. Quand le dessert étoit servi l'un alloit
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chercher le vin pour le diné de la cuisine, l'autre tnontoit rartger les toilettes.
Avant de se mettre atable ala cuisine on fermoit la salle amanger e\ clef pendant

que l'on dinoit. Après diné tous deux pour lever la table essuyer et réduire,

sans rien n'entreprendre avant d'¿Lvoir frotté les couteaux et fermé la vaisselle.

Quand tout étoit réduit, si l'on avoit laissé quelclue chose en arriòre le matin
on le faisoit. S'il n'y avoit personne en visite on lavoit les fenôtres quand elìe

avoit besoin. S'il y avoit des clianbres clui ne frtssent pas ploprc et pas habitée

ou du jaune anettoyer tout cela pour les après diné:,

Dans la soirée s'il y avoit des souliers ou des habit ancttoyer' on le faisoit

pour ne pas les laisser acutluler pour le lendemain.
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APPENDICtr B

Pno;nr t¡. 'fneNs¡oRMATroN tu Gn.rx¡ Sz\LoN rSrr

Ma.nière d,e d,étrwire les Fresques etc.

si l'on veut détruire la peinture à fresque pour en substituer une autre à

,l'huile ou à la détrempe, on ne se décidera à repiquer les murs qu'autant qu'ils
se trouveraient en très mauvais état.

Si on les repiquait il faudrait le faire à r5 lignes d'épaisseur pour que lès
nouvelles couches de plâtre puissent tenir.

Si on se dispensait de repiquer on ne replâtrerait pas à neuf parce que sans
repiquage le plâtre ne tiendrait pas.

on peut faire la nouvelle peinture à l'huile ou à la détrempe; l'rruile vaut
mieux à cause des difiérents tons qu'on ne peut pas fondre et glacer si bien
à la détrempe.

si la vieille couleur était à l'huile on lessiverait rì ì'eau, on poncerait
après et I'on donnerait une couche de blanc de céruse broyé à l'huile et dé-
trempé à l'essence, on ajouterait un petit verre d'huile cuite pour rendre cettc
première couche siccative; ensuite deux couches cle peinture à l'essence pure
et sans huile, point d'encollage, et finir par vernir.

Si la vieille peinture est à la fresque, on grattera, on poncera la couleur;
si l'on veut efJectuer l'ouvrage à l'huile, on donnera une première couche
de blanc de céruse détrempé à l'huile de lin bouillante (de préférence à toute
autre huile) et pure.

Ensuite <leux couches de teinte ou peinture à I'essence sans huile et 7 ou
B jours après on appliquera un vernis blanc.

si l'ouvrage devait se faire en détrempe on commencerait par gratter
Ies murs, on leur donnerait un encollage très chaucl cle colle faite avec du
parchemin (et non avèc des rognures de gant) sans aucune couleur.

Iìnsuite on donnerait un second encollage avec clu blanc d'trspagne tou-
jours bien chaud et pas trop garni de blanc; après, infuser du blanc d.ans de
l'eau et y mêìer les couleurs pour avoir le ton qu'on clésire.

Lorsque la teinte sera pféparée on la fera sécher pour en sortir l'eau afrn
de la mieux disposer à recevoir le vernis. une fois séchée on redétrempera
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cctt(ì cr)lrlottì i, l¿ì. cr¡1lc trt on applitlturr-¿l cleux cotrclrcs srrL lt,s urrLLs, prris orr

nrettr¿r un encollage clc colle cle parcltcurin et l'on vernir¿1.

On se ger"r'clera fiicn cle mettre unc couche d'huile ¿ì"viì"nt l'encollagc. ll
f¿lut l'crxclurc t1u.rurc1 olt veut peinclrc ¿ì la clétrcmpe palcc <1uc l'huile la fcr¿rit
ócailler.

J-t's cokrttrres scrout liLttóes, c. rì cl. crcuscrs et scellées datrs le lnru clc z pieds
en z piccls, ou mieux erÌcore lcs f¿rire pleines avec une poutle en nn rrìorceaLl
riu en plusicurs bouts antós; elles scr-ont r-etcnucs p¿rr le liaut ¿rvec rln tiran en

Ic'r scc.lló clans l'cipaisscur du l-nur ct scellóes cle tnômc cn bas.
Olt lracltc ces pclr.ttres et on lcs g'arnit ¿rvec clu lirppointi c.ì tl. ¿Lvc'c clt,s

lnattv¿ris cloucls polu fiì"irc tenir le plâtre clLrc l'on applirluera i\ -; rr,rpliscs ri

r,3 lignes dc clrarge r\ lar pa.rtic la plus faible c. rì, cl. ¿lu cltiftLu.t clu bois.
Il lauclr¿r piqucl ie mul d¿rns les places clìr ckrivcnt vcnir lcs colonncs lì

r8 ligncs cle firolonclcur.
I-cs clóc'.ors au lieLl rl'ôtre sculptós en plâtre ou cn lrois pcruvent ôtrc.tppli-

rltttrrs c'tt plâttrc cle cl rcz [.-1lttnilncl, Qua.i Voltirire, ou c]lt c¿trton clc cl ¡cz IVI(tzierr,

IlLrc clt: l'I|niversitó 2, pròs lc Gros (]aillorr; ccs clorr-rit:rs sont soliclcs, lcrs l¡r'cr-
Itrier:; sc lrriscnt tltrcltlues {ois. On estime lcs ornctut:nts cn caltorì pour cl rarlrrrr

<lc.ssns clc porl-c à 5 louis.
I-cs consolcs clcs corniches coûteraielt 5ri L piècc; il y eu zrur:r r.¡(r, l'[ais

les clessrts tle portes ou frises pourrnicnt ôtre crn papier:, non les cornichcs r.ti

les cliapiteaux. On collerait rì. P¿Lris dc.s flises sul ulì l)allncau r1u'on n'aurait
ensuite c1u'iì coller ¿ì Hauteville.

Des fìgr-rfes cle z7 ltouces poulraient suffìre ¿ì causc de l'ombre portóe.
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Arlequin
Scapin . .

Argentine

Dupont, aubergiste
Forville ì -^

Derval I 
othcters

Madame Derval .....
Lise, suivante......

II
Octobre rgzr

THÉATRE D'HAUTEVILLE

LES DEUX BILLETS

(t7Bz)

contéd,ie en un acte et en þrose

þør I,e Cheaalier d,e Fl,oríøtt,

Personnages :

René de Blonay

Jean-Louis Ormond
Mary Schweisguth

LES RIVAUX D'EUX-MÊMES

FzgB)
con'téd,ie en un acte et en þrose

þar Pigaul,ú-Lebrun

Personnages :

Jules Cuenod

Pierre de Muralt
Guy Dominicé
Renée Grand d'Hauteville
Ivah Burnat

Un garçon d'auberge

La scène est dans une auberge de village, à six lieues de Paris sur la route
de Flandres.
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I,E MÉDECIN SUISSE-ALLEMAND

(tzBr)

þrouerbe en u,n øcte røtnøssé d,att,s une þetite ail,le d,e Swisse

þar ,Sømuel, d,e Cottsl,ønl

Personnages :

I-e Docteur Paul Grand cl'Hauteville
Iirédéric, interprète Guy Dominicé
M. de Surville père . Adolphe Burnat
M. de Surville fils . . . François Micheli
Un Paysan Jules Cuenod
Un Chambellan René de Blonay
Un Anglais .Jean-Louis Ormoncl
La Femme du l)octeur , . . . Michelle Cuenod
Madame cle Valcour Marie-Lola Wagnière
Mademoiselle de \/alcollr . . . Blanche de Haller
La Marquise de Plaignanville Marguerite Horton

La scène est en Suisse, clans la maison du Docteur-, sur la Montagne, clans
sa Pharmacie.
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LA CHAUMIERE DU BOIS EN 1787
aquarelle t)'¡[n?ré Cannac 2e Sl-.4n7ré

(Chambrc V)

CHAPITRE V

LES JARDINS ET LE PARC

A première vue les jardins ont peu changé depuis leur création
par Pierre-Philippe Cannac, Le dessin de la terrasse principale est
resté à peu près le même, et si les deux autres ne servent plus cle

potager, leurs dimensions et leurs arrangements sont intacts. Le
seul changement notable provient de la construction de la serre à
deux étages et de son perron, en bordure de l'ancienne basse-cour.
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Cette basse-cour est maintenant devenue un petit jardin dont le
bassin ne sert plus aux canards mais à des poissons rouges qui nagent

entre les nénuphars.
Les deux jets cl'eau construits par Pierre-Philippe sont toujours

à l'est et à l'ouest de la terrasse principale. Comme autrefois des

orangers sont alignés le long des plates-bancles, des myrtes et des

grenadiers sont placés sur les murs, mais les uns et les autres sont

maintenant dans des bacs de bois peints en vert au lieu des vases

de terre cuite à f italienne des premières années. Les deux vases de

bronze qui sont sur des socles de marbre au milieu du gazon, ne

datent que de rSzo et ont été achetés à F'lorence aux frères Pisani,

sculpteurs, pour la somme de 15 sequins.

Des urnes de grès qui étaient rangées sur les murs, et de la statue
qui était devant le perron du grand salon, il ne reste malheureusement

plus aucune trace.

Nous ne savons pas quelles étaient les fleurs des plates-bandes

d'autrefois; seul un ord,re d'Eric à son jardinier, qui doit cLater

d'environ ;9zt, nous apprencl que certaines plantes devaient tou-
jours être maintenues sous les fenêtres de sa belle-mère, < des touffes
de très grosses violettes cloubles mêlées ar gazon, plusieurs plantes
de rés(da, d'hóliotrope, et des plus belles pensóes, rlu jasmin jaune,

du jasmin d'Espagne, et du jasmin des Açores r. De nos jours, le
jasmin et l'héliotrope poussent sur la petite terrasse de la salle à

manger, la grande terrasse est bordée de roses, et les plates-bandes

qui entourent les gazons sont habituellement consacrées à des bégo-

nias roses ou jaunes. Sur la petite terrasse à l'ouest, des bordures de

fleurs ont remplacé les engins d,e gymnastique.
Depuis rBrg un cadran solaire en roche blanche est placé au haut

des escaliers qui mènent à la terrasse des magnolias. Il est accompagné

d'un petit canon en bronze doré qui annonçait midi, grâce à une

lentille orientée de manière à mettre le feu à une charge de poud.re.
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Sur la seconcle terrasse, des gazons entourés cle rosiers ont retn-
placé le potager de Pierre-Philippe. Un lion cle pierre qui donne son

nom à cette terrasse, est couché à l'ombre d'un tarnarisauborcl d'une
pièce d'eau oìr se trouvaient autrefois d,es poissons rouges; æuvre
du marbrier l)oret, ce lion n'est 1à que depuis r9z4. Les deux socles

de pierre au milieu cles pelouses sur lesquels sont placés des vases

c1e fleurs étaient autrefois aux Boulingrins et servaient cle bases

aux statues des dieux de l'Olympe.
La serre à deux étages dont 1e toit a une silhouette si curieuse

a êtê, plusieurs fois remaniée pendant les premières années de son

existence, au commencement du xrxe siècle; une lettre cl'Aimée nous

apprend qu'en ;837Ia balustrade de fer forgé qui longe la promenade

LE PERRON DU GRAND SALON
(Terrasse des Orangcrs)
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de la serre supérieure était peinte en vert. La terrasse de l'est au pied

de cette serre a subi plus de transformations que les deux autres.

Non seulement le jardin potager ne s'y trouve-t-il plus, mais deux
grands magnolias dominent la pelouse et les rosiers qui l'entourent.
En r93r on a mis au rnilieu de la pelouse une grande urne Louis XV
en grès qui provient, ainsi que son pendant sur la terrasse des nénu-
phars, d'un jardin près de Nyon, Les arrnoiries Watteville qui y
avaient été primitivement sculptées furent effacées par les derniers
propriétaires pour faire place aux leurs. Comme ces armes d'une fa-
mille hollandaise Van Asch Van Wyck n'avaient pas de raison d'ôtre à
Hauteville et que les armes Watteville ne pouvaient pas être rétablies,
elles ont été remplacées par des écus Cannac et Grand d'Hauteville.

Une table indicatrice des montagnes est placée face aux Dents
clu Midi; elle a été taillée par Doret en 1823.

Il nous a êfê, impossible de découvrir quand on a commencé

l'établissement de couches ¿\ l'est des terrasses et quand Ia petite
terrasse qui scrt cle jarclin fleuriste a ê,1ê crê,ê,e. Elle existait toutefois
avant r84o ct il est probable que les premières couches sont à peu
près contemporaines.

C'est entrc r8oo et 18o6 que l'on a commencé le potager au piecl

de la colline clu château. D'abord très petit, il s'est agrancli cl'année

en année aux clépens des vignes qui l'entouraient, et s'étend main-
tenant jusqu'au mur cle l'orangerie établie dans l'ancicn manège.

La pêcherie qui le borcle a été créée en 18o6 et c'est à ce moment quc
furent construits ies escaliers en grès qr-ri clescenclent cle la terrasse.
LIne lettre clu jarclinicr Gilbert nous apprencl quc 1c grès fut préfér(:
au marlrre parce quc plus clurable et quc lcs narches ont coûté
la somme minuscule cle 16 batz lc piecl.

I-e chemin clallé qui entoure les terrasses n'a óté aménagé quc
récemment; il en est dc même de celui du fossé muró qui se trouve
entre l'ancicn verger de la glacière ct l'aile clu couchant.
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Quoique chaque génération ait tant soit peu agrandi Je domaine,

le parc d'Hauteville est resté à peu 'de chose près tel que nous le
montre le plan de 1776.

L'avenue des Ormeaux sert toujours d'arrivée principale et,

si les bâtiments de l'entrée ne logent plus une ferme, ils en ont
gardé l'apparence, car la vieille grange existe toujours et la maison

qui remplace le logis du fermier incendié en 1889 a êtê construite
d'après la silhouette que l'on voit sur le plan de Pierre-Philippe.
Les fontaines sont toujours celles de t77o et de 1775, mais les petits
pavillons qui marquaient l'entrée de l'avenue n'existent plus clepuis

longtemps.

Les deux allées des Boulingrins, face à la cour du château, sont

toujours plantées de tilleuls; un seul jet cl'eau existe maintenant au

croisement des allées, mais nous croyons que la rangée de bassins

que nous montre le plan est restée à l'état de projet et n'a jamais

été exécutée. Sur les estampes de Brandoin deux lions cLe grès gardent
I'entrée de la chaussée; déjà très détériorés en 1785, ils disparurent
peu après, mais leurs socles furent conservés à la demancle expresse c1e

M. de St-Légier et servent maintenant de bancs anx promeneurs.

Le plan de ry78 nous montre deux rangées de tilleuls de chaque

côté de la chaussée. Ces tilleuls existent encore devant Ie pavillon
de la bibliothèque, mais à l'est un bosquet de conifères a malheureu-

sement pris leur place et nuit ì.rn peu à Ia symétrie de 1'avant-cour.

C'est sous les tilleuls que l'on mettait les chevaux de bois du carrousel

et les autres jeux populaires à l'occasion d.es grandes fêtes.

Le premier changement notable apparaît quancl on arrive à
l'allée des Platanes dont les branches enchevêtrées font une galerie

de verclure orì la pluie ct le soleil ne pénètrent pas. Plantée à la fin
du xvlrre siècle, clle remplace I'allée cle peupliers qui conduisait au

bois mais, au lieu cl'aboutir à la salle d.es Marronniers, elle vient
rejoinclre l'avenue clcs Ormeaux all pied cles Bouiingrins.
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Le vignoble est encore considérable, mais il le serait beaucoup
moins qu'autrefois sans les achats que chaque génération a faits au
Crêt Richard, en Pezeire, et du côté de ia Bergerie. La vigne du
rnoulin n'existe plus, et sur la colline du temple qui était autrefois
couverte <le ceps, il ne reste que les vignes du versant sud.

Le petit bois sur les bords de l'Ognonaz plantê, par pierre-

Philippe a ê.tê considérablement agrancLi par Daniel qui entoura
d'arbres l'étang et même le moulin. Prérroyait-it déjà que les jours
clu moulin étaient comptés et qu'il ne survivrait pas à 1a fin des
droits féoclaux ? Le moulin est maintenant une ruine, enfouie sous
les arbres, qui passe pour hantée, et les meules gisent au piecl des
murs écroulés. Nous ne savons pas quand il fut définitivement aban-
donné;le dernier ltail que nous avons trouvé est de r7g8, et en 18o6
les affaires du meunier allaient si mal qu'il cherchait vainement ¿\

emprunter assez d'argent pour pouvoir continuer sa location,
Près cl'une fontaine au centre du bois était une petite chaumiòre

qui jouait un certain rôle clans la vie cles habitants clu château, si
nous en crovons les nombreux croquis que la farnille et les invités
en ont faits à dif{ércnts moments. Ir.lle fr-rt remplacóe par un pavillon
qni clisparut lui aussi en rg2r, et sa place n'cst rnarquée maintenant
que par un banc. Le bassin cle la fontaine porte la croix cle St-
Maurice, et passe pour avoir fait partie des fonts baptisrnaux soit
cle l'église paroissialc de La chíêsaz, soit cle la chapclle aujourcl'hui
clisparue de St-Légier.

A part l'achat cle la Bergeric ct du Mont Elisa à l'onest, lc clo-
maine s'est surtout agrandi à l'est et au midi. L'achat du porteau
par M. de St-André préparait celui du hameau de pezeire, ainsi
que du Crêt cles Fourches et de ses vignes. On commença cn rBrB
le tracé de la nouvelle route qui clevait clcsservir ces dernières acqui-
sitions et, après avoir longé le bois, aboutir près de Villard. Au midi,
l'achat de la Planche-du-Pont, rebaptisée la Paisible, et cles cascatelles
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de l'autre côté de la grande route permirent l'établissement d'un
sentier le long de 1'Ognonaz q:ui fut planté d'une rangée de peupliers.

Daniel avait commencé l'achat des vignes du Crêt Richard,
mais ce n'est qu'en r93r que le sommet de ce crêt put être réuni au
dornaine. La vue des terrasses du château doit une partie de sa beauté
au Crêt Richard qui cache Vevey et les constructions échelonnées
au bord du lac, sans empêcher de voir le lac lui-même. Depuis l'urba-
nisation croissante du territoire entre Vevey et Hauteville, il était
à craindre qu'une maison ne surgisse un jour ou l'autre au sommet
du crêt. C'est donc avec un vrai soulagement quel'achat du sommet a

été conclu, car il garantit autant que faire se peut la vue merveilleuse
qui est un des plus grands attraits d'Hauteville.

LE TIGRE DU CARROUSEÍ,
(Garde-Meuble)
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APPENDICE A

llwceçBurNr on J,tnnruron

1792

Conditions sous lesquelles le Noble et Généreux Seigneur Baron de St-Légier

et La Chiésaz aremts à cultiver et soigner les jardins, terrasses, avenues, bou-

lingrins, et bois de son domaine d'Hauteville à honnête Gabriel Gasser.

r. La présente convention commencera à la St-Martin r7g2 et subsistera

pendant Ie terme de neuf années sous la repentie réciproque de trois en trois
ans, en s'avertissant à la St-Jean avant l'expiration des dites trois années.

z. Le dit Gasser s'engage d'entretenir les jardins du château, tant potager

qu'à fleurs, parterres, orangers, et autres plantes et arbustes, soit en vases

soit en pleine terre, de soigner aussi convenablement les espaliers, arbres nains

et à plein vent portant fruits qu'il y a le long des murs des jardins, dans les

boulingrins et vergers; d'entretenir les allées et toutes les ayenues dès le château

aux fermes, moulin, et bois, de les ratisser et tenir nettes de mauvaises herbes;

d'avoir soin de tous les arbres des avenues et de les élaguer convenablement;

de soigner le petit bois et ses allées; en un mot d'entretenir le tout et tenir
nettes les cours du château de la même manière qu'il les a soignées jusqu'ici,

à l'exception du gravier pour sabler les allées et avenues qui sera fourni et

voituré aux frais de Monsieur le Baron.

3. Il entretiendra les parterres garnis de fleurs de chaque saison, et les

potagers de bons légumes.

4. Il aura soin de remplacer les arbres soit à fruit soit d'agrément qui
périront, et celà des mieux choisis soit pour la forme et vigueur, soit pour la
qualité des fmits, et Monsieur le Baron lui payera les dits arbres à une juste

valeur.

5. 'I'ous les produits des dits jardins et arbres fruitiers appartiendront
¿ì Monsieur le Baron, et s'il y en a au delà de ce qu'il en faudra pour I'usage

de la maison, ou lorsqu'il serait absent, le dit Gasser les vendra au profit de

son rnaître et en rendra un fidèle compte.
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(r. I-orsque Monsieur le Raron ordonnera ¿ru dit Gasser d'élaguer les ar-bres

des avenues et du petit bois, il I'exécutera à cet égarcl avec soin et le bois en

provenant lui appartiendra, bien entendu qu'il ne coupera çlue ce qui est

nécessaire et lui sera ordonné.

7. Comme Monsieur le Baron se réserve le produit de la petite vigne
appellée la terrasse, le dit Gasser la cultivera comme un bon vigneron doit le
faire.

B. Monsieur le Baron fournira à ses frais au dit Gasser le fumier nécessaire

soit pour les dits jardins soit pour la dite vigne.

9. Le dit Gasser servira comme du passé de concierge au château, y fera
sa demeure lorsque Monsieur le Baron, sa famille, on autres personnes aux-
quelles il pourrait prôter son château, n'y séjourneront pas, alors le dit Gasser
jouira cles lits dont il a joui jusques içi, mais lorsqu'il séjournera ¿ì la ferme
il se servira de son propre linge de lit et de table et non de celui de Monsieur le
Baron; étant encore içi expliqué que lorsqu'il séjournera au château, ses do-
mestiques iront coucher chaque nuit et sans intermption zì la ferme.

ro. Le dit Gasser entretiendra un chien de garde que Monsieur le Baron
lui procurera, et aura soin que toutes les nuits il soit dans la cour du château
et attachó le jour, et pour la nourriture de ce chien il est accordé au dit Gasser

cinq francs par mois mais seulement pendant que le château ne sera pas

habité par ses naîtres.
rr. Le dit Gasser s'engage d'exécuter tous les articles de la présente

convention avec fidélité et exactitude, et dans la saison nécessaire pour chaque
article, et de veiller à ce que rien ne dépérisse soit dans les bâtiments, soit aux
autres objets confi.és à ses soins, et d'indiquer tout de suite à Monsieur le lSaron
soit à la personne qui le représente, ce qu'il y aura à réparer.

tz. Le dit Gasser aura soin des pièces d'eau aux environs du château,
de faire jouer les jets d'eau convenablement, et de diriger le cours des

eaux près de la chaumière, et lorsqu'il y aura quelque chose à réparer
qu'il ne pourra faire lui-même, il l'indiquera sans retard. Il veillera encore

à ce que les grillages de I'étang du moulin soient en état de retenir le poisson
qu'on y mettra.

r3. Jìnfin pour tous les travaux et les soins clue l'entretien et l¿r cultule
cles objets ci-devant exprimés exigeront, et pour sal¿rire cle tout ce qui est¡ci-
dessus à la charge du dit Gasser, Monsieur le Baron lui livrera annuellement
la somme de cluatre cents lrancs de ro batz pour toute chose.
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AINSI trAIT trT PRONONCÉ ¿ì Champsavaux rière Blonay sous toute
due obligation de biens et autres clauses requises en présence du SieurDesaillaux

communier clu Chàtelard et d'honnête Samuel Isot de Château d'Oex témoins

requis, le clit Noble Seigneur Baron pour marquer son approbation aux pré-

sentes y a apposé son sceau et sa signature près celle du notaire soussigné qui

I'atteste.
ce zo juillet t79z

Dur,nBsnn

sceau C^NNÁc DE ST-LÉGIER

MADAME R. F. GRAND née Sylvestre
(il'aprè" une miniature)

197

rt



---- I

APPENDICE B

Alrorr,trrolt nu MourrN 1798

Conditiorrs sous lesquelles le Noble et Généreux Seigneur Baron de St-Lé-
gier a remis en amodiation à honnête Jean Hilsbrunner son moulin cle Pezeire

rière Hauteville avec les prés et terres qui lui ont été désignés.

r. l-e clit amodieur jouira de tous les bénéfices clu dit moulin tartt pour

la rnouture clu grain qrle pour l'huile et autres articles en se faisant payer selon

l'usage, avec les rresures que Monsieur le Baron lui fournira à cet effet.

z. Il jouira de même de tous les fourrages des foncls qui lui seront remis,

du grain qu'il sèmera, et du fruit de tous les arbres y existants sans aucune

exception.
j. Il aura soin cles bâtiments comme il convient à un bon locataire et

quant aux artifices du moulin et battoirs, Monsieur le Baron ayant consenti

de faire cles réparations demandées et nécessaires jusqu'à la concurrence

d'environ I-. 3o, il en aura ensuite tout le soin possible et évitera leur dépérisse-

ment en rétablissant tout de suite ce qu'il pourrait avoir c1e défectueux, et ce

qu'il pourrait faire par lui-même et ses gens, Monsieur le Baron payera et
fournira les matériaux nécessaires en pierre, bois, fer, et autres articles, sous

la réserve que l'amodieur se rendra oìr il conviendra pour en faire l'emplette,
si Monsieur le Baron I'exige, et donnera au besoin un ouvrier au meunier pour
l'aider dans les réparations, entendu que toutes celles qui n'excèderont pas

z! batz seront à la charge du dit meunier qui ne pourra rien exiger à cet

égard.

4. Il veillera à ce clue le public soit servi clans le dit moulin avec exactitude
et fidélité, et répondra de toutes les irrégularités qui pourraient s'y commettre.

5, Tous les foins, regains, paille, et fumier se consLrmeront sur le clit clo-

maine avec le bétaiì que l'amodieur fournira à cet effet en sufñsance et à 
rses

frais ¡rérils et risques, sans qu'il lui soit permis d'en clistraire quoique ce soit.
6. Il maintiendra les haies et cloisons en bon état, et si Monsieur le Baron

veut établir des haies vives il aura soin cle les tonclre et cle lerrr donner la culture
nécessaire.

198

7. Il maintiendra la fontaine en bon état, monsieur le Baron s'engageant

de lui fournir pour cet efiet les tuyaux et les tôIes de fer blanc nécessaires que

l'amodieur prendra à ses frais oìl il lui sera indiqué.
B. L'inventaire de tous les meubles, ustensiles, et autres effets qui lui

seront confi.és seront ténorisés ci-après, afln qu'il les rende en bon état en quit-
tant le moulin.

9. Il sera assermenté et obligé par là de faire rapport de tous les dommages

qu'il verra faire aux biens et possessions de Monsieur le Baron, de même qu'à
la chasse et à la pêche qui lui appartiennent.

ro. Aussi longtemps clue I'fonsieur le Baron le laissera jouir de l'herbe
du petit bois, il aura soin en fauchant de ne pas endommager les arbustes, et

tiendra les allées propres.

rr. Tout le procluit des saules et osiers qui existent sur les dits fonds, de

même que ceux qu'on jugera à propos d'y planter, et qui sera propre au reliage

appartiendra à Monsieur le Baron, et ce qui ne pourra servir à cet usage restera

au profit de l'amodieur lequel aura soin de tondre les dits saules et osiers

lorsclu'il lui sera inrlirlué, de même que de les nettoyer en temps conven¿rl>le.

rz. L'amodieur s'engage de ne jamais vider l'étang passé deux pouces

au dessus de la traverse du milieu de la cage cle bois où est le pilon sous peine

cl'un louis cl'amencle chaque fois qu'il excèdera cette tnesure. Il s'engage en

outre de rarnasser avec soin les eaux propres à faire jouer les artifìces et s'oppo-
ser¿r à ce que personne ne les détourne des ruisseaux. Il ne fera pâturer aucttne

vache, moins encore ni chèvre ni mouton.
r 3. Monsieur le Baron se réserve de pouvoir faire ôter la vase de l'ótang

lorsqu'il aura besoin cl'être nettoyé.
14. La, présente amodiation commencera au rer février prochain et subsis-

tera pendant le terme de neuf ans sous la repentie réciproque cle trois ans

en trois ans, en s'avertissant trois mois ¿ì l'avance.
15. I-'amodieur s'oblige et s'engage de payer annuellemerrt et régulière-

ment ¿ì l'expiration de chaque année à Monsieur le Baron soit à son ol'dre pour
le prix de la ditc amodiation, la somme de zoo francs de ro batz.

Ainsi convenu et promis observer, sous due obligation cle biens, en Ioi cle

qtroi signé au château cl'Flauteville le 6 janvier t798.
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ARMOIRIES CANNAC
(Carré)

GÉNEALOGIES
I

CANNAC

Armes anciennes : D'øzur à lct, cøtt,e d"argent nege&nt sLl'r d,es ond,es d,e

mênxe. Armes accordées par le diplôme de baron du St-Empire concédé par

Joseph II en 1768 '. Ecørtelé, au, r el, ct'x'L 4 d'e sinoþle à lø cøne d,'ørgent nøgeøttt

swy iles ondes de nt'êrne, øw z et ã.u 3 de gueules à Lø corne d,'abond,qnce d"or d,'où

sortent d,es fleu,rettes d" antr et' d,'ør gent. Timbré d'une cottronne de baron du St-Em-

pire surrrontée de deux casques ouverts grillés d'ot, avec pour cimiers tlne

cane cl'argent, et une corne d'abondance d'or. Supports, deux lions d'or

contournés.

L JacBuns C,cNNec, de Lacaune au diocèse de Castres, notaire royal, greffrer

consulaire d.e l,acaune t63g-t(t49, mort avant \e 7 avril :1649. \
Il fut pòre de

(r) Jean, qui suit
(z) Jacques, notaire royal, grelûer consulaire de l,acaune z4 avril

r65s'

200

II. Jr.o.N, notaire royal, consul de Lacaune en 1643, t648, t649. Délégué des

consuls à Paris en 165r et à Castres en 1653-1655.

Mort avant le 7 mai 1658.

Il épousa Isabeau de Barrès, cousine germaine de Jean c1e Barrès seigneur

de Bossou, dont il eut

(r) Anne

(z) .Jean, qui suit

(3) Jeanne

(4) Isabeau.

III. .|aeu, fils de Jneu CeuNAC et d'IsABEAU DE BAnRns, mineul en 1656.

Sa mère intenta en 1656 au nom de Jean et de ses scnurs un procès contre

les consuls de Lacaune pour les sommes dues à leur père, procès qui dura
jusclu'en ú79. Mort entre 1679 et 168o.

Il épousa Marguerite de Galland, de Lacaune, dont il eut

(r) Jean, cité en 1686, lieutenant au régiment de Condé, blessé an

siège de Luxembourg (Gazette de Iìrauce clu 14 juin 1684) (?)'

Sorti de France à la Révocation de l'Edit de Nantes, général

au service de l'E,mpereur, baron du St-Empire, tué et t73g à

la bataille de Krotsclika en Serbie, s.p.

(z) Philippe, qui suit.

IV. PHrrrpnr, fils de JneN C.cNNec et de NI¡\ncuEIìIrE nB G¿rraut, né le
rer novernbre t672, directeur des coches de Lyon et banquier. Ayant
cluitté la lìrance apr'ès la Révocation de l'lldit cle Nantes, il s'établit
d'abord à Vevey et devint bourgeois de Genève le 19 janvier 17o6 pour

la somme de 63oo florins. Mort à Genève Ie 16 mars r75o.

Il épousa Anne fille de Pierre lìichard et de N... de Borelli née ¿ì Nimes

en t675, morte ¿ì Genève le rB décembre t749, dont il eut :

(r) Pierre-Philippe, qui suit.

(z) Anne-Andrienne née ¿\ Genòve le 9 mars r7o8, rnorte ii Lyon le

le 19 novembre t726.

(3) Antoine-Louis, né à Genève Ie z novernbre t7og, mort à Lyon
le 14 août r7r5.
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PIERRE-PHILIPPE CANNAC
par ['iotarÌ 7727

(Fumoir)

Madame CANNAC, née Andrienne Huber
par Liotar7 7727

(Fumoir)

(7) Isaac-André Cannac de St-André, né à Lyon le 30 novembre 1735,

nrort ¿ì Hauteville le z octobre 1795.

(8) Nlarie-Anne, née à Lyon le z6 lêvriet a732, enterrée à Lyon le
zB nai t742.

(9) Jeanne-Marie, née à I.yon Ie r9 jr-rin 1738, mariée au Petit Sa-

connex le z3 avril 1765 à Samuel de Tournes, morte à Genève

le z7 août r8o8.
(ro) Jean-Louis Cannac d'Hauteville; né à Vevey le zo octobre 1740,

colonel clu régiment de ca-

valerie Royal Allemand,
maréchal de canp, corlì-

rnandeur dn Mérite Mili-
taire, mort aux Dólices pròs

Genève le z8 rnai r8r5.
Il épousa :

(ø) à Paris le rer octobre
rTilr Louise-Claudine fille
du chevalier Grancl et de

Catherine Lalouet, veuve du
capitaine Louis-Jules-Bar-
thélémyBousquet, née à I-au-
sanne le 20 mars t745, morte
à La Tour près Crassier le
r3 juillet 1796, dont il eut
une fille morte avant t7g6;

(ó) à Crassier le 4 mars
rTgg Angélique frlle de Guil-
laume-Bernard de Portes
et de Madeleine Bertrand,
dont il eut :

Madeleine - \Milhelmine -

Philippine née ¿ì La 'lour

près Crassier le 16 octobre
r8oo, mariée le 22 avril
t\zz à Jean-Geolges Mallet,
rnorte le 5 dócembre t876.
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V. Plsltnn-PHrllpr,lì, frls de PnlLn't,E (l¡rqN¡rc et cl'ANNo lìrcuenl, né à Vevey
le rcr août r7o5, bourgeois cle Vevey le 6 décembre t7z\, directeur des

coches de Lyon. Il acheta en 1760 la baronnie de St-l-égier et I-a Chiósaz et
la seigneurie d'Hauteville, et fut créé balon du St-Empirele z5 mars 1768.

Il épousa à Genthocl le zr septembre r7z7 Andrienne fille de Jean-Jacques
Huber et d'Anne-Catherine Calandrini, née le z7 aofrt r7o4, morte à
Lyon le 5 avril 1777, dont il eut :

(r) Anne-Anclrienne, née à Lyon le z3 décembrc t7z\, morte id.
le zz avril r7zg.

(z) Anne-Philippine, née aì Lyon le z3 févrieï r7'3o, mariée à Nyo\t
le zo août r75g à Abraham Guillard seigneur de Grandclos,

Yvorne, et Bellestruches.

(3) Jacques-Philippe Cannac de St-Légier, c¡ri suit.
(4) Jacob, né à Lyon le z3 avril 1732, mort id. le z9 \uillet 1732.

(5) Irrançois, né à Lyon le z3 juillet 1733, mort id. en îévrier t734.
(6) Suzanne, née à Lyon le rr octobre t734, morte id. le 14 décembre

1734.
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(rr) Catherine, née le J mars t742, norle le rr décembre 1742.

(rz) Sophie-Catirerine, née le g juillet t743, rnariée à Paris le 4 mai
' 17ß à Louis Necker seigneur de Germagny, morte à Paris le

19 juin 1789.

VL JecBuns-PHILIppn, Baron de St-Légier et La Chiésaz, seigneur d'Hauteville
baron du St-Empire, fils de Prnnnn-PurrrppB CeNN.A.c et d'ANTnTBNNB

Hunnn, né à Lyon le J mars r73r, mort à Vevey Ie z6 avril rBoB après

avoir renoncé à ses seigneuries en faveur de sa fllle le rB septembre t794.
Il épousa à Paris le 19 juin t76g Jeanne-Henriette fille d'Isaac Tassin et
de Henriette Cottin, née à Paris le 3 octobre 1749, morte ¿ì Hauteville
le z3 janvier 1794, dont il eut :

Anne-Philippine-Victoire, née à Lyon le rB juin t77o, nariée à

La Chiésaz le z3 octobre rTgo à Daniel fils de Rodolphe-trerdinand
Grand et de Marie Sylvestre, morte à Genève le rr mars r8z9.

JACQUES,PHILIPPE CANNAC
BARoN rE, sr-LÉcroR

(Cabinet de Travail)
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ARMOIRIES GRAND D'HAUTEVILLE
(Porte-Fenêtre du Grand Salon)

II
GRAND D'HAU'IEVILLE, Dtr VALENCY, EÎ D'ESNON

Armes anciennes, portées par Jean Grand; D'øzur à wn a,rbre ørrøclté de

sinoþl'e tigé d,'or, øccomþagné uels lø þoittte d,es lettres LG. d,'ørgenl, et en ch,ef

rl'wn soleil øw uisøge d,'or. Tortíl aasr et or, lambrequins jaune vert bleu et blanc'
Devise < < Flammas Urentis Adoro r (Armorial de l'Abbaye des Fusiliers de

Lausanne ú7o).
Au commencement du xvrrre siècle le juge Jean-trrançois Grand prit des

armes ayant appartenu au chanoine Jean Grand (r5zo), De gueul,es à d'ewx

cheurons d,'or, øu þø1, d,'øzur chargé d,'wtt, sol,eil il'or brocha.nt swr Le tou't. Crmier,
un sapin cle sinople; devise < Grandia Molire et I,'ies per Grandia Grandis u.

Ces armes sont portées actuellement par les Grand d'Hauteville et les Grand

d'Esnon ses descendants, mais avant les Lettres de Noblesse concédées par

Louis XVI au chevalier Grand (Isaac-Jean-Georges-Jonas) qui les stabilisèrent
définitivement, certains membres de la famille se servaient encore des armoi-
ries anciennes. Les Grand d'Hauteville écartèlent parfois leurs armes avec

celles des Cannac.

I. HBnnt GRANI, de Gland commune cle Vullierens, né vers r5oo, mort avant
1543. Il fut père de

Louis, qui suit.
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IL Lours,tls d'Hnlrnr GneNt, cité en r5z8 et en 1533, mort avant 1554.

Epousa Claucle, velrve cÌe..... de Curnex, dont il eut :

(r) Louis, qui suit.
(z) Jacclues, qui suivra (voir p. zz4 branclte des notaires).
(3) Pierre, cité en 444, qai fut père d'Amey, mineur en 1544 sous

la tutelle de son oncle Louis, mort avant 16oo, et dont la fille
Pernon épousa en premières noces Pierre Gerbaz mort avant 1587,

et en secondes, avant 16oo, Bernard Mestraux.
(4) Catherine. mariée à Amey Henry, de Vullierens, vivante en 1565.

(5) Bernarde, mariée avant r59r à Pierre Péclarcl de Vullierens.

III. I-ours, fi.ls de Lours Gnel¡r et de Crauop veuve de CunuBx, cité
155r-3-6, gouverneur de Vullierens 1574, mort entre 474 et t579.
Il fut père de :

(r) Philibelt, qui suit.
(z) Jeanne, vivante en 16o7.

(3) Jean.

IV. Psrusonr, frls de Lours GnAND, cité 1594-1623, gouverneur de Vullie-
rens 16o4, t6zz, ntort avant 163r.
Epousa :

r. Françoise Juvin, cit. 16o3;

z. Jeanne Lancey, veuve de Jean Prior, de Gollion, morte entre
t637 el t642.

Il eut du premier lit ;

(r) Jean-Baptiste, cité 163r-166o. Il épousa avant t64t Marie
fille de Jacques Gallandoz et veuve de Pierre Bron. \

(z) Pierre, vivant en t637.
(3) Marie, mariée à Grancy le 6 juin t6zb à Jean fils de Daniel.Dajoz,

de Cuarnens.

(4) Jeanne, mariée par contrat du z3 février 165z à Abraham Pellichet,
de Vullierens.

et du second :

(S) Jean, qui suit.
(6) David, mineur en t637. I1 frt son testament le 7 novembre ú47

se disposant à prendre du service dans les armées clu roi de

France; mort avant le 13 novembre t649.
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(7) Marguerite, mineure en 1637.

(B) Françoise, mineure en 1637.

V. Jneu, fils de PHrrrsBRr GneNo et de JoeNNE LANCEY, mineur et sous la

tutelle de sa mère en t637. Il vendit tous ses immeubles à Vullierens en

1642, et demeurait à Lausanne en t647. Reçu bourgeois de Lausanne

le rer octobre 1549 pour le prix de 4oo florins, et aclmis membre de l'Abbaye

des Fusiliers de Lausanne le 5 rrrai 167o, il vivait encore en 1674.

Epousa Madeleine, fille de Jean Robin, de Genève, et de Pernette Gay,

dont il eut :

(r) Jeanne, baptisée à Lausanne le z novembte 1647.

(z) I3énigne, jumelle de la précédente et baptisée le même jour.

(:) Jean-Nicolas, qui suit.
(4) David, baptisé à Lausanne le ro septembre 165o.

(5) Marc, qui suivra.
(6) Pierre, baptisé à Lausanne le ro octobre 1652.

(7) Suzanne, baptisée à Lausanne le zr juin 1654.

(B) Isaac, qui suivra après Marc.

(9) Judith, baptisée à l-ausanne le zz avril t662.

VL Jrlr'r-NrcoLAS, fils de Jnen Gnen¡ et de MaIBTBINB RoeIN, baptisé à

Lausanne le ro janvier l649, membre du Conseil des CC le 3o août rToo

elle zo août r7or, mort à Lausanne le z5 mats t7t4.
Epousa Esther Romey dont il eut :

(r) Jean, baptisé à Lausanne le 16 iuillet t674.

(z) Jeanne-Abigail, baptisée à Lausanne le z3 octobre t676.

(3) Pierre, né à I-ausanne le z4 juillet 1678, membre de l'Abbaye

des Fusiliers de Lausanne le zB avril t7o9.

(4) Jean-Gabriel, baptisé à Lausanne le 9 juin 168o.

(5) Marie, baptisée à Lausanne le z5 septembre 168z, mariée r. à

Pully le z juillet rToB à Sébastien fils de David Goncet, de Rou-

gemont, et z. ù Prilly Ie z8 mars r73B à David-Ferdinand fils

de Jacob Combe d'Orbe.
(6) Benjamin, baptisé à Lausanne le 3 décembre 1686, du Conseil

des CC pour Ia Palud le 4 octobre r72o, mort ¿ì Lausanne le

z f.évrier 1737. Sa veuve, née Aimar, se remaria le z8 iévtier t737

à Jean-Jacques Faucherre, de Moudon'
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(7) Jean, qui srrit.
(B) Isaac, né en 169r.
(q) N... fille, baptisée à Lausanne le zr décembre 1693.

VII. JnaN, fils de .|neN-Nlcores GneNo et d'Esrnnn Ronnv, baptisé à Lau-
sanne le rz septembre 1688. Membre du Conseil des CC pour la Palud le
z octobre rTto , et du Cìonseil des Seigneurs 6o pour Bourg le 4 octobre t7zo.
Mort le ry jún ry56.
Ìrpousa à Pully 7e zz júllet rTro Marie-Marguerite Bourquin, de Bienne,
née en 168o et nìorte à Lausanne le zz novembre tTzB dont il eut :

(r) N... fi.ls mort sans baptême le z juin r7rr.
(z) Jean-Jacques, qui suit.
(3) Louise-Henriette, baptisée à Laus¿rnne le 16 février r7r4 et morte

rd. le zg octobre r7r4.
(4) Marthe-Suzanne-Antoinette, née à Lausanne le B octobre r7t6

et morte id. sans alliance le ro septembre t797.
(5) Isaac-l-ouis, né ¿ì Lausanne le z9 juillet r7r8, membre de I'Abbaye

cles Fusiliers de Lausanne le z3 avril t757, ùt Conseil des Sei-
gneurs 6o pour Bourg à la St-MicheI t796, mort à Lausanne le
z3 janvier ry98.

(6) Philippe-Benlamin, baptisé à Lausanne le rer juillet t7zo, membre
de l'Abbaye des Fusiliers de Lausanne \e t7 mai r74o, mort à

Lausanne le 3 décembre r71r.
(7) Jeanne-Isabeau, baptisée à Lausanne le 3r janvier 1722 et morte a

id. le zz septembre t7zz.
(B) Théodore, baptisé à Lausanne le rg août r7z3 et mort id. le

zr septembre 1724.

VIII. JneN-Jacgues, frls cle .]oaN GneNn et de M.rnlp-MencuERrrE Bouu-
gurN, baptisé à Lausanne le B aoÛit r7rz, membre de I'Abbaye des Fusiliers
de Lausanne 7e z6 avril t7zg, mort à Lausanne le 14 septembre t764.
Epousa Françoise-Elisabeth Leclerc de Virly, morte à Beverley (Yorkshire)
en mai 1783, dont il eut :

(r) Georges-F'rançois, né à... vers r75o. D'abord apprenti dans une
maison de commerce à Londres, puis nommé enseigne dans
l'armée de la Compagnie des Indes Anglaises en 1766, lieutenant
en 1768, capitaine en 1773, il passa au service civil de Ia compa-
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gine en t776. II revint en Europe en r8oo, obtint un emploi au

Cap de Bonne-Espérance en r8oz et y écrivit ses mémoires qui
y furent publiés en r8r4. Il mourut au Cap en r8zo.

Epousa : r. à Chandernagore le ro juillet 1777 Noelle-
Catherine fille de... Worlée capitaine du port et chevalier de

St-Louis, et de Laurance Allancy, née à 'franquebar le zr février
1762. Séparée en t77g et divorcée à Paris en avril r7g8, Madame
Grand épousa en secondes noces le rB septembre r8oz Charles-
Maulice de Talleyrand-Périgord, prince de Bénévent, ministre
des Relations Extérieures. Morte à Paris le ro décembre 1835.

z. Att Cap vers rBoB la ûlle d'un Suédois et d'une Hollan-
daise née Van Reede.

(z) trrançoise, née en 1756, rnorte à Lausanne le z8 rnai 176r.
(3) Pauline, née vers r7g8, mariée à Samuel Perey, d'Orzens, pasteur

au Lieu puis à l)onneloye.
(4) Jean-Edmond, né à Lausanne le 9 octobre 1759.

(5) Suzanne, née iì Lausanne le 3 août t762, mariée au Colonel Bell,
de I'armée anglaise.

VI. Mencu¡nr dit M.q.nc, fils de JeaN Gneut et cle MetBr¡rNB Ronlx,
baptisé ¿ì Lausanne le ro septembre 165r, orfèvre, rnembre de l'Abbaye
des trusiliers de Lausanne dòs le zo mai {>73, du Conseil des CC avant t7rt,
nominateur pour les l'epourvues au CC le rer septembre r7rr, clu Conseil
des Seigneurs 6o pour Pont le 4 octobre t72o, mort à I-ausanne le zt mai
r73r. Epousa :

r. N.....;
z. en 1696 Catherine Gervais, molte à Lausanne lc rB août 1729.

Il eut du premier lit :

(r) Antoine-Daniel, baptisé à Lausanne le 4 octobre rtr74.
(z) Pierre-Benjamin, baptisé id. le zo décembre 1675.

(3) Esther, baptisée id. le 13 février 1678.

(4) Judith, baptisée id. le z3 août 1682.

(S) X... fille, baptisée id. le zo janvier 1687.

(6) trsther-Bastienne, baptisée ¿\ Lausanne le zg juillet 1694.
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lit du second :

(7) Samuel, qui suit.

VII. S.quu¡r, fils de M¡nc GneNr et cle C,q.rnBRrNB Grnvers, baptisé à Larr-

sanne le z6 janvier t697.
Epousa feanne-Françoise Boriord (ì3orgcaud ou Borgoz) dont il eut :

(r) Jeanne-Marguerite, baptisée à Lausanne le z3 février 17.Ì,o.

(z) Pierre-Joseph, baptisé à Lausanne le 13 févriet 1733, mort jd.

Ie z6 mars 1737.

VI. Iseec, frls de JneN GnnNo et de MaTBTBINB RoslN, baptisé à Lar:sanne

le z6 juillet 1656, membre de l'Abbaye des Fusiliers de l-ausanne le z5 avril
1676, dt Conseil des CC avant le 14 juillet úgg et en r7o4, bourgeois d'E,cu-

blens le 3o rnai ryo4.Il testa le 3o août 17o6,léguant 4oo florins au Gra,nd

Hôpital de Lausanne, 25 aux pauvres de Vullierens, et 5o aux pauvres

d'Ecublens (homologation du zB septembre t7o6).
Dpousa. Suzanne Wullia.rnoz, de Lausanue, clont il eut :

(r) Jean-François, qui suit.
(z) N... fiIs, baptisé à Lausanne le z3 février 169r.
(:) N... fils, baptisé id. le z7 juillet 1694.

VII. JnaN-FRANçors, ûls d'Isaec Gnenp et de Suz.tuNB Wunr¡voz, baptisé
à Lausanne le r4 novembre 1689, membre de l'Abbaye cles Fusiliers de

Lausanne le B mai r7o8. D'abord ofÍrcier au service des Provinces Unies,
il devint membre du Conseil des CC pour Bourg le rer octobre r7rr, membre

de la Justice de Lausanne le z octobre r7r9, châtelain de St Sulpice le

z octobre t7zz, du Conseil des Seigneurs 6o le ter octobre tTz3,IieuIenant
fiscal le 4 rnai rTzg et châtelain d'Ecublens avant 1737. Nommé Juge de la

Justice Inférieure de Lausanne le 13 avril 1758, il démissiona en t773.17
était propriétaire d'un domaine à Bassenges et dès rTzz d'rne maison clite
< Le Lion d'Or ¡r à la rue de Bourg. Mort ¿ì I.ausanne le zg jú1lel t774.
lìportstr en rTrr Malgueritc lìlle clc lìerclinand Bergiel seigner.rr cle l)ont,
et cle Marguerite l3eausire, née en juin 1684 et norte ¿ì l,¿r.us¿lnne -le

14 décembre 17,16, dont il eut :

(r) Jeanne-Malguerite, baptisée ¿ì Lausanne le z6 juillet t7rz, ntorte
id. le 5 jvirr t727.
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(z) Denys-Hcnri, baptisó ¿\ Lausanne le rJ juin r7r4, rnort id' le

z5 aoÎft t7t5.
(3) Isaac-Jean-Georges-Jonas, qui suit.

(4) Jean-Pierre, baptisé à Lausanne le 13 décernbre t7r7.I)'abord
militaire, il se voua ensuite aux études théologiques et devint

membre du clergé anglican. Mort en Angleterre.

(5) Pierre-Noé, baptisé à Lausanne le rB octob L-e r7rg, élu métral

de la ville le z5 juin t76t, notl à Lausanne le ro janvier 1777'

(6) Jcanne-Elisabeth, née ¿ì Lausanne en janvicr t7zz, motte icl' le

zz septembre 1722.

0) N... fille, tnorte le zo nai t725.

(B) Rodolphe-Feldinand, qui suivra'

(9) Georges-Hubert, baptisé à Lausatlne le 14 mai 1723, tnort dans

un naufrage en se rendaut en Amérique.

VIII. Ise¡rc-JnaN-Gronces-JoNAs, fils cle JneN-Fn,tNçots GneNl et cle

MencunRlrl¡ BBnctBn, baptisé à Lausanne le z8 septenbre t7t(t. Lieute-

nant des milices vaudoises en t746, czipitaine en Í752, et major du dépa.r-

tement de Nyon vers r76o. Banquier à l-ausanne , puis en t77t ù Amsterclam

oùr il fut associé de la maison Horneca c1ès le ze avril t77<1. Il devint ban-

quier de la cour cle France à Amsterdam par brevet de mai 1782, et à la suite

c1'une mission en Suède il fut nomtné chevalier de l'ordre de Vasa le zB rnâi

ry72. Le chevalier Grand reçut des Lettres de Noblesse du Roi Louis XVI
le z3 juillet r78o, et aciteta en r7B5 Ia baronnie d'Esnon et la viconté
cle Prémartin en Bourgogne. II fut un des fondateurs et le premier président

du Club de r7B9 à Paris, assista à I'assernblée du baillage de Montargis

le 16 mai r7B9 comme député de la noblesse de Joigny et de St-Florentin
pour I'élection des députés aux Etats Généraux, fut un des trois comlnis-

saires nommés par le roi pour former le dépaítement de l'Yonne, et devint

colonel de la Garde Nationale de Joigny e\ r7go. Mort à Esnon le rz avril
t7g3 et inhumé dans le parc du château.

Dpousa à Genève (contrat du rz janvier ry42) Anne-Catherine fille de

Jean-Bénédict Lalouet et d'Olympe Ayme, née le z5 juillet 1723,

(elle vivait encore ¿ì Abbeville en t7g3), dont il eut :

(r) Anne-F rançoise-Marguelite, née à Lausanne le z6 novembre r7 42,

mariée à Ecublens Ie zr août 1765 à Augustin Prévost de
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Genève, lieutenant général au service d'Angleterre, morte en

octobre r8o9.

(z) Louise-Claudine, née à Lausanne le 20 mars 1745, mariêe : r. au

capitaine Louis-Jules-BarthéJémy Bousquet ; z . à Paris le r er octo-

bre rTBr au général Jean-Louis Cannac d'Hauteville. Morte à

Crassier le 16 juillet t796.
(3) Sébastien-Henri-Louis, né à Lausanne Ie tz mai 1746, rrrort jeune.

(4) Jacques-Marc-Georges-Ferdinand, né à Lausanne Ie z4 iuillet
1748. Il entra au service de la Compagnie des Indes et mourut
aux Indes avant t79j.

(5) Guillaume-Léonard, né à Lausanne le 9 janvier 1752 (parrains

et marraine le comte et la comtesse de Blessington et le vicomte
l\{ountjoy leur fils). Capitaine-lieutenant de grenadiers au service

de Sardaigne, mort à Alexandrie (Piémont) avant t793.

VIII. Iìororprirrì-FERDTNÄND, n, ¿"l"oJ-I.-n¡Nçors GneNo et de MencuDIìIrE
Bnncr¡rr, baptisé à Lausanne le 14 février t726. Banquier à Paris, il fut
l'intemédiaire clont se servirent les ministres cle Louis XV et de Louis XVI
pour des négodations importantes avec les cours d'Espagne, de Suède, et
cles Pays-Bas. Sa banque fut substituéeàBeaumarchais comme agent auprès

cles députés arnéricains et il fut chalgé de faire passer en Amérique une

grancle partie des fonds que la France y envoya lors cle la Guerre de

i'Indépenclance. Un cles fondatenrs de la Caisse d'Escompte qui devint
plus tard la Banque de France, il sauva par sa présence d'esprit cette
rn¿rison qui pendant une crise financière allait se trouver obligée cle sus-

pendre ses payements. Il frt rÉ:cluire ¿ì un seul le uombre des caissiers et lui
fit compter les ócus un à un au lieu de les peser, donnant ainsi aux

espèces Ie temps cl'arriver et à la confiance celui de renaître. Membre
cle l'Abbaye cles I'usiliers cle Lausanue le 5 mars r75o. Mort à Crassier

ìe zr juillet r7q4.

JÌpouszL clans la chapelle cle l'a"mbassacle cl'Angleterre le B octobre r7o5

(contreLt Giraucl, not¿rire à Paris), Marie fille de Jean-Paul Sylvestle,

de Vevey, et cle Louise landin, baptisée ¿ì Vevev le 19 janviet r72r,
nrorte à Passy près le Bois cle lìoulogne )e z7 troûit t793, dont il eut :

(r) Jcan-Iìrançois-Paul, qui suit.
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(z) Marie-Théodore, née àParis le z octobre t753 et baptisée dans la
chapelle de I'ambassade des Provinces Unies. Morte sans alliance.

(3) Henri-Maximilien-Elisabeth-Marguerite, qui suivra.

(4) Daniet, qui suivra après Henri.

IX. Jnal-Fnexçors-Peur, fils de Ro¡orpnB-Fnnrrx.tr.¡n GneNn et de Menrn
SvtvnsrRn, né à Paris le zr septembre r75z et baptisé dans la chapelle

de I'ambassade d'Angleterre. Banquier à Paris et administrateur de la
Caisse d'Escompte r7\4-r7go. Membre de l'Abbaye des Fusiliers de Lau-
sanne le z mai t7g\, il renonça en faveur de son fils Ferdinand-Daniel
le 3o mars ß26. II acheta Valency en 1794, et devint bourgeois de la
Landschaft de Stefñsburg (lSerne) le 4 août t797. Il fut créé baron par
Lettres Patentes du Roi Louis XVIII le t7 juin r8r9. Mort à Lausanne
le z3 janvier t\zg.
Epousa à Paris le 7 mars r7B4 dans la chapelle de l'Ambassade des

Provinces Unies, Marie fille de Daniel Labharcl seigneur de Glarissegg,
de Steckborn, et de Marguerite Sylvestre, née ¿\ Paris le 4 avril r76t et
morte à Lausanne le 16 janvier 1848, dont il eut :

(r) Auguste-Henri, né ¿ì Paris le 17 décembre r7B4 et baptisé le

lendemain dans la chapelle de l'ambassade des Provinces Unies.

Mort jeune.

(z) Eric-Magnus-Louis, qui suit.
(3) Anne-Rodolphine, née à Paris le rr mai rTBB et baptisée le

lendemain dans la chapelle de l'ambassade des Provinces Unies.

Morte à Paris en 1793.

(4) Ferdinand-Daniel, qui suivra.

StrCONDE BRANCH]i D'HAUTEVILLF]

X. Enrc-MecNus-Lours (ze baron), lìls de Jnau-Fn.e.Nçors-P.l,ur Gnexo et de

Menrp La¡nenn, né à Paris le 14 mai ry86 et baptisé le lendemain dans
la chapelle de l'ambassade de Suède (parrain et marraine, Fì.ric-Magnus,

baron de Staël-Holstein ambassadeur de Suède et Madame d'Hauteville
née Grand). Secrétaire de légation à Paris 18o6-18rr, capitaine fédéral
r8o9, décoré de l'ordre du Lys r8r4, juge du district de Vevey 1816-

t\z2, membre du Grand Conseil Vaudois r8r7, bourgeois de St-Légier-
LaChié,saz le 2 mars 1816 et de Blonay le 4 juin r8r7, major r92o,

214

et lieutenant-colonel r8zr, syndic de St-Légier-LaChiésaz r8z3. Il fit
partie de Ia délégation envoyée par le Canton de Vaud pour compli-
menter le Roi Charles-trélix en Chablais r8z4. En rSrr à la suite de

son mariage il prit le nom Grand d'Hauteville que portent tous ses

descendants. Mort à Lausanne le 3o janvier 1848.

Epousa à La Chiésaz le z3 octobre r8rr Airnée-Philippine-Marie fille de

son oncle Daniel Grand d'Hauteville et d'Anne-Philippine-Victoire
Cannac de St-Légier, née à Amsterdam le z aoÎft tTgt et morte à

Lausanne le z décembre 1855, dont il eut :

(r) Paul-Daniel-Gonzalve, qui suit.
(z) Louis-trerdinand-Léonce, qui suivra.

XI. Peur-D¿Nrnr-Gowzervn (3e baron), fils d'E,nIc-Mrtcuus-Louls GRAND

o'HAurnvrup et d'AruÉn-PuILIppINIl-MARIE Gn¿Nl t'HeurBvrne,
né à Genève le 14

août r8rz. Syndic de

St-Légier - La Chiésaz

r84z, député au Grand
Conseil Vaudois 1843,

capitaine d'Etat-Maj or
Fédéral r844. Il re-
nonça ainsi que les

autres membres de sa

famille à la bourgeoisie
de Stefûsburg le 7 juin
r87r. Mort à Haute-
ville le z3 mars rBB9.

Epousa :

r. à Montreux le zz

août rB37 trllen fille
de Davicl Sears, de

Boston, et de Mi-
riam-Clark Mason,

lée à Boston en

t\2o, clivorcée en

r84r, et morte ¿ì

Boston en t86z;

216

GONZALVE ET LÉONCE
GRAND D'HAUTEVILLE

par ,zl,Iaaaol
(Boudoir Ert)



.\

z. à Genève le 14 décembre r84z Wilhelmine-Catherine-Ernestine-Eléo-
nore-Sophie fille de Louis-Ferdinand comte de Zeppelin et de Frédé-
rique-Henriette-Auguste-Pauline baronne de Mauclerc, née à Stutt-
gart le z3 octobre 1816 et morte ¿ì Hauteville le rr avril rgoo s.p.

Il eut du premier lit :

trr'édéric-Sears, qui suit.

XII. FnÉrÉnrc-SBans (4e baron), fils de Peur-D¡NrBr-GoNzervn GneNt
D'HAUTBVTTTB et d'ETLEN SEARS, né à Boston Ie z7 septembre rB3B.

Capitaine < Assistant Adjutant General r¡ dans l'armée des Etats-IJnis

pendant la guerre de Sécession, attaché aux états-majors des généraux

N.-P. Banks et S.-W. Crawford, il se trouva aux batailles de Winchester

186z, Cedar Mountain et Antietam. Mort à Newport (Rhode Island) le
15 juin r9r8.

Epousa :

r. ¿ì New-York le 4 juin 1863 Elizabeth-Stuyvesant fille de Hamilton
Fish, secrétaire cl'Etat (ministre des affaires étrangères) des Etats-
Unis et cle Julia Kean, morte ¿ì Marseille le ter mars 1864. s.p.;)

z. à New-York le 3 avril ìB7z Susan-Watts fille du Major Alexander-

Saranac Macomb et de Susan-Watts Kearny et petitc-fille du général

Alexancler Macomb commanclant en chef des armées des Etats-Ijnis,
née à New-York le z aoït r84g et morte à Hauteville le zB septembre

rgz8 dont il eut :

(r) Frédéric-Sears, qui suit.

(z) Paul-Alexanclre. né zì Nervport le z4 juillet 1875. Directeur clu

Bureau Anglais de Secours aux Prisonniers cle Guerre à Berne

rgr5-rgr7, au service de la Croix Rouge Améric¿rine avec rang

cle capitaine rgrT-rgrg, < Knight of Grace r de l'orclre cle St Jean-
cle-Jtlmsalem r8rB.

Epousa à Lonclres le ro l.nars rgrz Edith-Relnsen fille de

William Kane et cle Cornelia Remsen, née à Pau le rg clécembre

rBBr, clont il a :

Wilfrect-Górarcl-Sidney, né tì Pully le J novernbre 1913.

(,r) Renée-Constance-E1len, née ¿ì Paris le 5 décembre 1895, mariée

¿ì La Chiésaz le z4lz5 septembre rgz4 à l.óopold fils cl'lfclmoncl

I3oissier et de Marguerite tratio.
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XIII. lîníitÉtuc-Sr,Rns (5e baron), fils de FuÉ¡Énrc-SEARS GRAND l'Heurp-
vrltp et de SuseN-Warrs Mecomu, né à Nice le r3 février 1873. Vice-

président du Comité Ilernois de Secours aux Prisonniers de Guerre r9r5-
rgr8, décoré de la Médaille du Roi Albert de Belgique et de la Médaille

de la Reconnaissance Française.

XI. Louls-IìBRprNANl¡-LÉorqcri, fils cl'E.nIc-MecNus-Lours Gn¡No l'H¡ur¡,-
vrrrr et d'AruÉB-
Purlrpprun-Ment¡
Gnexo r'Heurp-
vrLLE, né à Genève

le rtl décenbre
r9r7, capitaine
d'Etat-NIa jor F-é-

déral 1845, mort
à Villard le B jan-

vier 1878.

Epousa à

E,cublens le ler
mars rB44 Maria-
Charlotte-Georgina
lllle du colonel
Charles -Sigismond
de Cerjat et d'Au-
gusta \Meston, née

le 19 juin rBrS et
morte à Lausanne

le 3o janvier r9o5,
dont il eut :

(r) Georgina-Char-

lotte -Aimée-Vic-
toire, née à Lau-
sannele zr décem-

bre 1844, mariée
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¿ì La Chiésaz \e 5 juirr 186(r à Paul-Albert ûls cle lìrançois-

Albert-Agathou de llaller et de Caroline-Jeanne-Justine Audra.

Morte à Lausanne le to avril tgzz.
(z) Henli, né ¿ì Lausannele z7 mai 1848, mort id. cleux jours après.

(3) Henri-Gonzalve-liric, <1ui suit.

XIL HoNu-GoNzALVE-E,nrc, fils de LouIs-FrntrtreNo-LÉoxcB Gnewt
d'H,q.urBvrtr.n et de MenIe-CnenrolrB-GEoRGINA nn Cnn¡er, né à

Rovéréaz près Lausanne le zB juillet 1849, mort à Villard (La Tour de

Peilz) le z3 avril tgot.
Epousa à La Tour de Peilz le re décembre tBTz Anrrie-Hélène-Elizabeth-

Jane fille de John Scott et de Johanna Thompson, née à Tours le

3 novembre ú47 et morte à Paris le zz février r9r3, dont jl eut :

(r) Iìric-Victor, né ¿\ Villard le zo août 1873, mort id. le 3r août r8gr.
(z) Charles-Francis, qui suit.
(3) Wiltiam-Henri-Léonce, né à Villard le z3 août 1876. Iìpousa à

La Chiésaz le 5 mai rgoz Marthe fllle cl'Alfred Ceresole et cl'Anélie
Françillon, uée à Vevey le z4 juillet t877, dont il a :

(ø) Eliane-Marguerite-Nelly, née au Grand Boutavant le

z7 mai tgo3;
(ó) Clarisse-Madeleine, née au Grand Boutavant Ie zz jún

rgo5 et morte id. le zz mars rgro;
(c) Roger-F'rédéric-Aloys, né au Grand Boutavant le 17

février r9o7.

(4) Nelly-Maria-Johanna, née à Villard le zz avrll rBBz, maliée :

r. à La'l'our de Peilz le zB mars rgoo à André Hettier de Bois-

lambert et divorcée à Paris Ie 3 aotrt rgo4l' 2. à Paris le rer août
rgo8 à Alfred-Wjlliam Christin et divorcée à Grandson le ro sep-

tembre 1916.

XIII. Csenrris-FnexcIs, fils de HBNnr-Goxz¡rvB-Enrc Gn¡Nn u'HeurBvInB
et ANNrB-HBTBNB-Euzeanrn-Jene Scorr, né à Villard le zo août 1873.

E,pousa à Lausanne le z septembre r9o3 Jeanne-Gabrielle fille d'E,douard

Bugnion et de Blanche lìorel, née à Lausanne le z4 juillet rBTc¡, dont

ila:
(r) Eric-Léonce, né à Villard 7e z7 jttin rgo4.
(z) Anne-Marie-Blanche-f)iane, née à Villard le r3 juin r9o7.

2I8

I3RANCHE DE VALtrN(]Y

X. FenorN,tNtl-I)¡.Nr¡.r, fils de JneN-Fn,tNçors-Peul GRANI) et cle Menr¡
LAnIIenl, nó à Palis le B mai tTgo et baptisé dans la chapelle de I'arnbas-
sade des Provinces-Unies le 9 janvier r79r. Mousquetaire Gris r8rs, il
suivit le roi à Alost et ¿\ Gand. Chevalier de la Légion d'Honneur r8r5,
capitaine-lieutenant aux Garcles Suisses (régiments d'Affry et de Courterr)
rB16, capitaine de voltigeurs avec rang de commandant r8r.3. Membre de

l'Abbaye des l.-usiliers de Lausanne le zo tnai 18z6. Mort tì Valency le
g avril r8Ti-r.

Epousa :

r. z\ Prilly le rr octobre rBzr Cécile-Antoinette-lìrédérique-Henriette
fille de Césal de Constant-lìebecclue et d'Antoinette-Marie-Sophie
Ilosset, morte au Petit-Saconnex Ie r8 février rB33;

z. à Vufflensla-Ville et ¿ì Mex le 3 septembre 1838, Marie-Pauline-Alexan-
drine-Wilhelmine fille de Guill¿rune-Benjamin-Samuel cle Charriòr'c

cle Sévery et cle Louisc Perret, née Ie z septenbre r8ro et morte à
Lausanne le z4 décerlbre r85o;

3. à Commugny le 3 juin r85z Louise-lrsther-Philippine-Ac1óIaïde fille
de l'ierre cle Carro et de Nlarguerite lìoux, née en r8oo et morte ¿ì

Valency le 5 juin 1876.

Il eut du premier lit :

(r) Paul-trerdinand, qui suit.
(z) Sophie-Marie-Victoire, née à Lausanne Ie zg avril r8z4, mariée

à Mer (contrat signé à Valency le 4 novenbre) le B novembre
rB43 à Guillaume-Louis-Jeau-Sigismond de Chalriòre de Sévery,
morte à Lausanne le z3 avril rB9B.

llt du second :

(3) Anne-Louise-Wilhelmine-Ernestine, née à Valency le 9 juillet
rB39 et morte à Lausanne le zB mai 1854.

XI. PauI-IiERDTNAND, f,ls de FnRDlrqAxr-f),q,Nr¡r GneNt et de CÉcrrn-
AsrorNntrB-lìnÉrr'inreuri-HpNnr¡'rrB DE Cor,¡sreNr-REBECeUE, né à

Jouxtens-Mé.2éry \e rer septembre t\zz. Sous-lieutenant des Milices
Vaucloises r844, lieutenant de grenadiers au 4e Régiment Suisse au service
de Naples, chevalier de l'orclre de St Georges et décoré de la méd¿rille de

Sicile, blessé le 15 rnai rB4B à l'attaque de la barricade de la rue Sta
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Brigitta zì Naples, démissionnaire en r85o. Lieutenant vaudois r85z,

capitaine 1854, lieutenant-colonel et comrnandant d'une brigade à l'école

centrale de'fhoune 1865, colonel 1868; il commandait en novembre rBTo

la Be Lrrigade d'infanterie à l'occupation de Porrentruy. Inspecteur fédéral

des troupes du r3e arrondissement r87r, il démissionna en rB7B. Membre

du Conseil Communal de Lausanne rB5B, municipal 1876, député à la
Constituante 186r et au Grand Conseil ú62-1874. Mort à Lausanne le

zB février rB9B.

BRANCHE D'ESNON

IX. HBNnr-MAxrivrrrrnN-Ertseuern-MnncuBnITE, fils de RoporpHE-FERDI-

NeNo Gn¡No et de MentB SvLVEStnn, né à Paris le 4 rnai 1757 et baptisé

le lendemain dans la chapelle de l'ambassade des Provinces-Unies (parrains

et marraines le comte et Ia comtesse de Pembroke, et Monsieur et Madame

de Cerjat de Bressonaz). Après 13 ans d'apprentissage dans la banque de

sa famille, il quitta Paris en juillet r7B3; il fit d'abord un séjour en Angle-

terre, pujs voyagea en Allemagne et en ltalie, et quitta Venise le 3o juin
rTBB pour Constantinople d'oìr l'année suivante il passa en Egypte. Rentré

¿ì Paris en rTgo et associó de Delessert, il fut arrêté le 4 Germinal an II
par ordre du Comité c1e Sûreté Générale mais relâché le rer Fructidor. ¡

Le rB mai r8o3 iI acheta Esnon des ûlles de son oncle le chevalier Grand,

et reçu du Roi Louis XVIII, le 14 février r8r5, des lettres de déclaration

de Naturalité Française (ordonnance No 739, bulletin des lois No B3).

Créé balon par ordonnance du z mai 1816 et Lettres Patentes signées

du 6 juillet de la même année, il fìt enregistrer ces lettres et prêta serment

devant la Cour d'Appel de Paris sous le nom du lJaron Grand d'Dsnon le

zr décembre 1816. Mort à Paris le 17 janvier tBzT el inhumé dans le pat'c

du château d'Esnon (îIe Grand-Pré).
Epousa à Paris en r8rz Marie-Jeanne-Elisabeth ûlle de Jean-François
de Witt petit-fils du Grand Pensionnaire de Hollande, et de Johanna-
Wilhelmina Clifford, née à Paris le 25 octobre rTBB et morte à Nîrnes

le rcr dócembre 186-;, dont il eut :

(r) Une fille morte en bas âge.

(z) Guillaume-Daniel-Henri, qui suit.
(3) Guitlaume-Cornélis-Charles, né à Paris le 4 mars rBrT et mort ¿ì

Ìisnon le z6 juillet t877. Marié en r85o à Albertine fille d'Alfred
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baron Boileau de Castelnau née à Nîmes le 5 octobre r83z et
morte s.p. à Nîmes le 19 octobre r9r9.

X. Gurrr¿uun-D¡.NrBr-HpNnr 2e baron GneNn D'EsNoN, fils de HBNnr-
M¡,xrlrru¡rq-Eusenprn-M,qncunnrrB et de Menrn-JaeNxn-ElrsesRrH
ur WIrr, né à Paris, 9 rue des Capucines, le zz jvrn rB15 et mort ¿ì Jacou
(Héranlt) le zz novembre 1859.

Epousa ¿ì Paris le 4 mai r84o, Juliette fille cle Simon-Charles-Barnabó,

baron Boileau cle Castelnau et cle Clarisse Roclier cle la Rruguière,
née ¿ì Nîmes le 4 septembre t9zt et morte àr. Paris Ie 3 janvier r9rB,
clont il eut :

(r) lìric-Alfred, 3e baron Grand d'Esnon né ¿ì Nîmes le r.5 juin r84r
et mort zì Montpellier le 5 février r9o4. Marié à St Gilles (Gard)
le z5 décembre rBTo à Lucy, fllle d'Adrien Saulier, clont il eut :

Adrienne, mariée à Casimir Rolland.
(z) Henriette, née à Nîmes le 3 janviel 1844, mariée à Jacou le 4 mai

1864 à Alfred de Billy.
(3) Mathilcle, née à Nîmes le 17 décembre 1846, mariée le rz jrrillet

tBTz à Paul Dombre capitaine d'artillerie.
(4) Blanche, née à Jacou le zr juin rB4B, rnariée à l'arniral lÌclmoncl

Puech.

(5) Charles-Antoine, qui suit.
(6) Louise, née ¿ì Nîmes le 4 mai r85z et morte à Orange le 16 mai

19ro. Mariée ¿ì Marius d'Adhómar.

Q) Gonzalve, né à Montpellier le z3 juin 1855 et mort le ro juillet
rgo5. Marié le 5 août rBSg rì Louise fille d'Iidouard 'lzrlandier,

morte le 9 juillet r9o5 dont il eut :

(ø) René, mort à Paris le z6 mar r9gz;
(ó) Marie, née Ie 4 janvier r9gz, mariée le fi jLrillet 1916, iì

Georges Gorse, capitaine d'artillerie.
(B) Jeanne, née à Nîmes le zo juillet r85tr.

XL CsenrBs-ANtoINr, 4e baron Gn,A.No t'EsNoN, fils cle Gurrreuur-I)eNrrr-
H-eNnr et de jurrnrrn Borreeu nB C¡srnLNAu, né ¿ì Nîmes le 3 février
r8.5o. Elève à l'Ecole Polytechnique, sous-lieutenant auxiliaire du Génie
au siège de Paris et décoré de la médaille commémorative de la Guerre cle

r87o. Général de brigade, commancleur de la Légion d'I{onneur, il com-
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manda ]a r.4ge brigade d'infanterie et lut tuó à Vigneuìles-lès-Hatton-
chatel le zt septembre rgr4.
Epousa à Paris le zo mai r87B Gabrielle, fille de Guillaume Velay, nóe à

Athis (Orne), le 6 août r85r et morte à Paris le rz novembre tgol,
dont il eut :

(r) Madeleine née à Paris le z9 rnars ß79 et mariée à Paris le ret juillet
rgrr à Alexandre de Gineste capitaine de cavalerie.

(z) Henri, né ¿ì Athis (Orne) le 15 octobre rBBo. II fit la campagne

cl'Oudjda et du Sud-Oranais rgo8-r9o9 conrme lieutenant au

zc r'égiment de Chasseurs d'Afrique el- fut décoré de la nrédaille

coloniale avec agrafe <t Maroc r. Tué à Penves (I3rabant), le
r9 août rgt4, et nommé chevalier de la Légion d'Honneur ¿\ title
posthume. Marié ¿ì lSordeaux le zz novembre rgrr ¿ì Odette fille
de Maurice de Luze, morte s.p. eì Paris le 3o noverrbre rgr3.

(3) Williarn, ge baron Grand d'Iisnon, né à Athis le zg août r88z,
sous-lieutena"nt c1e réservc tLtt r2ge rí:giment d'infantelicr, clécoró

cle la Médaille Nlilitaire et cle la Croix de Guerrc'(palnes). Tuó

à Neuville-St-Vaast le z5 septembre r9r5.

(4) lìoger, né ¿ì Tours le 5 novembre rBB5, sous-lieutenant d'infanterie,
mort à Verdun le 13 février r9o8.

(5) Charles-trrédéric-Gaston, qr.ri suit.

XII. Culur¡s-FnÉlÉnrc-GAsroN, 6c baron Gn.tNo r'lìsNoN, tls de Cn,tnrrs-
ANrornn et cle GIBnTEL,LE \¡ELAv, né à Paris le 17 avril r887.

Epousa ¿ì Paris le 3o octobre r9r3 Geneviève lìlle cl'Jìugène l)emalçei5z

et arriòre-petite-irlle clu géntiral baron Demarçay et cle Sinron-Charles-

I3arnabé baron Boilea.rr cle Castelnan, née à Paris le z août r89o,

clont il a :

(r) lìeatrice-Macleleine-Clécile-Jeanue, née ¿ì Paris ic rz mars r9r5.
(z) Henri-Charles-Alexandre, né à Paris Ie z4 janviei' rgr8.
(;) 1\{erielle-Gabrielle-Juliette, née ¿ì Versailles le 17 a.oût 19rg.

(4) Iloger-Marc-lìclmond, né à Versailles le 'io novcrnbre r9zo.
(.5) Iil.ienne-Jean, núr iL Paris le zB jún tgzz.

((r) Antoini:ttc-(ìeneviève-Mathilcle, née ¿ì Vers¿rilles ìe r4 junvier rt;2.1.

(7) Geneviòve-Jeanne-(ìabrielle, nóe ¿ì lÌsnon le r5 acût r928.
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DANIEL GRAND D'HAUTtrVILLE MADAME D'HAUTEVILLE
par lLataot née Victoire Cannac de St-Légier
(Boudoir Est) 

\ï:,í(:#:i

PRtrMIÈRE I]RANCHE D'HAUTDVILLE
IX. DeNlpr, fi.ls de Rororpno-Fnntrxeun Gneuu et de M¡.nlE Svt\¡osrRE,

né à Paris, le 16 juillet t76t et baptisé dans la chapelle de I'ambassade

des Provinces-tlnies. Banquier à Amsterdam il succéda à son oncle le
chevalier Grand cornme trésorier de France et banquier de la cour de Suède.

Clrevalier de l'orclre de Vasa le 16 novembre tTgg et décoré dc l'ordre clu

Lys r8r4. Membre clu Grand Conseil Vaudois et syndic c1e St-Légier-I-a

Chiésaz en r8r5, bourgeois de St-Légier Ie z6 mars 1816 et de Blonay le

4 juin r8r7. II porta d'abord le nom de I-a Chaise, propriété de ses parents
près cle Paris, rnais à la suite de son mariztge il joignit à son nom patrony-
mique celui de lu seigneurie d'Hauteville cédée à sa femme avec la b¿rronnie

de St-Légier et I-a Ciriésaz par le père cle celle-ci le rB septembre t794.

Mort ¿ì Lausanne le rer avril rBrB.

ììpousa à I-a Chiésaz le z3 octobre r79o, Anne-PLrilippine-Victoire fìlle

clcr .J acques-Philippe Cann¡lc <lc St-I-égier, baron clu St-Empire, et

cle Jeanne-Henriette T¿rssin, née ¿ì Lyon le 18 mai r77o el Ilrorte ¿ì

Genève le rr mars r8zr¡, clont il eut :
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Aimée-Philippine-Marie, née à Amsterdam le z aoi;t tTgr et baptisée

au Westerkerk. Mariée à son cousin germain Eric-Magnus-Louis
(voir ci-dessus p. 2r4), à La Chiésaz le z3 octobre r8rr. Morte

à Lausanne le z décembre 1855.

BRANCHE DES NOTAIRtrS

III. Egrège JecBuns, fils de Lours GneNo et de CreuDE, veuve de Cununx,
bourgeois cle La Sarraz r.594, notaire ¿ì Vullierens 1575, 1597. Châtelain
de Vullierens r586-r5c)4, ainsi que de Colombier et de St-Saphorin-sur-
Morges.

Epousa :

r. Louise, fille cle ... cle Chastonnay, bourgeois cle La Sarraz, morte
avant 1585;

' z. avant r5B5 Eve Thilmann, veuve d'lltienne Pivard de Lausanne,
morte avant t6zz.
I1 eut du premier Jit :

(r) Jean-Baptiste qui suit.
(z) Michel, clui suivra.
Et clu seconcl :

(3) Isaac, cité en 1613, notaire 1615-1633, gouverneur de Vullierens
t626, mort avant le 7 décembre 1634. IVIarié avant t6z6 à Jeanne
Mariaz, de La Chaux, citée en 1634. Il en eut plusieurs enfants
dont les noms et le nombre sont inconnus.

(4) Nicolarde, citée en 16o6 et t623.
(5) Jeanne, mariée par contrat du ar septembre t6zz à Egrège Isaac

Gorgoz, d'Aclens (remarié avant ú32 à Sébastienne, frlle de

Jean Garbin).

IV. JneN-BAprrsrE, fils de JecBuns Gn,lNo et de LoursE DE CuestoNr.rAv,
gouvernelrr de Vullierens 16o5, mort avant le z février 1618.

Epousa par contrat du z3 janvier 16o3 Anne fille de feu Egrège Pierre
Henry, de Vullierens (remariée par contrat du 14 octobre t6zt à

Abraham Desponts), dont jl eut .

(r) Jean-Michel, conseiller et juré en 1646, cité en 165r, marié
avant ú42 ìt Anne fille de ..., de Curnex et de Marie Bourgeois.

(z) Claude, mineur en 1633 el majeur en r(136.

(3) Judith, mariée par contrat du t7 jún 164z à Gabriel Mathey.
(4) Marie, mineure en 1633 et majeure en 1636.
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IV. Ììgrège MICHnl, fils de Jacguns Gn¡N¡ et de LoursB ne CnesroNNAY,

notaire à Vullierens, mort entre le to avril 1595 et le zr mai 1596'

Epousa par contrat du 15 juillet r59o Henriette, ûlle de feu Etienne Pivard

de Lausanne et d'Eve Thilmann, dont il eut

Abraham qui suit.

V. AeneH,4lr, fils de MIcnBr Gn.A,No et de HBNRIETTE PIvARD, cité 16o6,

roi des Mousquetaires 1625, conseiller t6z6 et justicier de Vullierens 1633,

mort après 165r.

Epousa :

r. avant 1619 Suzanne s(Êur d'Egrège Jean Mestraux, de Vullierens;

2. par contrat dtt t7 février 1638 Bernard Blanc veuve de maître

Guillaume Vuit, de Vullierens;

3. avant le z8 tnars 164z Elisabeth fille de Jacques Cloux de La Chaux,

et veuve de Pierre Gruaz. Molte en t67o.

I1 eut du premier lit:
Jeanne, morte en t6zg;
et du troisième :

Jeanne-Françoise.

ERIC GRAND D'HAUTEVILLE
par '4[a,t,rot
(Boudoir Est)
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